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Secrétariat Général pour l’Administration

du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Arrêté préfectoral N°SGAMISE-DRH-BZREC-2022-09-14-01 modifiant l’arrêté préfectoral

N°SGAMISE-DRH-BZREC-2022-08-29-02 fixant la composi*on du jury pour le recrutement sur concours
externe et interne d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, dans

le ressort du SGAMI Sud-Est – session 2022

Vu le code général de la foncon publique ; 
Vu le Code des pensions militaires d’invalidité et des vicmes de la guerre, notamment ses arcles L241-1 à L241-7 

et R.242- 1 et R.242-17 à R.242-22 ;
Vu le Code de la Défense modifié, et notamment son arcle L4139-2 ;
Vu l’ordonnance n° 2019-2 du 4 janvier 2019 portant simplificaon des disposifs de reconversion des 

militaires et des anciens militaires dans la foncon publique civile ;
Vu le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relaf au recrutement des travailleurs handicapés 

dans la foncon publique pris pour l’applicaon de l’arcle 27 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 
portant disposions statutaires relaves à la foncon publique de l’État ; 

Vu le décret n° 2003-20 du 6 janvier 2003 relaf à l’ouverture de certains corps et emplois de 
fonconnaires de l’État aux ressorssants des États membres de la Communauté européenne ou 
d’un autre État pare à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ; 

Vu le décret n°2003-532 du 18 juin 2003 relaf à l’établissement et à l’ulisaon des listes 
complémentaires d’admission aux concours d’accès aux corps de la foncon publique de l’État ; 

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relaf à l’ouverture des procédures de 
recrutement dans la foncon publique de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relaf aux disposions statutaires 
communes applicables aux corps d’adjoints administrafs des administraons de l’État ; 

Vu le décret n°2010-311 du 22 mars 2010 modifié relaf aux modalités de recrutements et d’accueil 
des ressorssants des États membres de l’Union européenne ou d’un autre État pare à l’accord 
sur l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la foncon 
publique française ; 

Vu le décret n°2011-469 du 28 avril 2011 relaf à la rémunéraon et au classement des militaires
détachés et intégrés dans un corps ou cadre d'emploi au tre des arcles L.4139-1 à L.4139-3
du Code de la défense ;

Vu le décret n°2016-580 du 11 mai 2016 modifié relaf à l’organisaon des carrières des 
fonconnaires de catégorie C de la foncon publique de l’État ; 

Vu l'arrêté du 30 octobre 2007 modifié par l’arrêté du 31 juillet 2017 fixant la liste des spécialités des 
adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 31 décembre 2007 fixant la liste des spécialités communes à plusieurs corps d’adjoints
techniques des administraons de l’État ;

Vu l’arrêté du 11 juin 2009 relaf au dossier de candidature aux emplois réservés ;
Vu l’arrêté du 27 août 2010 modifié par l’arrêté du 18 mai 2020 portant déconcentraon en maère 

de geson des fonconnaires des corps techniques et scienfiques de la police naonale ;
Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégaon de pouvoir en maère de recrutement et de 

geson des personnels administrafs du ministère de l’intérieur ; 

Vu l’arrêté du 6 juin 2017 relaf à l'organisaon et au fonconnement de la CNOI ;
Vu l’arrêté ministériel du 03 mars 2022 fixant le nombre et la réparon géographique des postes

offerts au tre de l’année 2022 aux concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints
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administrafs principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer ; 
Vu l’arrêté ministériel du 21 avril 2022 fixant au tre de l’année 2022 le nombre de postes offerts aux concours 

externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l
’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le nombre d’emplois offerts au tre de l’année 2022 aux militaires et anciens 
militaires candidats à des emplois civils relevant des services du ministère de l’intérieur ; 

Vu l’arrêté ministériel du 27 avril 2022 autorisant au tre de l’année 2022 l’ouverture de concours
externes et internes pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de
l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR-2022-06-17-03 autorisant au tre de l’année 2022 l’ouverture de 
concours externe et interne pour le recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de 
l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le ressort du SGAMI Sud-Est ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SGAMI-DRH-BZREC-2022-08-08-01 modifiant l’arrêté préfectoral N°SGAMISEDRH-BR- 
2022-06- 17- 03 autorisant au tre de l’année 2022 l’ouverture de concours externe et interne pour le 
recrutement d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, organisé dans le 
ressort du SGAMI Sud-Est ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SGAMISE-DRH-BZREC-2022-09-14-01 modifiant l’arrêté préfectoral N°SGAMISE-DRH-
BZREC-2022-08-29-02 fixant la composion du jury pour le recrutement sur concours externe et interne 
d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, dans le ressort du SGAMI Sud-
Est – session 2022 ;

Sur proposion du Préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est,

ARRÊTE

A  r*cle     1   : 
La composion des jurys pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au tre de l’année 2022 dans le ressort du
SGAMI Sud-Est est fixée comme suit pour la spécialité « Accueil, maintenance et logisque » :

Présidence du jury :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est ou son représentant, Monsieur
Ferdinand EKANGA, Directeur adjoint de l’immobilier au SGAMI Sud-Est, ou Madame Aline CORTINA,
adjointe à la Cheffe du bureau zonal du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Madame Anna EUZET, Cheffe
du bureau zonal du recrutement, ou Madame Coline GLAIN, Cheffe du bureau des ressources humaines de
proximité au SGAMI Sud-Est.

Sous-commission A «ges*onnaire logis*que     »        :   
- Madame Delphine SCHERER, Cheffe du bureau de la logisque, SZGO, DZSP Sud-Est (tulaire)
-Madame Sophie LEFRANC-MOREL, Cheffe du bureau des ressources humaines, SZGO, DZSP Sud-Est
(suppléante)
Examinateur qualifié   adjoint au jury et concepteur sujet     :
- Monsieur Eric GIACOPELLI– DEL – SGAMI Sud-Est

Sous-commission B «     agent polyvalent de maintenance»  : 
- Madame Eva BADOR – Maréchale-des- Logis Chef – Chef du SAI (tulaire)
- Monsieur Alex LEFEVRE – Adjudant – Chef du casernement (suppléant) 
Examinateur qualifié   concepteur sujets  :
 - Monsieur Carlos CABEZAS – ouvrier d’état à la DI - SGAMI Sud-Est
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Ar*cle 2

La composion des jurys pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au tre de l’année 2022 dans le ressort du
SGAMI Sud-Est est fixée comme suit pour la spécialité « entreen et réparaon de véhicules à moteur » :  

Présidence du jury :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est ou son représentant, le Directeur/la
Directrice des Ressources Humaines du SGAMI Sud-Est, ou son adjoint, ou Monsieur Didier CURT, directeur
adjoint à la direcon de l’équipement et de la logisque au SGAMI Sud-Est, ou Monsieur Dominique
BURQUIER, directeur de l’équipement et de la logisque au SGAMI Sud-Est, ou Monsieur Chrisan
DURAND, Direcon de l’équipement et de la logisque au SGAMI Sud-Est, ou Madame Aline CORTINA,
adjointe à la cheffe du bureau zonal du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Madame Anna EUZET, cheffe du
du bureau zonal du recrutement du SGAMI Sud-Est.ou Madame Coline GLAIN, cheffe du bureau de
proximité des ressources humaines au SGAMI Sud-Est. 

S  ous-commission «     Mécanicien concours externe     »  :   
Membres tulaires :
Monsieur Stéphane CANDELA –  DEL - SGAMI Sud-Est
Monsieur Frédéric DAUMAS – DEL - SGAMI Sud-Est
Monsieur Jean-Pierre GENIQUET –  DEL - SGAMI Sud-Est
Monsieur Yannick LESBRE –  DEL - SGAMI Sud-Est
Monsieur Sébasen TARDY- Major – CSAG Sathonay
Monsieur Alexandre FOX -Brigadier – CRS 34 
Monsieur Mathieu DESJONQUERES – Brigadier – CRS 47

Examinateur qualifié concepteur de sujet     :  
Monsieur Pascal VERNAY – DEL – SGAMI Sud-Est

Membres suppléants :
Monsieur Laurent SERVIGNE - DEL -SGAMI Sud-Est.
Monsieur Didier CURT – Adjoint au Directeur de l’Équipement et de la Logisque – SGAMI Sud-Est
Monsieur Sébasen COLOMBAT – Gardien de la paix – CRS 34
Monsieur Philippe BANNET – Major – CRS 47

Sous-commission «     Mécanicien   concours   interne     »   :
Membres tulaires     :
Monsieur Stéphane CANDELA – DEL -SGAMI Sud-Est
Monsieur Frédéric DAUMAS – DEL – SGAMI Sud-Est
Monsieur Jean-Pierre GENIQUET – DEL – SGAMI Sud-Est
Monsieur Yannick LESBRE – DEL – SGAMI Sud-Est
Monsieur Sébasen TARDY- Major – CSAG Sathonay

Membres suppléants :
Monsieur Laurent SERVIGNE - DEL - SGAMI Sud-Est
Monsieur Didier CURT – Adjoint au Directeur de l’Équipement et de la Logisque – SGAMI Sud-Est

Examinateur qualifié concepteur de sujets :
Monsieur Pascal VERNAY – DEL – SGAMI Sud-Est

Sous-commission «     Carrossier     concours externe     »:   
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Membres tulaires :
Monsieur Stéphane CANDELA – DEL -SGAMI Sud-Est
Monsieur Frédéric DAUMAS – DEL -SGAMI Sud-Est
Monsieur Sébasen GRACIA –  DEL- SGAMI Sud-Est
Monsieur Laurent SERVIGNE  - DEL – SGAMI Sud-Est
Monsieur Raphaël BERNE (CSAG Sathonay)

Membres suppléants     :
Monsieur Jean-Pierre GENIQUET- DEL – SGAMI Sud-Est

Monsieur Chrisan DURAND- DEL – SGAMI Sud-Est

Examinateur qualifié concepteur de sujets:
Monsieur Pascal GLORIA – DEL – SGAMI Sud-Est

Ar*cle 3

La composion des jurys pour le recrutement sur concours externe et interne d’adjoints techniques
principaux de 2ème classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au tre de l’année 2022 dans le ressort du
SGAMI Sud-Est est fixée comme suit pour la spécialité « hébergement - restauraon » :  

Présidence du jury :

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est ou son représentant, le Directeur/la
Directrice des Ressources Humaines du SGAMI Sud-Est, ou son adjoint, ou Mme Aline CORTINA, adjointe à
la Cheffe du bureau zonal du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Mme Anna EUZET, cheffe du bureau zonal
du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Mme Coline GLAIN, Cheffe du bureau de proximité des ressources
humaines au SGAMI Sud-Est.

Sous-commission « cuisinier CRS – Concours externe     »:   
- Monsieur Philippe PELISSIER, brigadier, CRS 45 (tulaire), ou Monsieur Florian PELISSIER, brigadier, CRS 45
(suppléant)
- Monsieur Mickaël VALOUR, brigadier-chef, CRS 50 (tulaire), ou Monsieur Laurent FOURNIER, brigadier,
CRS 50 (suppléant)

Examinateur qualifi  é   concepteur sujets     :
- Monsieur Chrisan HARMENIL – Ouvrier d’État – CRS 45

Sous-commission «     cuisinier CRS – concours interne     »  : 
- Monsieur Philippe PELISSIER, brigadier, CRS 45 (tulaire), ou Monsieur Florian PELISSIER, brigadier, CRS 45
(suppléant)

Examinateur qualifi  é   concepteur sujets     :
- Monsieur Chrisan HARMENIL – Ouvrier d’État – CRS 45

S  ous-commission «     intendant aide-gérant     »  :
- Monsieur Sébasen DEROUETTE, gendarme, Directeur-adjoint du Cercle-Mixte d’Aurillac
- Monsieur Didier ANDRIEU, major, vice-PCA du Cercle-Mixte d’Aurillac
-Monsieur Damien BEGAY, maréchal-des-logis Chef, Directeur du Cercle-Mixte de Grenoble (tulaire), ou
Monsieur Christophe NOEL, adjudant, Directeur-adjoint du Cercle-Mixte de Grenoble (suppléant),
-Monsieur Thomas JARACZEWSKI, adjudant, Cercle-mixte d’Annecy (tulaire), ou Monsieur Guillaume
BELLIMAZ-PONTHUS, maréchal-des-logis chef, Cercle mixte d’Annecy (suppléant)

Examinateur qualifi  é   concepteur de sujets  :
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- Monsieur Damien BEGAY – Gendarmerie de Grenoble 

Ar*cle 4     :  
La composion des jurys pour le recrutement sur concours d’adjoints techniques principaux de 2ème
classe de l’intérieur et de l’outre-mer, au tre de la législaon sur les bénéficiaires de l’obligaon d’emploi
menonnée à l’arcle L.351-1 du code général de la foncon publique, au tre de l’année 2022 dans le
ressort du SGAMI Sud-Est est fixée comme suit pour la spécialité « Hébergement - restauraon » :

Présidence du jury     :  
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité de la zone Sud-est ou son représentant, le Directeur/la
Directrice des Ressources Humaines du SGAMI Sud-Est, ou son adjoint, ou Mme Aline CORTINA, adjointe à
la cheffe du bureau zonal du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Mme Anna EUZET, cheffe du bureau zonal
du recrutement du SGAMI Sud-Est, ou Mme Coline GLAIN, cheffe du bureau des ressources humaines de
proximité au SGAMI Sud-Est;

Sous-commission «     cuisinier TH     »     :  
- Monsieur Alexandre JANKOWIAK, Chef du bureau de la geson du personnel, Ecole de gendarmerie de
Montluçon (tulaire), ou Monsieur Johann BLOUIN, adjudant-chef, Directeur-adjoint du Cercle-Mixte,
Ecole de Gendarmerie de Montluçon (suppléant), ou Monsieur Sylvain LAUMAILLET, Chef de la secon des
personnels civils, Ecole de gendarmerie de Montluçon (suppléant)
- Madame Céline BOURDON, Cheffe de pôle Mobilité-Recrutement, BIRH/SGCD 01 (tulaire), ou Madame
Catherine RAFFIN, Directrice-adjointe du SGCD 01 (suppléante), ou Madame Nathalie PICHET, Directrice du
SGCD 01 (suppléante)

Examinateur qualifi  é   concepteur de sujets     :
- Monsieur Chrisan HARMENIL – Ouvrier d’État – CRS 45.

   Ar*cle 5:  

Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité du Sud-Est est chargé de l’exécuon du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 14 septembre 2022

Pour le Préfet et par délégaon
                                          La Directrice des ressources humaines

  Pascale LINDER
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1111 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOSPICES CIVILS DE LYON  

690781810  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781810 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690781810 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOSPICES CIVILS DE LYON  

690781810 

est fixé, pour l’année 2022, à : 346 508 754 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 199 474 623 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  169 185 140 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  30 289 483 € 

dont crédits ponctuels : 17 466 010 € 

 

 

  



690781810 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 372 428 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 028 766 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  343 662 € 

dont crédits ponctuels :  7 567 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  71 962 935 € 

dont crédits ponctuels :  743 686 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 538 515 € 

dont crédits ponctuels : 351 310 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  15 996 140 € 

dont crédits ponctuels : 327 208 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  7 155 853 € 

  



690781810 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 42 008 260 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 41 425 813 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 582 447 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  15 167 384 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 113 738 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  5 934 937 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  682 267 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 305 744 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 596 321 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 3 452 151 € 

 

 

Soit un total de :  27 252 542 € 

  



690781810 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1112 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU GRENOBLE-ALPES  

380780080  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780080 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU GRENOBLE-ALPES  

380780080 

est fixé, pour l’année 2022, à : 157 768 142 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 90 944 698 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  66 869 694 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  24 075 004 € 

dont crédits ponctuels : 8 699 256 € 

 

 

  



380780080 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 394 978 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  114 448 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  280 530 € 

dont crédits ponctuels :  25 586 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  24 049 141 € 

dont crédits ponctuels :  271 509 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 863 383 € 

dont crédits ponctuels : 423 574 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  7 491 305 € 

dont crédits ponctuels : 149 171 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 986 397 € 

  



380780080 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 153 944 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 24 884 296 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 24 552 121 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 332 175 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  6 853 787 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 30 783 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 981 469 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  619 984 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 611 845 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 165 533 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 829 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 2 046 010 € 

 

 

Soit un total de :  12 322 240 € 

  



380780080 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1113 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU SAINT-ETIENNE  

420784878  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420784878 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU SAINT-ETIENNE  

420784878 

est fixé, pour l’année 2022, à : 146 444 789 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 57 037 160 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  44 555 727 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  12 481 433 € 

dont crédits ponctuels : 9 536 002 € 

 

 

  



420784878 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 475 898 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  395 475 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  80 423 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  14 299 417 € 

dont crédits ponctuels :  140 174 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  52 168 829 € 

dont crédits ponctuels : 1 558 644 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  5 532 585 € 

dont crédits ponctuels : 106 015 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 385 251 € 

  



420784878 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 15 545 649 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 15 351 266 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 383 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 958 430 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 39 658 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 179 937 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  4 217 515 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 452 214 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 115 438 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 1 279 272 € 

 

 

Soit un total de :  11 242 464 € 

  



420784878 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1114 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHU CLERMONT-FERRAND  

630780989  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780989 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHU CLERMONT-FERRAND  

630780989 

est fixé, pour l’année 2022, à : 130 231 181 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 80 748 656 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  61 010 140 € 

dont crédits ponctuels : 200 000 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  19 738 516 € 

dont crédits ponctuels : 11 300 861 € 

 

 

  



630780989 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 377 008 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  356 510 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  20 498 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 239 435 € 

dont crédits ponctuels :  47 796 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  23 288 170 € 

dont crédits ponctuels : 282 649 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 025 858 € 

dont crédits ponctuels : 87 252 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 568 € 

  



630780989 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 32 934 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 15 903 552 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 15 668 894 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 234 658 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  5 770 650 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 31 417 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  432 637 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 917 127 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 328 217 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 51 297 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 2 745 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 1 305 741 € 

 

 

Soit un total de :  9 839 831 € 

  



630780989 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1115 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLCC JEAN-PERRIN  

630000479  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630000479 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLCC JEAN-PERRIN  

630000479 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 870 282 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 870 282 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 216 261 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  654 021 € 

dont crédits ponctuels : 426 821 € 

 

 

  



630000479 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630000479 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  453 622 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  453 622 € 

  



630000479 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1116 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES  

010007987  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010007987 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PUBLIC HAUTEVILLE-LOMPNES  

010007987 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 578 536 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 57 998 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  57 998 € 

dont crédits ponctuels : 44 269 € 

 

 

  



010007987 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 201 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  48 201 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  19 831 889 € 

dont crédits ponctuels :  127 612 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 640 448 € 

  



010007987 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 144 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 642 023 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 136 704 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 783 888 € 

  



010007987 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1117 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua)  

010008407  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010008407 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH HAUT-BUGEY (Oyonnax/Nantua)  

010008407 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 508 861 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 119 670 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 317 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 115 353 € 

dont crédits ponctuels : 380 511 € 

 

 

  



010008407 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 531 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 531 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 671 471 € 

dont crédits ponctuels :  11 626 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 355 566 € 

dont crédits ponctuels : 21 868 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 091 € 

  



010008407 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 153 532 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 103 065 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 50 467 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  144 930 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 628 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  138 320 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 111 142 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 758 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 258 589 € 

 

 

Soit un total de :  670 367 € 

  



010008407 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1118 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BUGEY-SUD  

010780062  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780062 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BUGEY-SUD  

010780062 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 622 491 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 362 270 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 089 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  289 181 € 

dont crédits ponctuels : 283 430 € 

 

 

  



010780062 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 528 723 € 

dont crédits ponctuels :  20 454 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  315 798 € 

  



010780062 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 415 700 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 378 056 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 37 644 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  6 570 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  209 022 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 26 317 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 198 171 € 

 

 

Soit un total de :  440 080 € 

  



010780062 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1119 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURG-EN-BRESSE  

010780054  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780054 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURG-EN-BRESSE  

010780054 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 104 331 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 865 207 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 900 863 € 

dont crédits ponctuels : 2 504 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 964 344 € 

dont crédits ponctuels : 1 874 598 € 

 

 

  



010780054 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 695 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 642 471 € 

dont crédits ponctuels :  27 561 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  4 100 623 € 

dont crédits ponctuels : 63 441 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  467 211 € 

  



010780054 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 007 124 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 913 980 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 93 144 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  582 342 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 808 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  384 576 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 336 432 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 38 934 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 492 832 € 

 

 

Soit un total de :  1 836 924 € 

  



010780054 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1120 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TREVOUX (Montpensier)  

010780096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780096 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TREVOUX (Montpensier)  

010780096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 382 457 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 140 856 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 180 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  129 676 € 

dont crédits ponctuels : 84 274 € 

 

 

  



010780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 84 325 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  84 325 € 

dont crédits ponctuels :  67 845 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 378 793 € 

dont crédits ponctuels :  57 208 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 229 224 € 

dont crédits ponctuels : 45 954 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  549 259 € 

  



010780096 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  4 715 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 373 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  360 132 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 98 606 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 45 772 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  510 598 € 

  



010780096 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1121 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MOULINS-YZEURE  

030780092  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780092 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MOULINS-YZEURE  

030780092 

est fixé, pour l’année 2022, à : 46 514 703 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 762 317 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 218 209 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 544 108 € 

dont crédits ponctuels : 873 902 € 

 

 

  



030780092 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 684 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 470 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  214 € 

dont crédits ponctuels :  -522 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 781 854 € 

dont crédits ponctuels :  24 618 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  29 074 617 € 

dont crédits ponctuels : 364 848 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 767 261 € 

dont crédits ponctuels : 65 240 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  440 670 € 

  



030780092 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 686 300 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 606 459 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 79 841 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  407 368 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 184 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  313 103 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  2 392 481 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 225 168 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 36 723 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 383 872 € 

 

 

Soit un total de :  3 758 899 € 

  



030780092 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1122 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS  

030780100  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780100 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MONTLUCON/NERIS-LES-BAINS  

030780100 

est fixé, pour l’année 2022, à : 31 656 581 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 393 984 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 118 191 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 275 793 € 

dont crédits ponctuels : 689 498 € 

 

 

  



030780100 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 178 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 324 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  12 854 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 100 161 € 

dont crédits ponctuels :  50 321 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  12 691 999 € 

dont crédits ponctuels : 110 906 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 915 667 € 

dont crédits ponctuels : 37 313 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  824 386 € 

  



030780100 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 576 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 701 630 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 601 968 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 99 662 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  225 374 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 765 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  587 487 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 048 424 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 156 530 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 68 699 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 631 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 466 831 € 

 

 

Soit un total de :  2 555 741 € 

  



030780100 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1123 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VICHY (Jacques Lacarin)  

030780118  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780118 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VICHY (Jacques Lacarin)  

030780118 

est fixé, pour l’année 2022, à : 35 344 380 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 829 153 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 321 929 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 507 224 € 

dont crédits ponctuels : 1 487 656 € 

 

 

  



030780118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 50 155 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 851 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  22 304 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 880 591 € 

dont crédits ponctuels :  34 041 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  14 672 666 € 

dont crédits ponctuels : 165 007 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 559 857 € 

dont crédits ponctuels : 59 703 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  709 569 € 

  



030780118 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 642 389 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 570 838 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 71 551 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  278 458 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 180 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  570 546 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 208 972 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 291 680 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 59 131 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 380 903 € 

 

 

Soit un total de :  2 793 870 € 

  



030780118 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1124 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze)  

070000096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070000096 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE SAINT-AGREVE (ex-Moze)  

070000096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 214 203 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 84 760 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  84 760 € 

dont crédits ponctuels : 84 760 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 92 538 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  92 538 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  878 800 € 

dont crédits ponctuels :  4 486 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  158 105 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 712 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  72 860 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 13 175 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  93 747 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1125 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte)  

070002878  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PRIVAS-ARDECHE (Privas/La Voulte)  

070002878 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 414 162 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 088 777 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 009 217 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 079 560 € 

dont crédits ponctuels : 1 025 198 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 246 062 € 

dont crédits ponctuels :  26 929 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 389 240 € 

dont crédits ponctuels : 74 201 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  146 297 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 543 786 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 509 854 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 932 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  255 298 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  101 594 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 192 920 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 191 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 209 155 € 

 

 

Soit un total de :  771 158 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1126 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains)  

070005566  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070005566 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas/Vals-Les-Bains)  

070005566 

est fixé, pour l’année 2022, à : 23 696 962 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 995 439 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  477 512 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  4 517 927 € 

dont crédits ponctuels : 4 481 074 € 

 

 

  



070005566 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 530 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 133 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  33 397 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 743 017 € 

dont crédits ponctuels :  2 133 870 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 039 414 € 

  



070005566 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 876 562 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 818 100 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 58 462 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  42 864 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 544 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  967 429 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 86 618 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 318 175 € 

 

 

Soit un total de :  1 418 630 € 

  



070005566 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1127 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ARDECHE-NORD (Annonay)  

070780358  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780358 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ARDECHE-NORD (Annonay)  

070780358 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 199 913 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 079 305 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  490 228 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  589 077 € 

dont crédits ponctuels : 543 498 € 

 

 

  



070780358 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 626 369 € 

dont crédits ponctuels :  10 786 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 958 € 

  



070780358 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 339 281 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 263 522 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 75 759 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  44 651 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  134 632 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 913 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 355 294 € 

 

 

Soit un total de :  547 490 € 

  



070780358 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1128 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-FLOUR  

150780088  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780088 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-FLOUR  

150780088 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 308 198 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 887 734 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 563 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  849 171 € 

dont crédits ponctuels : 277 193 € 

 

 

  



150780088 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 082 460 € 

dont crédits ponctuels : 48 917 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 218 447 € 

dont crédits ponctuels : 21 940 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



150780088 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 119 557 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 088 581 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 976 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  50 878 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  419 462 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 99 709 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 174 048 € 

 

 

Soit un total de :  744 097 € 

  



150780088 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1129 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AURILLAC (Henri Mondor)  

150780096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780096 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AURILLAC (Henri Mondor)  

150780096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 37 967 320 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 653 277 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 143 959 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 509 318 € 

dont crédits ponctuels : 967 553 € 

 

 

  



150780096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 997 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  997 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 698 649 € 

dont crédits ponctuels :  46 795 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  19 452 319 € 

dont crédits ponctuels : 217 968 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 773 274 € 

dont crédits ponctuels : 38 255 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 197 € 

  



150780096 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 884 607 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 828 864 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 55 743 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  307 144 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 83 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  470 988 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 602 863 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 144 585 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 42 016 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 485 739 € 

 

 

Soit un total de :  3 053 418 € 

  



150780096 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1130 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MAURIAC  

150780468  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780468 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MAURIAC  

150780468 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 969 384 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 429 669 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  68 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  429 601 € 

dont crédits ponctuels : 134 108 € 

 

 

  



150780468 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 534 164 € 

dont crédits ponctuels :  8 287 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 299 088 € 

dont crédits ponctuels : 31 163 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  135 920 € 

  



150780468 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 570 543 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 538 163 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 380 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  24 630 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  127 156 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 105 660 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 11 327 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 211 514 € 

 

 

Soit un total de :  480 287 € 

  



150780468 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1131 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALENCE  

260000021  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000021 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000021 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALENCE  

260000021 

est fixé, pour l’année 2022, à : 26 945 856 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 355 759 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 285 983 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 069 776 € 

dont crédits ponctuels : 2 985 376 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 100 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  16 100 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 153 354 € 

dont crédits ponctuels :  31 406 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 990 813 € 

dont crédits ponctuels : 53 519 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  409 268 € 

  



260000021 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 10 020 562 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 9 883 541 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 137 021 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  530 865 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 342 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  343 496 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 244 775 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 34 106 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 823 628 € 

 

 

Soit un total de :  1 978 212 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1132 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit)  

260000047  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPEMENT HOSPITALIER PORTES DE PROVENCE (Montélimar/Dieulefit)  

260000047 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 998 100 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 522 128 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  541 828 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 980 300 € 

dont crédits ponctuels : 1 410 276 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 48 142 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  23 585 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  24 557 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 473 149 € 

dont crédits ponctuels :  41 611 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 555 885 € 

dont crédits ponctuels : 38 613 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  441 037 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 957 759 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 865 947 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 812 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  92 654 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 012 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  369 295 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 126 439 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 36 753 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 405 496 € 

 

 

Soit un total de :  1 034 649 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1133 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CREST  

260000054  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000054 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CREST  

260000054 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 609 486 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 415 762 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  130 883 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  284 879 € 

dont crédits ponctuels : 271 052 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 193 724 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 161 685 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 039 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  12 059 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 96 807 € 

 

 

Soit un total de :  108 866 € 

  



260000054 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1134 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DIE  

260000104  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000104 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000104 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DIE  

260000104 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 409 138 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 125 626 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  125 626 € 

dont crédits ponctuels : 103 499 € 

 

 

  



260000104 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  946 949 € 

dont crédits ponctuels :  6 586 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 586 € 

  



260000104 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 241 977 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 207 770 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 34 207 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 844 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  78 364 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 7 882 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 100 648 € 

 

 

Soit un total de :  188 738 € 

  



260000104 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1135 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX  

260000195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000195 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PNEUMOLOGIE LES RIEUX  

260000195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 153 912 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 808 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  17 808 € 

dont crédits ponctuels : 17 808 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 261 668 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 580 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  239 088 € 

dont crédits ponctuels :  1 143 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 541 047 € 

dont crédits ponctuels :  18 129 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 389 € 

  



260000195 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 21 710 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  210 243 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 27 782 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  259 735 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1136 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier)  

260016910  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DROME-NORD (Romans/Saint-Vallier)  

260016910 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 940 309 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 466 861 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  425 381 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 041 480 € 

dont crédits ponctuels : 1 024 185 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 61 882 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  16 972 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  44 910 € 

dont crédits ponctuels :  5 123 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 341 429 € 

dont crédits ponctuels :  104 198 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  741 580 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 18 847 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 309 710 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 204 729 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 981 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  36 890 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 730 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  603 103 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 61 798 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 1 571 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 433 727 € 

 

 

Soit un total de :  1 141 819 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1137 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE  

380012658  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE  

380012658 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 366 129 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 557 635 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  894 852 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  662 783 € 

dont crédits ponctuels : 662 783 € 

 

 

  



380012658 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 126 927 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  126 927 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 253 685 € 

dont crédits ponctuels :  1 646 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  501 299 € 

  



380012658 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 926 583 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 853 708 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 875 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  74 571 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 10 577 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  271 003 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 41 775 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 237 809 € 

 

 

Soit un total de :  635 735 € 

  



380012658 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1138 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE  

380780023  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780023 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE  

380780023 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 728 473 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 263 292 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  225 255 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  38 037 € 

dont crédits ponctuels : 32 286 € 

 

 

  



380780023 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 996 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 310 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  4 686 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 144 468 € 

dont crédits ponctuels :  12 142 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  314 717 € 

  



380780023 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  19 251 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 500 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  261 027 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 26 226 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  307 004 € 

  



380780023 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1139 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol)  

380780031  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780031 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA MURE (Fabrice Marchiol)  

380780031 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 468 585 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 138 342 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  138 342 € 

dont crédits ponctuels : 132 591 € 

 

 

  



380780031 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 946 600 € 

dont crédits ponctuels :  14 233 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 103 203 € 

dont crédits ponctuels : 35 332 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  157 245 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 123 195 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 091 178 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 32 017 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  161 031 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 88 989 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 13 104 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 90 932 € 

 

 

Soit un total de :  354 535 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1140 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot)  

380780049  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780049 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURGOIN-JALLIEU (Pierre Oudot)  

380780049 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 339 600 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 848 940 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  912 320 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 936 620 € 

dont crédits ponctuels : 1 069 687 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 119 742 € 

dont crédits ponctuels : 85 551 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 157 872 € 

dont crédits ponctuels : 81 165 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380780049 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 213 046 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 6 103 093 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 109 953 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  648 271 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  586 183 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 256 392 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 508 591 € 

 

 

Soit un total de :  1 999 437 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1141 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN  

380780056  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780056 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PONT-DE-BEAUVOISIN  

380780056 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 976 908 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 432 923 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  824 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  432 099 € 

dont crédits ponctuels : 404 998 € 

 

 

  



380780056 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 255 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 694 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  -439 € 

dont crédits ponctuels :  -439 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 232 349 € 

dont crédits ponctuels :  39 730 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  488 342 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 819 039 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 773 998 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 45 041 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  2 327 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 391 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  349 385 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 40 695 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 147 833 € 

 

 

Soit un total de :  540 631 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1142 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RIVES  

380780072  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780072 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RIVES  

380780072 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 770 792 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 45 441 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  45 441 € 

dont crédits ponctuels : 39 690 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 440 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  440 € 

dont crédits ponctuels :  440 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 470 761 € 

dont crédits ponctuels :  21 681 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  254 150 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  204 090 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 21 179 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  225 748 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1143 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-MARCELLIN  

380780171  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780171 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-MARCELLIN  

380780171 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 352 895 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 102 957 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  47 583 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  55 374 € 

dont crédits ponctuels : 49 623 € 

 

 

  



380780171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 929 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 354 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  6 575 € 

dont crédits ponctuels :  1 575 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 839 504 € 

dont crédits ponctuels :  327 894 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  402 505 € 

  



380780171 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  4 445 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 530 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  292 634 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 33 542 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  331 151 € 

  



380780171 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1144 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT  

380780213  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780213 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780213 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-LAURENT-DU-PONT  

380780213 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 863 308 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 100 616 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  100 616 € 

dont crédits ponctuels : 94 865 € 

 

 

  



380780213 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 260 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 260 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 917 952 € 

dont crédits ponctuels :  8 761 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 652 703 € 

dont crédits ponctuels : 44 096 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  190 777 € 

  



380780213 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 105 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  159 099 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 217 384 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 898 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  392 965 € 

  



380780213 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1145 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VIENNE (Lucien Hussel)  

380781435  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380781435 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VIENNE (Lucien Hussel)  

380781435 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 903 998 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 039 811 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 010 803 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 029 008 € 

dont crédits ponctuels : 971 896 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 015 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  23 537 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  478 € 

dont crédits ponctuels :  478 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 064 743 € 

dont crédits ponctuels :  97 010 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  744 956 € 

  



380781435 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 030 473 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 939 337 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 136 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  88 993 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 961 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  580 644 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 62 080 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 411 611 € 

 

 

Soit un total de :  1 145 289 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1146 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE  

420000192  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420000192 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE LA BUISSONNIERE  

420000192 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 652 368 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 88 454 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  88 454 € 

dont crédits ponctuels : 88 454 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 132 556 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  132 556 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 248 975 € 

dont crédits ponctuels :  2 995 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  182 383 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 11 046 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  103 832 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 199 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  130 077 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1147 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DU GIER  

420002495  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420002495 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DU GIER  

420002495 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 266 693 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 639 610 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  466 696 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 172 914 € 

dont crédits ponctuels : 1 135 123 € 

 

 

  



420002495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 703 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 673 686 € 

dont crédits ponctuels :  1 468 633 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  717 518 € 

  



420002495 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 142 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 232 034 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 175 560 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 56 474 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  42 041 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 309 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  517 088 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 59 793 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 181 297 € 

 

 

Soit un total de :  800 540 € 

  



420002495 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1148 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM)  

420010050  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420010050 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MUTUALISTE CHIRURGICALE (MFL SSAM)  

420010050 

est fixé, pour l’année 2022, à : 468 820 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 468 820 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  158 114 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  310 706 € 

dont crédits ponctuels : 310 706 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420010050 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  13 176 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  13 176 € 

  



420010050 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1149 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison)  

420013831  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420013831 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DU FOREZ (Feurs/Montbrison)  

420013831 

est fixé, pour l’année 2022, à : 25 244 096 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 541 860 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  714 204 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  827 656 € 

dont crédits ponctuels : 798 229 € 

 

 

  



420013831 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 285 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 987 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  5 298 € 

dont crédits ponctuels :  5 298 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 590 865 € 

dont crédits ponctuels :  2 527 067 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 234 838 € 

dont crédits ponctuels : -108 157 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  426 545 € 

  



420013831 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 439 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 6 335 644 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 104 059 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  61 969 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 416 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  338 650 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  861 916 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 35 545 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 527 970 € 

 

 

Soit un total de :  1 826 466 € 

  



420013831 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1150 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ROANNE  

420780033  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780033 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ROANNE  

420780033 

est fixé, pour l’année 2022, à : 46 435 926 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 353 120 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 629 737 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  9 723 383 € 

dont crédits ponctuels : 3 663 854 € 

 

 

  



420780033 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 24 236 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  24 236 € 

dont crédits ponctuels :  -88 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 976 157 € 

dont crédits ponctuels :  34 629 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 049 652 € 

dont crédits ponctuels : 177 471 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 334 548 € 

dont crédits ponctuels : 65 549 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  742 759 € 

  



420780033 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 955 454 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 863 502 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 91 952 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  807 439 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 027 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  661 794 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 239 348 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 272 417 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 61 897 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 488 625 € 

 

 

Soit un total de :  3 533 547 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1151 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH FIRMINY (Le Corbusier)  

420780652  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780652 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH FIRMINY (Le Corbusier)  

420780652 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 275 343 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 662 715 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  743 180 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  919 535 € 

dont crédits ponctuels : 884 160 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 25 927 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  4 232 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 647 065 € 

dont crédits ponctuels :  33 534 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 217 580 € 

dont crédits ponctuels : 64 069 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  585 736 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 136 320 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 062 227 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 74 093 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  64 880 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 161 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  467 794 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 262 793 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 48 811 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 255 186 € 

 

 

Soit un total de :  1 101 625 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1152 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux)  

430000018  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000018 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE PUY-EN-VELAY (Emile Roux)  

430000018 

est fixé, pour l’année 2022, à : 20 467 289 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 224 829 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 214 321 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  4 010 508 € 

dont crédits ponctuels : 991 634 € 

 

 

  



430000018 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 878 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 878 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 439 693 € 

dont crédits ponctuels :  44 805 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 936 817 € 

dont crédits ponctuels : 42 566 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  506 910 € 

  



430000018 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 354 162 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 5 281 444 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 72 718 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  519 433 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 407 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  449 574 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 157 854 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 42 243 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 440 120 € 

 

 

Soit un total de :  1 609 631 € 

  



430000018 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1153 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BRIOUDE  

430000034  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000034 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BRIOUDE  

430000034 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 095 030 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 946 782 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  119 233 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  827 549 € 

dont crédits ponctuels : 258 158 € 

 

 

  



430000034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 881 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 881 € 

dont crédits ponctuels :  987 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 604 776 € 

dont crédits ponctuels :  12 419 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  728 255 € 

dont crédits ponctuels : 14 057 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  297 890 € 

  



430000034 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 176 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 509 270 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 473 258 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  57 385 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 575 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  216 030 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 59 517 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 24 824 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 206 105 € 

 

 

Soit un total de :  564 451 € 

  



430000034 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1154 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AMBERT  

630780997  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780997 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AMBERT  

630780997 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 857 653 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 196 417 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 806 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  176 611 € 

dont crédits ponctuels : 127 427 € 

 

 

  



630780997 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 754 391 € 

dont crédits ponctuels :  34 102 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 044 251 € 

dont crédits ponctuels : 7 977 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 293 196 € 

dont crédits ponctuels : 26 079 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 427 € 

  



630780997 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 362 971 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 332 243 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 728 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  5 749 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  143 357 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  86 356 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 105 593 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 17 202 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 194 354 € 

 

 

Soit un total de :  552 611 € 

  



630780997 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1155 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ISSOIRE (Paul Ardier)  

630781003  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781003 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781003 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ISSOIRE (Paul Ardier)  

630781003 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 202 965 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 239 005 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  371 947 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  867 058 € 

dont crédits ponctuels : 731 269 € 

 

 

  



630781003 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 042 725 € 

dont crédits ponctuels : 14 676 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630781003 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 921 235 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 877 930 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 43 305 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  42 311 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 85 671 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 239 828 € 

 

 

Soit un total de :  367 810 € 

  



630781003 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1156 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH RIOM  

630781011  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781011 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH RIOM  

630781011 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 488 330 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 360 830 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 673 023 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  687 807 € 

dont crédits ponctuels : 457 837 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 127 500 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 089 183 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 317 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  158 583 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 257 432 € 

 

 

Soit un total de :  416 015 € 

  



630781011 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1157 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH THIERS  

630781029  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH THIERS  

630781029 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 646 635 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 543 552 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  238 537 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  305 015 € 

dont crédits ponctuels : 233 238 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 456 873 € 

dont crédits ponctuels :  12 872 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 942 652 € 

dont crédits ponctuels : 68 502 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  894 047 € 

dont crédits ponctuels : 12 262 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  178 032 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 631 479 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 595 965 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 514 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  25 860 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  120 333 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  489 513 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 73 482 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 836 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 216 330 € 

 

 

Soit un total de :  940 354 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1158 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE FOURVIERE  

690000245  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000245 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE FOURVIERE  

690000245 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 298 338 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 112 386 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  52 078 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  60 308 € 

dont crédits ponctuels : 60 308 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 592 811 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  375 867 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 639 781 € 

dont crédits ponctuels :  8 610 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 393 157 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  560 203 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  4 340 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 49 401 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  385 931 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 282 763 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 46 684 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  769 119 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1159 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CMCR LES MASSUES  

690000427  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000427 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CMCR LES MASSUES  

690000427 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 093 081 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 136 659 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  36 337 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  100 322 € 

dont crédits ponctuels : 100 322 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 870 084 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  295 958 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 574 126 € 

dont crédits ponctuels :  881 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  19 760 931 € 

dont crédits ponctuels :  372 142 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 325 407 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 028 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 155 767 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 615 732 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 193 784 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 968 311 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1160 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH GIVORS (Montgelas)  

690780036  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780036 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH GIVORS (Montgelas)  

690780036 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 293 573 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 260 822 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 113 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  242 709 € 

dont crédits ponctuels : 222 597 € 

 

 

  



690780036 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 752 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  5 752 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 552 563 € 

dont crédits ponctuels :  34 575 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  260 411 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  408 246 € 

  



690780036 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 805 779 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 761 048 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 44 731 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 185 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 479 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  293 166 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  21 701 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 34 021 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 146 754 € 

 

 

Soit un total de :  499 306 € 

  



690780036 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1161 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON  

690780044  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780044 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINTE-FOY-LES-LYON  

690780044 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 693 721 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 127 680 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 548 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  122 132 € 

dont crédits ponctuels : 99 521 € 

 

 

  



690780044 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 8 633 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  8 633 € 

dont crédits ponctuels :  2 596 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 331 598 € 

dont crédits ponctuels :  13 300 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  225 810 € 

  



690780044 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  2 347 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 503 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  193 192 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 818 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  214 860 € 

  



690780044 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1162 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel)  

690780150  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780150 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE L'ARBRESLE (Le Ravatel)  

690780150 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 191 197 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 562 703 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  123 039 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  439 664 € 

dont crédits ponctuels : 439 664 € 

 

 

  



690780150 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 119 131 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  119 131 € 

dont crédits ponctuels :  -61 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 302 955 € 

dont crédits ponctuels :  4 636 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 035 222 € 

dont crédits ponctuels : 10 923 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 186 € 

  



690780150 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  10 253 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 933 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  108 193 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 85 358 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 266 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  228 003 € 

  



690780150 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1163 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD  

690780416  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780416 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DES PORTES DU SUD  

690780416 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 815 268 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 251 326 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  127 529 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 123 797 € 

dont crédits ponctuels : 232 558 € 

 

 

  



690780416 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780416 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 563 942 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 497 091 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 66 851 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  84 897 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 208 091 € 

 

 

Soit un total de :  292 988 € 

  



690780416 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1164 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE  

730780103  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780103 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALLEE DE LA MAURIENNE  

730780103 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 021 568 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 370 505 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  106 208 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  264 297 € 

dont crédits ponctuels : 258 546 € 

 

 

  



730780103 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 83 139 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 530 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  78 609 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 881 508 € 

dont crédits ponctuels :  17 300 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 056 549 € 

dont crédits ponctuels : 24 989 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  414 241 € 

  



730780103 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 215 626 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 177 049 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 577 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  9 330 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 6 928 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  322 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 85 963 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 34 520 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 264 754 € 

 

 

Soit un total de :  723 512 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1165 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM)  

690041132  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041132 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MEDIPOLE LYON VILLEURBANNE-MEDIPOLE HOPITAL MUTUALISTE (MHM)  

690041132 

est fixé, pour l’année 2022, à : 26 778 065 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 048 776 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  640 971 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  407 805 € 

dont crédits ponctuels : 407 805 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 296 571 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  28 921 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  267 650 € 

dont crédits ponctuels :  3 201 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  18 647 936 € 

dont crédits ponctuels :  1 016 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 032 767 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 752 015 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 638 561 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 113 454 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  53 414 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 24 448 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 553 910 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 169 397 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 386 547 € 

 

 

Soit un total de :  2 187 716 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1166 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  

690782222  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH VILLEFRANCHE-SUR-SAONE  

690782222 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 274 512 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 094 426 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 090 755 € 

dont crédits ponctuels : 15 000 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 003 671 € 

dont crédits ponctuels : 2 946 785 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 628 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 695 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 933 € 

dont crédits ponctuels :  7 933 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 043 258 € 

dont crédits ponctuels :  44 920 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 535 818 € 

dont crédits ponctuels : 54 242 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  457 931 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 8 113 451 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 7 960 114 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 153 337 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  261 053 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 808 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  416 528 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 123 465 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 38 161 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 663 343 € 

 

 

Soit un total de :  1 504 358 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1167 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS  

690782271  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782271 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL NORD-OUEST - CH TARARE/GRANDRIS  

690782271 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 059 029 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 411 199 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  202 902 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  208 297 € 

dont crédits ponctuels : 202 546 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  10 000 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 103 967 € 

dont crédits ponctuels :  31 508 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  226 741 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 307 122 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 255 794 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 51 328 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  17 388 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 833 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  172 705 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 895 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 271 316 € 

 

 

Soit un total de :  481 137 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1168 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR  

690782925  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH GERIATRIQUE DU MONT D'OR  

690782925 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 894 843 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 298 854 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  30 617 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  268 237 € 

dont crédits ponctuels : 239 770 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 245 614 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  28 670 € 

dont crédits ponctuels :  28 670 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 036 568 € 

dont crédits ponctuels :  84 197 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 115 470 € 

dont crédits ponctuels : 62 092 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 198 337 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  4 924 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 18 079 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  996 031 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 254 448 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 99 861 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 373 343 € 

  



690782925 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1169 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC  

690805361  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690805361 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JOSEPH/SAINT-LUC  

690805361 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 621 836 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 628 696 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 679 586 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  949 110 € 

dont crédits ponctuels : 949 110 € 

 

 

  



690805361 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690805361 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 3 993 140 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 3 908 454 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 686 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  306 632 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 325 705 € 

 

 

Soit un total de :  632 337 € 

  



690805361 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1170 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains)  

730000015  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730000015 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH METROPOLE SAVOIE (Chambéry/Aix-les-Bains)  

730000015 

est fixé, pour l’année 2022, à : 48 097 353 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 720 614 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  9 322 743 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  9 397 871 € 

dont crédits ponctuels : 3 774 140 € 

 

 

  



730000015 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 52 397 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  26 534 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  25 863 € 

dont crédits ponctuels :  1 819 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 988 733 € 

dont crédits ponctuels :  134 063 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 892 807 € 

dont crédits ponctuels : 69 250 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 302 823 € 

  



730000015 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 12 139 979 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 11 950 082 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 189 897 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 245 540 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 215 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 071 223 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 235 296 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 108 569 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 995 840 € 

 

 

Soit un total de :  3 660 683 € 

  



730000015 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1171 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS  

730002839  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730002839 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALBERTVILLE-MOUTIERS  

730002839 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 910 446 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 731 922 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  183 511 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  548 411 € 

dont crédits ponctuels : 525 539 € 

 

 

  



730002839 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 608 406 € 

dont crédits ponctuels :  17 482 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 217 194 € 

dont crédits ponctuels : 45 442 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  310 599 € 

  



730002839 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 5 042 325 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 980 927 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 61 398 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  17 199 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  215 910 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 180 979 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 25 883 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 415 077 € 

 

 

Soit un total de :  855 048 € 

  



730002839 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1172 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURG-SAINT-MAURICE  

730780525  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780525 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURG-SAINT-MAURICE  

730780525 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 125 589 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 655 544 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  102 933 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  552 611 € 

dont crédits ponctuels : 146 860 € 

 

 

  



730780525 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



730780525 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 470 045 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 430 163 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 882 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  42 390 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 202 514 € 

 

 

Soit un total de :  244 904 € 

  



730780525 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1173 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches)  

740001839  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DES PAYS DU MONT-BLANC (Chamonix/Sallanches)  

740001839 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 834 998 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 153 440 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  475 277 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 678 163 € 

dont crédits ponctuels : 1 636 532 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 463 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 463 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 574 202 € 

dont crédits ponctuels :  44 112 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  418 423 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 687 470 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 607 086 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 80 384 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  43 076 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 122 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  210 841 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 34 869 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 383 924 € 

 

 

Soit un total de :  672 832 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1174 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

FONDATION ALIA (ex-VSHA)  

740780168  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

FONDATION ALIA (ex-VSHA)  

740780168 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 604 230 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 42 422 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  14 026 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  28 396 € 

dont crédits ponctuels : 28 396 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 865 924 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  205 621 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  660 303 € 

dont crédits ponctuels :  107 073 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 419 386 € 

dont crédits ponctuels :  118 726 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 542 353 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  734 145 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 169 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 63 238 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  608 388 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 128 529 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 61 179 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  862 503 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1175 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois)  

740781133  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ANNECY-GENEVOIS (Annecy/Saint-Julien-en-Genevois)  

740781133 

est fixé, pour l’année 2022, à : 61 661 221 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 982 855 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 370 357 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 612 498 € 

dont crédits ponctuels : 3 483 128 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 27 795 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  23 246 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  4 549 € 

dont crédits ponctuels :  2 642 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 676 558 € 

dont crédits ponctuels :  43 187 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  24 247 117 € 

dont crédits ponctuels : 255 144 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  3 889 385 € 

dont crédits ponctuels : 53 825 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  470 928 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 13 366 583 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 13 172 224 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 194 359 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  874 977 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 096 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  469 448 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 999 331 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 319 630 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 39 244 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 1 097 685 € 

 

 

Soit un total de :  4 802 411 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1176 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante)  

740781208  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL DE RUMILLY (Gabriel Deplante)  

740781208 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 186 799 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 94 680 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 333 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  81 347 € 

dont crédits ponctuels : 75 596 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 22 961 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  22 961 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 784 300 € 

dont crédits ponctuels :  39 946 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 689 359 € 

dont crédits ponctuels : 30 653 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  595 499 € 

  



740781208 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 590 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 913 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  478 696 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 138 226 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 49 625 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  670 050 € 

  



740781208 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1177 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville)  

740790258  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740790258 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740790258 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALPES-LEMAN (Annemasse/Bonneville)  

740790258 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 664 552 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 030 018 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 603 584 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 426 434 € 

dont crédits ponctuels : 1 318 872 € 

 

 

  



740790258 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740790258 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 6 634 534 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 6 517 171 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 117 363 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  642 596 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 543 098 € 

 

 

Soit un total de :  1 185 694 € 

  



740790258 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1178 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian)  

740790381  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740790381 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX DU LEMAN (Thonon/Evian)  

740790381 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 405 400 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 716 195 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  468 816 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 247 379 € 

dont crédits ponctuels : 1 212 791 € 

 

 

  



740790381 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  996 667 € 

dont crédits ponctuels : 25 365 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740790381 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 4 692 538 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 4 608 145 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 84 393 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  41 950 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 80 942 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 384 012 € 

 

 

Soit un total de :  506 904 € 

  



740790381 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1179 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CP DE L'AIN  

010000495  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010000495 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CP DE L'AIN  

010000495 

est fixé, pour l’année 2022, à : 76 020 214 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010000495 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  76 020 214 € 

dont crédits ponctuels : 66 481 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



010000495 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  6 329 478 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 329 478 € 

  



010000495 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1180 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU  

030780282  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780282 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH AINAY-LE-CHÂTEAU  

030780282 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 146 253 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



030780282 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  22 721 424 € 

dont crédits ponctuels : 226 064 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 424 829 € 

dont crédits ponctuels : 23 899 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



030780282 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 874 613 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 116 744 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 991 357 € 

  



030780282 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1181 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas)  

070780317  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780317 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Privas)  

070780317 

est fixé, pour l’année 2022, à : 52 570 189 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  52 570 189 € 

dont crédits ponctuels : 24 525 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



070780317 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  4 378 805 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 378 805 € 

  



070780317 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1182 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS  

150782944  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150782944 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS  

150782944 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 668 265 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



150782944 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 668 265 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



150782944 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  139 022 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  139 022 € 

  



150782944 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1183 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LA TEPPE  

260000302  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260000302 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LA TEPPE  

260000302 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 006 570 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



260000302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  15 006 570 € 

dont crédits ponctuels : 1 579 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



260000302 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 250 416 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 250 416 € 

  



260000302 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1184 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DROME-VIVARAIS  

260003264  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260003264 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DROME-VIVARAIS  

260003264 

est fixé, pour l’année 2022, à : 54 772 990 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



260003264 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  53 602 912 € 

dont crédits ponctuels : 486 223 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 170 078 € 

dont crédits ponctuels : 22 246 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



260003264 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  4 426 391 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 95 653 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 522 044 € 

  



260003264 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1185 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE  

380012799  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380012799 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT DE SANTE MENTALE PORTES DE L'ISERE  

380012799 

est fixé, pour l’année 2022, à : 33 029 839 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380012799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  33 029 839 € 

dont crédits ponctuels : 22 177 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380012799 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  2 750 639 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 750 639 € 

  



380012799 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1186 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ALPES-ISERE  

380780247  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780247 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ALPES-ISERE  

380780247 

est fixé, pour l’année 2022, à : 104 995 823 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  104 995 823 € 

dont crédits ponctuels : 347 409 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  8 720 701 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  8 720 701 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1187 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN)  

380780312  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (ex GRESIVAUDAN)  

380780312 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 152 020 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 811 061 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 366 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  737 695 € 

dont crédits ponctuels :  22 069 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 567 368 € 

dont crédits ponctuels :  196 571 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 710 446 € 

dont crédits ponctuels : 4 656 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 156 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 989 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 65 749 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  780 900 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  808 816 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 87 930 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 666 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 744 061 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1188 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38)  

380784462  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38)  

380784462 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 375 581 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 375 581 € 

dont crédits ponctuels : 306 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  114 606 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  114 606 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1189 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay)  

430000026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Le Puy-en-Velay)  

430000026 

est fixé, pour l’année 2022, à : 46 150 174 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  44 908 864 € 

dont crédits ponctuels : 20 426 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 241 310 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  3 740 703 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 103 443 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 844 146 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
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Arrêté n°2022-18-1190 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand)  

630780195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780195 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL SAINTE-MARIE (Clermont-Ferrand)  

630780195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 59 721 721 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780195 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  58 094 910 € 

dont crédits ponctuels : 22 766 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 626 811 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630780195 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  4 839 345 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 135 568 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 974 913 € 

  



630780195 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1191 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY  

690000336  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000336 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MAISON DE SANTE DE VAUGNERAY  

690000336 

est fixé, pour l’année 2022, à : 12 229 437 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  11 216 096 € 

dont crédits ponctuels : 11 603 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 013 341 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690000336 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  933 708 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 84 445 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 018 153 € 

  



690000336 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1192 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC)  

690000567  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000567 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MAISON D'ACCUEIL PSYCHOTHERAPIQUE (SMC)  

690000567 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 862 186 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690000567 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 862 186 € 

dont crédits ponctuels : 121 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690000567 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  238 505 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  238 505 € 

  



690000567 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1193 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOTRE-DAME  

690002092  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690002092 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE NOTRE-DAME  

690002092 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 389 996 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 389 996 € 

dont crédits ponctuels : 1 556 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690002092 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  532 370 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  532 370 € 

  



690002092 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1194 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE VINATIER  

690780101  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780101 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE VINATIER  

690780101 

est fixé, pour l’année 2022, à : 172 555 283 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780101 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  172 555 283 € 

dont crédits ponctuels : 9 834 083 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780101 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  13 560 100 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  13 560 100 € 

  



690780101 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1195 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR  

690780119  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780119 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-CYR-AU-MONT-D'OR  

690780119 

est fixé, pour l’année 2022, à : 45 191 743 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780119 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  45 191 743 € 

dont crédits ponctuels : 293 049 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  3 741 558 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 741 558 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1196 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU  

690780143  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JEAN-DE-DIEU  

690780143 

est fixé, pour l’année 2022, à : 83 732 227 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  83 732 227 € 

dont crédits ponctuels : 27 792 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  6 975 370 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  6 975 370 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1197 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69)  

690782081  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SANTE MENTALE MGEN (69)  

690782081 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 664 659 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690782081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 664 659 € 

dont crédits ponctuels : 45 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690782081 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  138 718 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  138 718 € 

  



690782081 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1198 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DE SAVOIE  

730780582  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780582 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DE SAVOIE  

730780582 

est fixé, pour l’année 2022, à : 59 890 429 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730780582 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  59 890 429 € 

dont crédits ponctuels : 587 699 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



730780582 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  4 941 894 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  4 941 894 € 

  



730780582 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1199 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

EPSM 74  

740785035  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740785035 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

EPSM 74  

740785035 

est fixé, pour l’année 2022, à : 46 022 236 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740785035 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  46 022 236 € 

dont crédits ponctuels : 510 411 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740785035 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  3 792 652 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 792 652 € 

  



740785035 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1200 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini)  

010780252  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780252 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF L'ORCET (Orcet/Mangini)  

010780252 

est fixé, pour l’année 2022, à : 16 152 933 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010780252 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 367 842 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  213 983 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 153 859 € 

dont crédits ponctuels :  3 716 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 232 402 € 

dont crédits ponctuels :  194 901 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 547 997 € 

  



010780252 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 4 692 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 113 677 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 086 458 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 129 000 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 391 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 329 526 € 

  



010780252 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1201 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY  

010780476  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780476 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR READAPTATION ADO CHANAY  

010780476 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 020 978 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010780476 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 678 459 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  127 550 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  550 909 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 342 519 € 

dont crédits ponctuels :  112 983 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



010780476 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 56 538 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  602 461 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  658 999 € 

  



010780476 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1202 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF ROMANS-FERRARI  

010780492  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780492 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF ROMANS-FERRARI  

010780492 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 208 678 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010780492 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 976 849 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  222 735 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  754 114 € 

dont crédits ponctuels :  -20 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 264 049 € 

dont crédits ponctuels :  74 701 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  967 780 € 

  



010780492 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 81 406 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  765 779 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 80 648 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  927 833 € 

  



010780492 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1203 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE  

010780799  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780799 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF CHATEAU D'ANGEVILLE  

010780799 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 201 823 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010780799 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 195 316 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 485 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  186 831 € 

dont crédits ponctuels :  2 654 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 606 640 € 

dont crédits ponctuels :  66 274 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  399 867 € 

  



010780799 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 16 055 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  128 364 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 33 322 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  177 741 € 

  



010780799 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1204 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran)  

070780226  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780226 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SRR FILIERIS DES VANS (ex-Folcheran)  

070780226 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 256 843 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



070780226 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 241 439 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  21 365 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  220 074 € 

dont crédits ponctuels :  2 340 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 661 658 € 

dont crédits ponctuels :  7 113 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  353 746 € 

  



070780226 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 19 925 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  221 212 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 29 479 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  270 616 € 

  



070780226 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1205 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LE CHATEAU  

070780234  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780234 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR LE CHATEAU  

070780234 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 998 401 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



070780234 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 150 172 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  150 172 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 653 790 € 

dont crédits ponctuels :  13 029 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  194 439 € 

  



070780234 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 12 514 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  136 730 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 203 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  165 447 € 

  



070780234 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1206 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac)  

070784897  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070784897 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE POST-CURE CROIX-BLEUE (La Bastide de Virac)  

070784897 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 276 906 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



070784897 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 92 371 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  372 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  91 999 € 

dont crédits ponctuels :  1 612 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 010 511 € 

dont crédits ponctuels :  2 378 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  174 024 € 

  



070784897 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 563 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  84 011 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 502 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  106 076 € 

  



070784897 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1207 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal)  

150780393  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780393 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHAUDES-AIGUES (Pierre Raynal)  

150780393 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 868 934 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



150780393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 23 444 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 188 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  18 256 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 529 327 € 

dont crédits ponctuels :  24 606 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  316 163 € 

  



150780393 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 954 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  292 060 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 26 347 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  320 361 € 

  



150780393 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1208 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM MAURICE DELORT  

150780708  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780708 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM MAURICE DELORT  

150780708 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 301 740 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



150780708 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 257 410 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  2 649 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  254 761 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 705 448 € 

dont crédits ponctuels :  27 863 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  338 882 € 

  



150780708 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 21 451 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  223 132 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 28 240 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  272 823 € 

  



150780708 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1209 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

LADAPT LE SAFRAN  

260021795  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260021795 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

LADAPT LE SAFRAN  

260021795 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 210 869 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



260021795 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 168 836 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  412 838 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  755 998 € 

dont crédits ponctuels :  4 277 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 921 758 € 

dont crédits ponctuels :  78 450 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 105 544 € 

  



260021795 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 14 731 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 97 047 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  736 942 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 92 129 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 1 228 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  927 346 € 

  



260021795 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1210 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRCR DIEULEFIT-SANTE  

260017454  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260017454 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



260017454 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRCR DIEULEFIT-SANTE  

260017454 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 473 019 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 645 617 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 223 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  613 394 € 

dont crédits ponctuels :  1 983 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 004 279 € 

dont crédits ponctuels :  34 874 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  805 874 € 

  



260017454 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 17 249 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 53 636 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  580 784 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 67 156 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 1 437 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  703 013 € 

  



260017454 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1211 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses)  

380009928  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380009928 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380009928 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM ROCHEPLANE (Rocheplane/Anguisses)  

380009928 

est fixé, pour l’année 2022, à : 24 831 033 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380009928 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 198 595 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  71 467 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 127 128 € 

dont crédits ponctuels :  210 487 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  20 379 547 € 

dont crédits ponctuels :  126 961 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  2 164 580 € 

  



380009928 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 88 311 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 165 676 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 687 716 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 180 382 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 7 359 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  2 041 133 € 

  



380009928 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1212 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TULLINS  

380780098  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780098 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TULLINS  

380780098 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 898 400 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380780098 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 12 300 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 863 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 437 € 

dont crédits ponctuels :  3 437 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 364 314 € 

dont crédits ponctuels :  132 751 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 642 444 € 

dont crédits ponctuels : 31 132 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  852 472 € 

  



380780098 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 26 870 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 739 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  602 630 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 134 276 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 71 039 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 2 239 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  810 923 € 

  



380780098 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1213 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE  

380780379  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780379 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE PNEUMOLOGIE HENRI BAZIRE  

380780379 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 972 693 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380780379 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 356 285 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 088 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  351 197 € 

dont crédits ponctuels :  482 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 143 453 € 

dont crédits ponctuels :  41 809 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  469 254 € 

  



380780379 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 3 701 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 29 650 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  341 804 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 39 105 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 308 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  410 867 € 

  



380780379 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1214 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU  

380781138  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380781138 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SOINS DE VIRIEU  

380781138 

est fixé, pour l’année 2022, à : 15 873 699 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380781138 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 443 713 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 443 713 € 

dont crédits ponctuels :  171 504 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  13 049 886 € 

dont crédits ponctuels :  220 055 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 380 100 € 

  



380781138 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 106 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 069 153 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 115 008 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 290 178 € 

  



380781138 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1215 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM)  

420002677  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420002677 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE MUTUALISTE D'ADDICTOLOGIE (MFL SSAM)  

420002677 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 384 938 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420002677 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 161 862 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 258 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  154 604 € 

dont crédits ponctuels :  1 485 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 012 498 € 

dont crédits ponctuels :  3 371 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 578 € 

  



420002677 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 13 365 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  167 427 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 17 548 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  198 340 € 

  



420002677 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1216 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon)  

420780660  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780660 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHAMBON-FEUGEROLLES (Georges Claudinon)  

420780660 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 943 979 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420780660 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 64 700 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  53 497 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 203 € 

dont crédits ponctuels :  11 203 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 953 580 € 

dont crédits ponctuels :  90 677 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  925 699 € 

  



420780660 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 4 458 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  655 242 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 77 142 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  736 842 € 

  



420780660 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1217 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM)  

420782096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420782096 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LES 7 COLLINES (MFL SSAM)  

420782096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 337 351 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420782096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 439 887 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 271 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  433 616 € 

dont crédits ponctuels :  88 651 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 239 935 € 

dont crédits ponctuels :  59 658 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  597 996 € 

  



420782096 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 59 533 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 29 270 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  431 690 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 49 833 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 4 961 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  515 754 € 

  



420782096 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1218 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM D'OUSSOULX  

430000216  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000216 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM D'OUSSOULX  

430000216 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 668 411 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



430000216 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 613 799 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  216 944 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  396 855 € 

dont crédits ponctuels :  8 243 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 528 271 € 

dont crédits ponctuels :  16 601 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  526 341 € 

  



430000216 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 50 463 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  292 639 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 43 862 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  386 964 € 

  



430000216 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1219 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM)  

630011823  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630011823 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR NUTRITION-OBESITE (UGECAM)  

630011823 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 181 578 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630011823 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 85 822 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  8 749 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  77 073 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  981 168 € 

dont crédits ponctuels :  50 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  114 588 € 

  



630011823 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 7 152 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  81 760 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 9 549 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  98 461 € 

  



630011823 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1220 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL  

630000131  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM CARDIO-PNEUMOLOGIE DURTOL  

630000131 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 860 404 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 867 518 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  27 884 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  839 634 € 

dont crédits ponctuels :  215 278 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 162 142 € 

dont crédits ponctuels :  32 130 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  665 272 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 165 472 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 54 353 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  510 834 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 55 439 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 13 789 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  634 415 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1221 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières)  

630000487  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF NOTRE-DAME (Chamalières)  

630000487 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 555 596 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 408 295 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 144 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  389 151 € 

dont crédits ponctuels :  1 306 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 565 829 € 

dont crédits ponctuels :  14 811 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  504 327 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 77 145 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 33 916 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  295 918 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 42 027 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 6 429 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  378 290 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1222 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION  

630011211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630011211 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE REGIONAL DE BASSE VISION  

630011211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 356 835 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630011211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 26 120 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  26 120 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  292 372 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  38 343 € 

  



630011211 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 177 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  24 364 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 3 195 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  29 736 € 

  



630011211 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1223 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH DU MONT DORE  

630180032  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630180032 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH DU MONT DORE  

630180032 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 796 284 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 98 421 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  318 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  98 103 € 

dont crédits ponctuels : 92 352 € 

 

 

  



630180032 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 913 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  9 913 € 

dont crédits ponctuels :  6 413 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 531 202 € 

dont crédits ponctuels :  14 421 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  903 913 € 

dont crédits ponctuels : 19 814 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  252 835 € 

  



630180032 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  506 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 292 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  209 732 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 73 675 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 21 070 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  305 275 € 

  



630180032 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1224 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT  

630780179  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780179 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE HOSPITALISATION DE CHANAT  

630780179 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 224 694 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780179 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 411 398 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  411 398 € 

dont crédits ponctuels :  4 112 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 313 406 € 

dont crédits ponctuels :  16 943 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  499 890 € 

  



630780179 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 33 941 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  358 039 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 41 658 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  433 638 € 

  



630780179 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1225 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH ENVAL (Etienne Clémentel)  

630780302  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780302 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH ENVAL (Etienne Clémentel)  

630780302 

est fixé, pour l’année 2022, à : 13 577 641 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780302 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 63 450 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  48 779 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  14 671 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  12 157 911 € 

dont crédits ponctuels :  108 248 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 356 280 € 

  



630780302 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 5 288 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 004 139 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 113 023 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 122 450 € 

  



630780302 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1226 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM LES SAPINS  

630780526  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780526 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM LES SAPINS  

630780526 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 730 737 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780526 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 479 719 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  479 719 € 

dont crédits ponctuels :  153 231 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 731 268 € 

dont crédits ponctuels :  272 246 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  519 750 € 

  



630780526 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 27 207 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  288 252 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 43 313 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  358 772 € 

  



630780526 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1227 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MECS TZA NOU  

630780559  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780559 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MECS TZA NOU  

630780559 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 007 221 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780559 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 235 753 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  72 934 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  162 819 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 771 468 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630780559 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 19 646 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  147 622 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  167 268 € 

  



630780559 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1228 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT  

630781755  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781755 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM INFANTIL DE ROMAGNAT  

630781755 

est fixé, pour l’année 2022, à : 14 982 555 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630781755 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 286 298 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  264 912 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 021 386 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  11 950 761 € 

dont crédits ponctuels :  223 807 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 737 778 € 

  



630781755 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 7 718 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 107 192 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  977 246 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 144 815 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 643 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 229 896 € 

  



630781755 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1229 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat)  

630783348  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630783348 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF MAURICE GANTCHOULA (Pionsat)  

630783348 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 233 711 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630783348 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 625 229 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 194 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  614 035 € 

dont crédits ponctuels :  5 198 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 892 901 € 

dont crédits ponctuels :  161 466 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  676 275 € 

  



630783348 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 39 306 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 51 669 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  477 620 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 56 356 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 3 276 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  588 921 € 

  



630783348 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1230 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF MICHEL BARBAT  

630785756  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630785756 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF MICHEL BARBAT  

630785756 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 408 495 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630785756 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 719 096 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  18 933 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  700 163 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  5 935 907 € 

dont crédits ponctuels :  1 672 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  753 492 € 

  



630785756 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 59 925 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  494 520 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 62 791 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  617 236 € 

  



630785756 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1231 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM L'ARGENTIERE  

690000401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690000401 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM L'ARGENTIERE  

690000401 

est fixé, pour l’année 2022, à : 21 372 820 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 114 356 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  704 293 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 410 063 € 

dont crédits ponctuels :  1 498 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  17 231 105 € 

dont crédits ponctuels :  162 532 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 993 992 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 33 367 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 176 072 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 422 381 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 166 166 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 2 781 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 767 400 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1232 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod)  

740016696  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR LA MARTERAYE (Seynod)  

740016696 

est fixé, pour l’année 2022, à : 7 712 458 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 551 601 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  551 601 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  6 743 942 € 

dont crédits ponctuels :  77 095 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  416 915 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 45 967 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  555 571 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 34 743 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  636 281 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1233 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF GERMAINE REVEL  

690001524  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690001524 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF GERMAINE REVEL  

690001524 

est fixé, pour l’année 2022, à : 10 145 335 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 816 727 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 389 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  805 338 € 

dont crédits ponctuels :  4 373 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  8 511 682 € 

dont crédits ponctuels :  175 867 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 202 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 12 724 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 67 696 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  694 651 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 67 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 1 060 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  830 424 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1234 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve)  

690781026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE SSR VAL ROSAY (Val Rosay/Maisonnée/Tresserve)  

690781026 

est fixé, pour l’année 2022, à : 40 881 864 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 832 582 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  477 569 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 355 013 € 

dont crédits ponctuels :  361 586 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  33 468 200 € 

dont crédits ponctuels :  527 168 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  3 570 648 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 434 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 289 250 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  2 745 086 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 297 554 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 870 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 332 760 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1235 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CM BAYERE  

690782420  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782420 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CM BAYERE  

690782420 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 842 164 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690782420 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 224 434 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 232 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  211 202 € 

dont crédits ponctuels :  1 296 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 047 627 € 

dont crédits ponctuels :  33 206 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 231 045 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  339 058 € 

  



690782420 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 18 595 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  251 202 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 102 587 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 28 255 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  400 639 € 

  



690782420 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1236 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF SAINT-ALBAN  

730780681  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780681 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF SAINT-ALBAN  

730780681 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 975 433 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730780681 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 669 843 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  51 005 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  618 838 € 

dont crédits ponctuels :  3 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  7 490 153 € 

dont crédits ponctuels :  66 317 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  804 479 € 

  



730780681 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 10 958 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 55 570 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  618 653 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 67 040 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 913 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  742 176 € 

  



730780681 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1237 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE  

730783974  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730783974 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MECS CHALET DE L'ORNON ET LA GRANDE CASSE  

730783974 

est fixé, pour l’année 2022, à : 255 158 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730783974 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 570 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  17 570 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  237 588 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



730783974 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 464 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  19 799 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  21 263 € 

  



730783974 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1238 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc)  

740780143  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780143 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT DE SANTE D'EVIAN (Camille Blanc)  

740780143 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 881 683 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 848 144 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  31 282 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  816 862 € 

dont crédits ponctuels :  79 891 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  9 976 057 € 

dont crédits ponctuels :  122 492 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 055 515 € 

  



740780143 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 : 1 967 € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 64 021 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  821 130 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 87 960 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 164 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  973 275 € 

  



740780143 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1239 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI AIN-VAL DE SAONE  

010009132  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010009132 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI AIN-VAL DE SAONE  

010009132 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 315 348 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 193 475 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  193 475 € 

dont crédits ponctuels : 170 824 € 

 

 

  



010009132 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 009 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 009 € 

dont crédits ponctuels :  259 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 713 233 € 

dont crédits ponctuels :  33 574 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 064 382 € 

dont crédits ponctuels : 23 765 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  333 249 € 

  



010009132 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 888 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 896 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  223 305 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 86 718 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 27 771 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  340 578 € 

  



010009132 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1240 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PAYS-DE-GEX  

010780112  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780112 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PAYS-DE-GEX  

010780112 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 605 817 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010780112 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 89 770 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  89 770 € 

dont crédits ponctuels :  89 770 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 285 579 € 

dont crédits ponctuels :  48 689 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 108 712 € 

dont crédits ponctuels : 17 792 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  121 756 € 

  



010780112 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  103 074 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 90 910 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 10 146 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  204 130 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1241 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MEXIMIEUX  

010780120  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780120 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MEXIMIEUX  

010780120 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 758 703 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 101 044 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  101 044 € 

dont crédits ponctuels : 88 804 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 779 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  9 779 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 477 143 € 

dont crédits ponctuels :  7 876 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 737 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 020 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 815 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  122 439 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 228 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  138 502 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1242 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PONT-DE-VAUX  

010780138  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PONT-DE-VAUX  

010780138 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 587 679 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 95 658 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  95 658 € 

dont crédits ponctuels : 85 720 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 21 390 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  21 390 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 316 145 € 

dont crédits ponctuels :  11 335 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  154 486 € 

  



010780138 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  828 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 783 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  108 734 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 874 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  124 219 € 

  



010780138 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1243 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS  

030002158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030002158 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CŒUR DU BOURBONNAIS  

030002158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 11 471 780 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 118 483 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 565 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  98 918 € 

dont crédits ponctuels : 93 167 € 

 

 

  



030002158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 14 778 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  11 362 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 416 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  10 277 052 € 

dont crédits ponctuels :  63 040 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 061 467 € 

  



030002158 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  2 110 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 232 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  851 168 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 88 456 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  942 966 € 

  



030002158 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1244 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT  

030780126  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030780126 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOURBON L'ARCHAMBAULT  

030780126 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 658 364 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 101 158 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  101 151 € 

dont crédits ponctuels : 95 400 € 

 

 

  



030780126 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 523 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  6 523 € 

dont crédits ponctuels :  123 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 195 345 € 

dont crédits ponctuels :  29 840 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  355 338 € 

  



030780126 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  480 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 533 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  263 792 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 29 612 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  294 417 € 

  



030780126 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1245 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SERRIERES  

070000211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070000211 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SERRIERES  

070000211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 080 071 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



070000211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 15 305 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  15 305 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 868 101 € 

dont crédits ponctuels :  15 113 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  196 665 € 

  



070000211 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 275 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  154 416 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 389 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  172 080 € 

  



070000211 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1246 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE  

070004742  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070004742 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI ROCHER-LARGENTIERE  

070004742 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 042 814 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 922 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 922 € 

dont crédits ponctuels : 6 171 € 

 

 

  



070004742 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 547 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 547 € 

dont crédits ponctuels :  3 547 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 824 714 € 

dont crédits ponctuels :  26 921 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  202 631 € 

  



070004742 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  149 816 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 886 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  167 181 € 

  



070004742 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1247 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS  

070005558  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070005558 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CHI BOURG-SAINT-ANDEOL/VIVIERS  

070005558 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 486 740 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 19 091 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  19 091 € 

dont crédits ponctuels : 13 340 € 

 

 

  



070005558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  31 000 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 289 400 € 

dont crédits ponctuels :  11 650 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  147 249 € 

  



070005558 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 583 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  106 479 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 271 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  121 812 € 

  



070005558 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1248 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CEVENNES-ARDECHOISES  

070007927  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070007927 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CEVENNES-ARDECHOISES  

070007927 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 296 959 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 174 440 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  174 440 € 

dont crédits ponctuels : 168 689 € 

 

 

  



070007927 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 31 813 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  31 813 € 

dont crédits ponctuels :  440 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  996 091 € 

dont crédits ponctuels :  16 367 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  94 615 € 

  



070007927 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 614 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  81 644 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 7 885 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  92 622 € 

  



070007927 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1249 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VALLON PONT-D'ARC  

070780119  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780119 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VALLON PONT-D'ARC  

070780119 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 226 058 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 90 832 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  90 832 € 

dont crédits ponctuels : 85 081 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 45 751 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  45 751 € 

dont crédits ponctuels :  2 525 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  992 628 € 

dont crédits ponctuels :  7 109 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  96 847 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 3 602 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  82 127 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 8 071 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  94 279 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1250 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean)  

070780127  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780127 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH VILLENEUVE-DE-BERG (Claude Dejean)  

070780127 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 940 488 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 95 437 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  95 437 € 

dont crédits ponctuels : 89 686 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 659 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 659 € 

dont crédits ponctuels :  1 169 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 874 009 € 

dont crédits ponctuels :  20 812 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 744 524 € 

dont crédits ponctuels : 46 921 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  222 859 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 208 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  154 433 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 224 800 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 572 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  398 492 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1251 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LE CHEYLARD  

070780150  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780150 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LE CHEYLARD  

070780150 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 125 996 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 112 016 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  112 016 € 

dont crédits ponctuels : 106 265 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  920 101 € 

dont crédits ponctuels :  4 130 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  93 879 € 

  



070780150 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  76 331 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 7 823 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  84 633 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1252 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LAMASTRE  

070780366  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780366 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LAMASTRE  

070780366 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 015 875 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 149 646 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  149 646 € 

dont crédits ponctuels : 143 895 € 

 

 

  



070780366 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 33 398 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  33 398 € 

dont crédits ponctuels :  2 652 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 684 396 € 

dont crédits ponctuels :  18 516 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  148 435 € 

  



070780366 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 562 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  138 823 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 12 370 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  154 234 € 

  



070780366 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1253 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH TOURNON  

070780374  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780374 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH TOURNON  

070780374 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 968 922 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 173 377 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  54 878 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  118 499 € 

dont crédits ponctuels : 112 748 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 34 131 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  34 131 € 

dont crédits ponctuels :  332 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 550 907 € 

dont crédits ponctuels :  23 931 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  210 507 € 

  



070780374 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  5 052 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 817 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  210 581 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 17 542 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  235 992 € 

  



070780374 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1254 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-FELICIEN  

070780382  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780382 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-FELICIEN  

070780382 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 653 303 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 90 117 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  90 117 € 

dont crédits ponctuels : 84 366 € 

 

 

  



070780382 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 274 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 274 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 403 930 € 

dont crédits ponctuels :  13 220 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  156 982 € 

  



070780382 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 190 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  115 893 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 13 082 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  129 644 € 

  



070780382 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1255 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CONDAT-EN-FENIERS  

150780047  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780047 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CONDAT-EN-FENIERS  

150780047 

est fixé, pour l’année 2022, à : 30 780 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 30 780 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  30 780 € 

dont crédits ponctuels : 25 029 € 

 

 

  



150780047 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



150780047 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  479 € 

  



150780047 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1256 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MURAT  

150780500  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150780500 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MURAT  

150780500 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 393 479 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 28 823 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  28 823 € 

dont crédits ponctuels : 23 072 € 

 

 

  



150780500 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 499 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 499 € 

dont crédits ponctuels :  2 499 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 124 096 € 

dont crédits ponctuels :  20 563 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 010 359 € 

dont crédits ponctuels : 24 835 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  227 702 € 

  



150780500 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  175 294 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 82 127 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 975 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  276 875 € 

  



150780500 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1257 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH PILAT RHODANIEN  

420016933  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420016933 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH PILAT RHODANIEN  

420016933 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 005 140 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 604 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 604 € 

dont crédits ponctuels : 5 853 € 

 

 

  



420016933 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 6 800 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  6 800 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  3 562 632 € 

dont crédits ponctuels :  40 176 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  424 104 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 567 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  293 538 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 35 342 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  329 926 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1258 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH NYONS  

260000088  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH NYONS  

260000088 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 439 662 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 91 522 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  91 522 € 

dont crédits ponctuels : 85 771 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 349 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 349 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 107 288 € 

dont crédits ponctuels :  11 560 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  235 503 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 446 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  174 644 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 19 625 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  195 194 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1259 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BUIS-LES-BARONNIES  

260000096  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



260000096 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BUIS-LES-BARONNIES  

260000096 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 633 791 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 87 061 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  87 061 € 

dont crédits ponctuels : 81 310 € 

 

 

  



260000096 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 375 013 € 

dont crédits ponctuels :  10 162 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  171 717 € 

  



260000096 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  113 738 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 310 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  128 527 € 

  



260000096 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1260 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE  

380780239  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780239 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE  

380780239 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 692 439 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380780239 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 18 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  18 000 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 441 890 € 

dont crédits ponctuels :  24 439 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  232 549 € 

  



380780239 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 500 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  201 454 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 19 379 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  222 333 € 

  



380780239 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1261 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant)  

380781351  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380781351 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUREPAIRE (Luzy Dufeillant)  

380781351 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 696 241 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380781351 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 498 232 € 

dont crédits ponctuels :  32 227 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  198 009 € 

  



380781351 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  205 500 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 501 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  222 001 € 

  



380781351 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1262 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA TOUR-DU-PIN  

380782698  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380782698 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA TOUR-DU-PIN  

380782698 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 999 990 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380782698 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  168 589 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 831 401 € 

dont crédits ponctuels : 57 710 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380782698 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  14 049 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 231 141 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  245 190 € 

  



380782698 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1263 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MORESTEL  

380782771  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380782771 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MORESTEL  

380782771 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 048 470 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380782771 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 407 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 407 € 

dont crédits ponctuels :  5 295 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 830 487 € 

dont crédits ponctuels :  23 558 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  206 576 € 

  



380782771 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 509 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  150 577 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 17 215 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  168 301 € 

  



380782771 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1264 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin)  

420780041  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780041 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-JUST-LA-PENDUE (Fernand Merlin)  

420780041 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 039 180 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420780041 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  955 209 € 

dont crédits ponctuels :  12 213 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  83 971 € 

  



420780041 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  78 583 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 6 998 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  85 581 € 

  



420780041 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1265 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CHARLIEU  

420780058  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780058 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CHARLIEU  

420780058 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 252 348 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420780058 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 1 715 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 715 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 058 953 € 

dont crédits ponctuels :  10 606 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  191 680 € 

  



420780058 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 143 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  170 696 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 973 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  186 812 € 

  



420780058 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1266 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU  

420780694  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780694 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-BONNET-LE-CHATEAU  

420780694 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 487 513 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420780694 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 5 521 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 134 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 387 € 

dont crédits ponctuels :  2 130 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 353 154 € 

dont crédits ponctuels :  10 463 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  963 040 € 

dont crédits ponctuels : 16 587 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  165 798 € 

  



420780694 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 283 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  111 891 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 78 871 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 13 817 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  204 862 € 

  



420780694 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1267 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BOEN-SUR-LIGNON  

420781791  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420781791 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BOEN-SUR-LIGNON  

420781791 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 125 908 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 2 037 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 037 € 

dont crédits ponctuels :  2 037 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 014 153 € 

dont crédits ponctuels :  10 239 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  109 718 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  83 660 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 9 143 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  92 803 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1268 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON  

430000059  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000059 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CRAPONNE-SUR-ARZON  

430000059 

est fixé, pour l’année 2022, à : 142 053 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 142 053 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 956 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  100 097 € 

dont crédits ponctuels : 94 346 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



430000059 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 976 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  3 976 € 

  



430000059 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1269 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice)  

430000067  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000067 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LANGEAC (Pierre Gallice)  

430000067 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 862 627 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 169 327 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  73 422 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  95 905 € 

dont crédits ponctuels : 90 154 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 693 300 € 

dont crédits ponctuels : 33 782 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



430000067 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  6 598 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 138 293 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  144 891 € 

  



430000067 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1270 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH YSSINGEAUX  

430000091  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000091 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000091 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH YSSINGEAUX  

430000091 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 362 368 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 226 219 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  226 219 € 

dont crédits ponctuels : 220 468 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 9 335 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  9 335 € 

dont crédits ponctuels :  3 966 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 889 380 € 

dont crédits ponctuels :  7 298 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 013 874 € 

dont crédits ponctuels : 33 626 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  223 560 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 447 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  156 840 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 81 687 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 630 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  258 083 € 

  



430000091 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1271 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BILLOM  

630781367  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630781367 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BILLOM  

630781367 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 350 344 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 140 064 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  140 064 € 

dont crédits ponctuels : 116 599 € 

 

 

  



630781367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 13 876 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  13 876 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 418 331 € 

dont crédits ponctuels :  18 907 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  2 576 855 € 

dont crédits ponctuels : 48 799 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 218 € 

  



630781367 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 955 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 1 156 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  116 619 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 210 671 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 768 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  347 169 € 

  



630781367 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1272 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville)  

690043237  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690043237 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUJOLAIS-VERT (CHI Thizy-les-Bourgs et Cours-la-Ville)  

690043237 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 445 790 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 90 988 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  90 988 € 

dont crédits ponctuels : 85 237 € 

 

 

  



690043237 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 11 762 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 563 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  10 199 € 

dont crédits ponctuels :  199 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 741 500 € 

dont crédits ponctuels :  61 649 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 058 491 € 

dont crédits ponctuels : 15 078 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  543 049 € 

  



690043237 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 964 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  389 988 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 86 951 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 45 254 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  523 636 € 

  



690043237 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1273 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH MONTS DU LYONNAIS  

690048632  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690048632 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH MONTS DU LYONNAIS  

690048632 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 044 323 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690048632 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  4 507 871 € 

dont crédits ponctuels :  31 411 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  536 452 € 

  



690048632 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  373 038 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 44 704 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  417 742 € 

  



690048632 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1274 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH CONDRIEU  

690780069  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780069 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH CONDRIEU  

690780069 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 403 742 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 19 622 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  19 622 € 

dont crédits ponctuels : 13 871 € 

 

 

  



690780069 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 182 592 € 

dont crédits ponctuels :  6 481 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  201 528 € 

  



690780069 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  181 343 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 794 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  198 616 € 

  



690780069 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1275 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE  

690780077  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780077 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HIG NEUVILLE ET FONTAINES-SUR-SAONE  

690780077 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 309 972 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780077 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 38 704 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  38 704 € 

dont crédits ponctuels :  12 204 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 078 563 € 

dont crédits ponctuels :  21 270 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  192 705 € 

  



690780077 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 2 208 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  171 441 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 16 059 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  189 708 € 

  



690780077 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1276 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE  

690782230  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782230 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BELLEVILLE-SUR-SAONE  

690782230 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 888 267 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 59 002 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  59 002 € 

dont crédits ponctuels : 37 302 € 

 

 

  



690782230 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 812 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  812 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 589 779 € 

dont crédits ponctuels :  15 499 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  238 674 € 

  



690782230 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 808 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 68 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  214 523 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 19 890 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  236 289 € 

  



690782230 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1277 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH BEAUJEU  

690782248  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690782248 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH BEAUJEU  

690782248 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 415 553 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 44 307 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  44 307 € 

dont crédits ponctuels : 31 527 € 

 

 

  



690782248 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 167 126 € 

dont crédits ponctuels :  24 273 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  204 120 € 

  



690782248 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 065 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  178 571 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 17 010 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  196 646 € 

  



690782248 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1278 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier)  

730780558  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780558 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH SAINT-PIERRE-D'ALBIGNY (Michel Dubettier)  

730780558 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 186 411 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730780558 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 738 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  7 738 € 

dont crédits ponctuels :  2 235 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 851 195 € 

dont crédits ponctuels :  19 834 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  327 478 € 

  



730780558 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 459 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  235 947 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 27 290 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  263 696 € 

  



730780558 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1279 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan)  

740781182  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781182 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA ROCHE-SUR-FORON (Andrevettan)  

740781182 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 606 914 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740781182 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  1 430 213 € 

dont crédits ponctuels :  10 616 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  176 701 € 

  



740781182 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  118 300 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 725 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  133 025 € 

  



740781182 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1280 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller)  

740781190  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781190 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CH LA TOUR (Dufresne-Sommeiller)  

740781190 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 787 428 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 104 719 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  104 719 € 

dont crédits ponctuels : 98 968 € 

 

 

  



740781190 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 4 184 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 939 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 245 € 

dont crédits ponctuels :  409 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :  2 361 927 € 

dont crédits ponctuels :  18 668 € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 040 087 € 

dont crédits ponctuels : 18 922 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  276 511 € 

  



740781190 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  479 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 315 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  195 272 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 85 097 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 23 043 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  304 206 € 

  



740781190 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1281 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE CONVERT  

010780195  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780195 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE CONVERT  

010780195 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 272 195 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 44 369 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  32 856 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  11 513 € 

dont crédits ponctuels : 11 513 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



010780195 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 227 826 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 201 648 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 26 178 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  2 738 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 100 137 € 

 

 

Soit un total de :  102 875 € 

  



010780195 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1282 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU  

010780203  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010780203 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE D'AMBERIEU  

010780203 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 968 511 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 28 903 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  28 314 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  589 € 

dont crédits ponctuels : 589 € 

 

 

  



010780203 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



010780203 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 939 608 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 903 761 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 847 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  2 360 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 241 980 € 

 

 

Soit un total de :  244 340 € 

  



010780203 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1283 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS  

030781116  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030781116 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE SAINT-FRANCOIS  

030781116 

est fixé, pour l’année 2022, à : 596 992 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 188 070 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  108 207 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  79 863 € 

dont crédits ponctuels : 10 263 € 

 

 

  



030781116 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 223 108 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  223 108 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  185 814 € 

  



030781116 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  14 817 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 18 592 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 485 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  48 894 € 

  



030781116 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1284 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON  

030785430  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



030785430 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE SAINT-ODILON  

030785430 

est fixé, pour l’année 2022, à : 27 136 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 27 136 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 347 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  16 789 € 

dont crédits ponctuels : 16 789 € 

 

 

  



030785430 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



030785430 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  862 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  862 € 

  



030785430 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1285 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence)  

070780424  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780424 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAUX PRIVES DROME-ARDECHE (Pasteur/Générale de Valence)  

070780424 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 809 475 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 102 674 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  99 896 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  2 778 € 

dont crédits ponctuels : 2 778 € 

 

 

  



070780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 325 462 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 526 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  318 936 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  438 048 € 

  



070780424 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 943 291 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 921 013 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 22 278 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  8 325 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 27 122 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 36 504 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 76 751 € 

 

 

Soit un total de :  148 702 € 

  



070780424 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1286 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE  

380020123  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380020123 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES COTES-DU RHONE  

380020123 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 149 163 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 99 025 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  99 025 € 

dont crédits ponctuels : 99 025 € 

 

 

  



380020123 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380020123 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 050 138 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 026 535 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 23 603 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 85 545 € 

 

 

Soit un total de :  85 545 € 

  



380020123 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1287 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES CEDRES  

380785956  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380785956 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES CEDRES  

380785956 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 073 826 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 647 572 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  54 880 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  592 692 € 

dont crédits ponctuels : 592 692 € 

 

 

  



380785956 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380785956 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 426 254 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 396 739 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 29 515 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  4 573 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 116 395 € 

 

 

Soit un total de :  120 968 € 

  



380785956 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1288 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE  

420011413  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420011413 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE DE LA LOIRE  

420011413 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 946 350 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 196 931 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  163 330 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  33 601 € 

dont crédits ponctuels : 33 601 € 

 

 

  



420011413 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420011413 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 749 419 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 710 407 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 39 012 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  13 611 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 142 534 € 

 

 

Soit un total de :  156 145 € 

  



420011413 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1289 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez)  

420780504  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420780504 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU PARC (Saint-Priest-en-Jarez)  

420780504 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 935 720 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 407 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  4 310 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 097 € 

dont crédits ponctuels : 3 097 € 

 

 

  



420780504 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420780504 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 928 313 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 889 553 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 38 760 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  359 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 157 463 € 

 

 

Soit un total de :  157 822 € 

  



420780504 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1290 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU RENAISON  

420782310  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420782310 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU RENAISON  

420782310 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 761 363 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 7 756 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 551 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  1 205 € 

dont crédits ponctuels : 1 205 € 

 

 

  



420782310 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420782310 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 753 607 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 717 047 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 36 560 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  546 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 143 087 € 

 

 

Soit un total de :  143 633 € 

  



420782310 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1291 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON  

430007450  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430007450 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430007450 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LE HAUT-LIGNON  

430007450 

est fixé, pour l’année 2022, à : 375 313 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 381 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  381 € 

dont crédits ponctuels : 381 € 

 

 

  



430007450 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 153 712 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  153 712 € 

dont crédits ponctuels :  977 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  221 220 € 

  



430007450 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 12 728 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 435 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  31 163 € 

  



430007450 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1292 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM)  

630008118  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630008118 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HAD KORIAN CLERMONT-FERRAND (ex-CLINIDOM)  

630008118 

est fixé, pour l’année 2022, à : 17 456 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 17 456 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  17 456 € 

dont crédits ponctuels : 17 456 € 

 

 

  



630008118 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630008118 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  0 € 

  



630008118 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1293 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLE SANTE REPUBLIQUE  

630780211  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780211 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780211 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLE SANTE REPUBLIQUE  

630780211 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 538 322 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 243 742 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  243 742 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780211 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630780211 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 294 580 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 263 789 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 791 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  20 312 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 105 316 € 

 

 

Soit un total de :  125 628 € 

  



630780211 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1294 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE NATECIA  

690022959  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690022959 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE NATECIA  

690022959 

est fixé, pour l’année 2022, à : 472 356 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 16 195 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  13 177 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 018 € 

dont crédits ponctuels : 3 018 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  456 161 € 

dont crédits ponctuels : 2 642 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690022959 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 098 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  37 793 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  38 891 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1295 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  

690023411  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690023411 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE JEAN MERMOZ  

690023411 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 015 881 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 350 000 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  349 396 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  604 € 

dont crédits ponctuels : 604 € 

 

 

  



690023411 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690023411 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 665 881 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 630 102 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 35 779 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  29 116 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 135 842 € 

 

 

Soit un total de :  164 958 € 

  



690023411 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1296 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR  

690780200  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780200 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE EMILIE DE VIALAR  

690780200 

est fixé, pour l’année 2022, à : 716 338 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 390 744 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  1 363 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  389 381 € 

dont crédits ponctuels :  67 620 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  325 594 € 

  



690780200 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 26 927 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 27 133 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  54 060 € 

  



690780200 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1297 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME  

690780358  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU VAL D'OUEST-VENDOME  

690780358 

est fixé, pour l’année 2022, à : 630 846 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 630 846 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  41 507 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  589 339 € 

dont crédits ponctuels : 112 854 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  43 166 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  43 166 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1298 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux)  

690780390  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE LYON-NORD (Rillieux)  

690780390 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 135 663 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 29 634 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  22 727 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  6 907 € 

dont crédits ponctuels : 6 907 € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 106 029 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 080 729 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 25 300 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  1 894 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 90 061 € 

 

 

Soit un total de :  91 955 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1299 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE  

690780648  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780648 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE LA SAUVEGARDE  

690780648 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 495 178 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 127 880 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  127 035 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  845 € 

dont crédits ponctuels : 845 € 

 

 

  



690780648 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780648 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 367 298 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 337 119 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 30 179 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  10 586 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 111 427 € 

 

 

Soit un total de :  122 013 € 

  



690780648 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1300 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS  

690780655  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780655 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE DE L'EST LYONNAIS  

690780655 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 575 259 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 899 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 555 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  344 € 

dont crédits ponctuels : 344 € 

 

 

  



690780655 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 217 085 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 368 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  213 717 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  428 629 € 

  



690780655 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 925 646 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 879 313 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 46 333 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  296 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 18 090 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 35 719 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 156 609 € 

 

 

Soit un total de :  210 714 € 

  



690780655 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1301 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LES BRUYERES  

690791082  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690791082 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LES BRUYERES  

690791082 

est fixé, pour l’année 2022, à : 356 308 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 381 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  381 € 

dont crédits ponctuels : 381 € 

 

 

  



690791082 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 119 702 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  119 702 € 

dont crédits ponctuels :  381 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  236 225 € 

  



690791082 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 9 943 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 19 685 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  29 628 € 

  



690791082 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1302 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS  

690807367  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690807367 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

POLYCLINIQUE DU BEAUJOLAIS  

690807367 

est fixé, pour l’année 2022, à : 995 272 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 10 510 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 510 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690807367 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690807367 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 984 762 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 960 531 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 24 231 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  876 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 80 044 € 

 

 

Soit un total de :  80 920 € 

  



690807367 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1303 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE  

730004298  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730004298 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE MEDIPOLE DE SAVOIE  

730004298 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 862 883 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 259 633 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  98 563 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  161 070 € 

dont crédits ponctuels : 161 070 € 

 

 

  



730004298 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 3 491 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  3 491 € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  170 123 € 

  



730004298 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 1 429 636 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 1 396 015 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 33 621 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  8 214 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 291 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 14 177 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 116 335 € 

 

 

Soit un total de :  139 017 € 

  



730004298 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1304 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie)  

740014345  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740014345 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

HOPITAL PRIVE PAYS DE SAVOIE (Polyclinique de Savoie)  

740014345 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 295 749 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 43 182 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  43 182 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740014345 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740014345 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 2 252 567 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 2 198 073 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 54 494 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 599 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 183 173 € 

 

 

Soit un total de :  186 772 € 

  



740014345 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1305 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE GENERALE  

740780424  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780424 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE GENERALE  

740780424 

est fixé, pour l’année 2022, à : 931 114 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 52 062 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  38 204 € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  13 858 € 

dont crédits ponctuels : 13 858 € 

 

 

  



740780424 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740780424 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à : 879 052 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle : 857 510 € 

* Dotation complémentaire à la qualité : 21 542 € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  3 184 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 71 459 € 

 

 

Soit un total de :  74 643 € 

  



740780424 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1306 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES  

010002129  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010002129 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE READAPTATION LES ARBELLES  

010002129 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 211 593 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010002129 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 501 309 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 442 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  495 867 € 

dont crédits ponctuels :  1 153 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  710 284 € 

  



010002129 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 41 680 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 59 190 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  100 870 € 

  



010002129 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1307 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MRC LA CONDAMINE  

070780242  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



070780242 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MRC LA CONDAMINE  

070780242 

est fixé, pour l’année 2022, à : 450 478 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



070780242 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 206 741 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  206 741 € 

dont crédits ponctuels :  240 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  243 737 € 

  



070780242 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 17 208 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 20 311 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  37 519 € 

  



070780242 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1308 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES  

150002608  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



150002608 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LES CLARINES  

150002608 

est fixé, pour l’année 2022, à : 921 115 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



150002608 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 386 655 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  7 631 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  379 024 € 

dont crédits ponctuels :  9 037 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  534 460 € 

  



150002608 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 31 468 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 44 538 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  76 006 € 

  



150002608 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1309 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES  

380005918  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380005918 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES GRANGES  

380005918 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 361 119 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380005918 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 608 380 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 680 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  604 700 € 

dont crédits ponctuels :  3 664 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  752 739 € 

  



380005918 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 50 393 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 62 728 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  113 121 € 

  



380005918 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1310 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL  

380017095  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380017095 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF SAINT-VINCENT-DE-PAUL  

380017095 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 226 365 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 546 723 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  10 034 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  536 689 € 

dont crédits ponctuels :  102 176 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  679 642 € 

  



380017095 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 37 046 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 56 637 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  93 683 € 

  



380017095 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1311 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET  

010011641  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010011641 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU SOUFFLE LE PONTET  

010011641 

est fixé, pour l’année 2022, à : 888 670 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 422 578 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  422 578 € 

dont crédits ponctuels :  977 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  466 092 € 

  



010011641 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 35 133 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 38 841 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  73 974 € 

  



010011641 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1312 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE ALMA SANTE  

420793697  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420793697 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE ALMA SANTE  

420793697 

est fixé, pour l’année 2022, à : 332 076 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420793697 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 148 273 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  148 273 € 

dont crédits ponctuels :  977 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  183 803 € 

  



420793697 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 12 275 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 15 317 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  27 592 € 

  



420793697 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1313 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD  

430000158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000158 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - BEAUREGARD  

430000158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 395 366 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



430000158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 176 915 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  176 915 € 

dont crédits ponctuels :  205 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  218 451 € 

  



430000158 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 14 726 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 204 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  32 930 € 

  



430000158 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1314 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

MRC JALAVOUX  

430000166  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



430000166 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



430000166 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

MRC JALAVOUX  

430000166 

est fixé, pour l’année 2022, à : 570 641 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



430000166 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 349 885 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  3 828 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  346 057 € 

dont crédits ponctuels :  150 000 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  220 756 € 

  



430000166 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 16 657 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 18 396 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  35 053 € 

  



430000166 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1315 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE GLEIZE  

690050687  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690050687 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE GLEIZE  

690050687 

est fixé, pour l’année 2022, à : 544 224 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 304 676 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  304 676 € 

dont crédits ponctuels :  39 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  239 548 € 

  



690050687 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 25 386 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 19 962 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  45 348 € 

  



690050687 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1316 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS  

690030283  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030283 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES LILAS BLEUS  

690030283 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 792 448 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 664 725 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  19 676 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  645 049 € 

dont crédits ponctuels :  1 309 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  1 127 723 € 

  



690030283 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 55 285 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 93 977 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  149 262 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1317 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles)  

690780481  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780481 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

KORIAN LE BALCON LYONNAIS (ex-clinique Les Presles)  

690780481 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 190 244 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 574 395 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  574 395 € 

dont crédits ponctuels :  78 960 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  615 849 € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 41 286 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 51 321 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  92 607 € 

  



690780481 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1318 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LE ZANDER  

730780988  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730780988 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LE ZANDER  

730780988 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 344 922 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730780988 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 496 164 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  6 259 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  489 905 € 

dont crédits ponctuels :  2 482 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  848 758 € 

  



730780988 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 41 140 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 70 730 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  111 870 € 

  



730780988 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1319 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CRF LE MONT-VEYRIER  

740004148  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740004148 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CRF LE MONT-VEYRIER  

740004148 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 204 758 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740004148 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 547 887 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  24 332 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  523 555 € 

dont crédits ponctuels :  1 475 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  656 871 € 

  



740004148 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 45 534 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 54 739 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  100 273 € 

  



740004148 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1320 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS  

740780176  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780176 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LES DEUX LYS  

740780176 

est fixé, pour l’année 2022, à : 988 732 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740780176 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

 528 442 € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :  5 041 € 

dont crédits ponctuels : 0 € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :  523 401 € 

dont crédits ponctuels :  427 € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :  460 290 € 

  



740780176 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 44 001 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 38 358 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  82 359 € 

  



740780176 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1321 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE CHATILLON  

010010171  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



010010171 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE CHATILLON  

010010171 

est fixé, pour l’année 2022, à : 9 136 380 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



010010171 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  9 136 380 € 

dont crédits ponctuels : 90 584 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



010010171 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  753 816 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  753 816 € 

  



010010171 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1322 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

PSYPRO GRENOBLE  

380024257  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380024257 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

PSYPRO GRENOBLE  

380024257 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380024257 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 933 434 € 

dont crédits ponctuels : 3 107 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380024257 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  160 861 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  160 861 € 

  



380024257 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1323 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DU DAUPHINE  

380780296  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



380780296 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DU DAUPHINE  

380780296 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 686 916 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



380780296 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 713 343 € 

dont crédits ponctuels : 101 142 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



380780296 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  551 017 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  551 017 € 

  



380780296 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1324 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ  

420781767  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420781767 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ  

420781767 

est fixé, pour l’année 2022, à : 5 518 894 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420781767 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 686 916 € 

dont crédits ponctuels : 36 170 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420781767 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  220 896 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  220 896 € 

  



420781767 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1325 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE  

420783102  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420783102 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIERE  

420783102 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 015 314 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420783102 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 492 404 € 

dont crédits ponctuels : 14 668 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420783102 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  123 145 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  123 145 € 

  



420783102 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1326 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR  

420788440  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420788440 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE DE SAINT-VICTOR  

420788440 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 602 007 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420788440 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  5 518 894 € 

dont crédits ponctuels : 94 879 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420788440 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  452 001 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  452 001 € 

  



420788440 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1327 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains)  

420790081  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420790081 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE KORIAN - LE CLOS MONTAIGNE (Montrond-les-Bains)  

420790081 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 422 943 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420790081 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 015 314 € 

dont crédits ponctuels : 54 557 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420790081 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  246 730 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  246 730 € 

  



420790081 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1328 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON  

630780401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



630780401 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L'AUZON  

630780401 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 114 314 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



630780401 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 602 007 € 

dont crédits ponctuels : 93 179 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



630780401 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  542 402 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  542 402 € 

  



630780401 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1329 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX  

630781417  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX  

630781417 

est fixé, pour l’année 2022, à : 606 617 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 422 943 € 

dont crédits ponctuels : 135 078 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  273 989 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  273 989 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1330 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa)  

630781821  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (Clinéa)  

630781821 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 222 177 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  10 407 782 € 

dont crédits ponctuels : 175 731 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  852 671 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  852 671 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1331 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS  

690030838  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690030838 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE GERONTOPSYCHIATRIQUE DE L'OUEST-LYONNAIS  

690030838 

est fixé, pour l’année 2022, à : 933 157 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 114 314 € 

dont crédits ponctuels : 49 498 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690030838 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  255 401 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  255 401 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1332 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE  

690036082  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE DE SOINS AMBULATOIRES EN PSYCHIATRIE  

690036082 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 362 080 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  606 617 € 

dont crédits ponctuels : 4 202 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  50 201 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  50 201 € 

  



690036082 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1333 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa)  

690036108  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690036108 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE LYONNAIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CLPA (Inicéa)  

690036108 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 162 956 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690036108 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 222 177 € 

dont crédits ponctuels : 15 450 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690036108 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  183 894 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  183 894 € 

  



690036108 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1334 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ADDIPSY LYON  

690041496  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041496 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ADDIPSY LYON  

690041496 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 920 109 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690041496 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 693 886 € 

dont crédits ponctuels : 19 187 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690041496 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  222 892 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  222 892 € 

  



690041496 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1335 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

PSYPRO LYON  

690044623  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690044623 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

PSYPRO LYON  

690044623 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 236 209 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690044623 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 111 238 € 

dont crédits ponctuels : 20 878 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690044623 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  257 530 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  257 530 € 

  



690044623 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1336 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

ADDIPSY CLEA  

690045158  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690045158 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

ADDIPSY CLEA  

690045158 

est fixé, pour l’année 2022, à : 3 186 563 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690045158 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  933 157 € 

dont crédits ponctuels : 6 117 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690045158 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  77 253 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  77 253 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1337 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA  

690041579  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690041579 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CENTRE CALADOIS DE PSYCHIATRIE AMBULATOIRE - CCPA  

690041579 

est fixé, pour l’année 2022, à : 4 727 326 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 362 080 € 

dont crédits ponctuels : 9 883 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  112 683 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  112 683 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1338 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

C2RBP LYON METROPOLE  

690043393  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690043393 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

C2RBP LYON METROPOLE  

690043393 

est fixé, pour l’année 2022, à : 8 121 510 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690043393 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  1 162 956 € 

dont crédits ponctuels : 2 843 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690043393 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  96 676 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  96 676 € 

  



690043393 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1339 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT  

690780507  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780507 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE CHAMPVERT  

690780507 

est fixé, pour l’année 2022, à : 6 033 114 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780507 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 920 109 € 

dont crédits ponctuels : 208 376 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780507 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  725 978 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  725 978 € 

  



690780507 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1340 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE VILLA DES ROSES  

690780515  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780515 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE VILLA DES ROSES  

690780515 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780515 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 236 209 € 

dont crédits ponctuels : 43 147 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780515 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  349 422 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  349 422 € 

  



690780515 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1341 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE  

690780523  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780523 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE  

690780523 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780523 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  3 186 563 € 

dont crédits ponctuels : 65 603 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780523 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  260 080 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  260 080 € 

  



690780523 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1342 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS  

690780531  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780531 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE MON REPOS  

690780531 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780531 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 727 326 € 

dont crédits ponctuels : 88 643 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780531 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  386 557 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  386 557 € 

  



690780531 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1343 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa)  

690780549  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690780549 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE LYON-LUMIERE (Clinéa)  

690780549 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690780549 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  8 121 510 € 

dont crédits ponctuels : 114 987 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690780549 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  667 210 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  667 210 € 

  



690780549 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1344 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon)  

690781745  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



690781745 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE SAINT-VINCENT-DE-PAUL (Lyon)  

690781745 

est fixé, pour l’année 2022, à : 2 288 982 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



690781745 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  6 033 114 € 

dont crédits ponctuels : 42 110 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



690781745 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  499 250 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  499 250 € 

  



690781745 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1345 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY  

730007978  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



730007978 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



730007978 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY  

730007978 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



730007978 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  4 869 171 € 

dont crédits ponctuels : 128 200 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



730007978 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  395 081 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  395 081 € 

  



730007978 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1346 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa)  

740780184  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740780184 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (Clinéa)  

740780184 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  2 288 982 € 

dont crédits ponctuels : 24 230 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740780184 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  188 729 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  188 729 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1347 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES  

740781026  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781026 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES  

740781026 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  13 403 029 € 

dont crédits ponctuels : 120 215 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740781026 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  1 106 901 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  1 106 901 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1348 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

CLINIQUE REGINA  

740781034  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



740781034 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

CLINIQUE REGINA  

740781034 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



740781034 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :  7 096 577 € 

dont crédits ponctuels : 57 218 € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



740781034 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  586 613 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  586 613 € 

  



740781034 

Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1349 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André)  

420789067  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 

  



420789067 

Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

USLD CH SAINT-GALMIER (Maurice André)  

420789067 

est fixé, pour l’année 2022, à : 1 569 952 € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

  



420789067 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 922 117 € 

dont crédits ponctuels : 64 943 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 

  



420789067 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 154 765 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  154 765 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER



 
Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n°2022-18-1350 

Portant fixation des dotations MIGAC, DAF, de la dotation provisionnelle de psychiatrie, du forfait global 

de soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, et des 

forfaits annuels au titre de l'année 2022 pour l'établissement : 

USLD CH REIGNIER  

740000401  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite, 

 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu la loi n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment 

son article 78 modifié ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 114 ; 

 

Vu le décret n°2021-216 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 

urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 

aux établissements de santé ; 

 

Vu le décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu le décret n°2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de soins de 

suite et de réadaptation ; 

 

Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 

établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article 

L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article 

R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 

des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 

privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 

d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 

santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des 

ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en œuvre de 

la réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 

l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de régularisation de 

l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus au I et II de l’article 2 du 

décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 

psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l'article L. 162-

22-9 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l'année 2022 l'objectif de dépenses d'assurance maladie afférent 

aux activités de psychiatrie ; 

 

Vu l'arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement 

des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du 

code de la sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-33-7 du code de la 

sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de l’article 

L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 du même code ; 

 

Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022, les éléments tarifaires mentionnés aux 1° à 3° du I 

de l'article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2° du E du III de l’article 78 modifié de la loi 

n°2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 modifiant l’arrêté du 6 avril 2021 relatif aux modalités de financement 

mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale des structures des urgences et des 

structures mobiles d’urgence et de réanimation ; 

 

Vu l’arrêté du 19 juillet 2022 portant détermination pour 2022 du montant de la dotation nationale de 

responsabilité territoriale visé au II de l’article R. 162-33-24 du code de la sécurité sociale et de sa 

répartition par région pour les établissements inscrits sur les listes des hôpitaux de proximité ; 
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Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022, les dotations régionales mentionnées à l’article 

L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 

général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations provisionnelles prévues 

par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2, du 

même code ; 

 

Vu la décision de la Commission Européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à l'application 

de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides d'Etat 

sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion 

de services d'intérêt économique général ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er 

 

 

Le montant des ressources d’assurance maladie versé à l’établissement suivant : 

USLD CH REIGNIER  

740000401 

est fixé, pour l’année 2022, à :  € 

 

 

 

 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de médecine, 

chirurgie et obstétrique 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :  € 
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 Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités de soins de suite 

et de réadaptation 

 

 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 

mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à :  

  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Missions d'Intérêt Général :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

* Aides à la Contractualisation :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation annuelle de financement SSR 

 

 

Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la sécurité 

sociale est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :   € 

 

 

 

 Dotation relative au financement des activités de psychiatrie 

 

 

Le montant mentionné au 1° du II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la 

réforme du financement des activités de psychiatrie est fixé à :   € 

dont crédits ponctuels :  € 

 

 

 

 Unités de soins de longue durée 

 

 

Le montant des ressources d'assurance maladie afférent aux soins dispensés dans les unités ou centres 

de longs séjours mentionnés à l'article L. 174-5 du code la sécurité sociale et versées sous forme de forfait 

global de soins est fixé à :  1 569 952 € 

dont crédits ponctuels : 23 005 € 

 

 

 

 Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 

 

 

Le forfait correspondant à la part activité de la DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 

III de l'article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 2015, 

est fixé, au titre de l'année 2022, comme suit : 

 

* Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l'année 2022 :   € 
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Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de l'année 

2022, comme suit : 

 

* Forfait « ACE théorique » SSR au titre de l'année 2022 :  € 

 

 

 

 Dotation Urgences 

 

Le montant de la dotation urgences mentionnée à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 

est fixé à :  € 

 

 

Cette dotation se décompose de la façon suivante : 

* Dotation populationnelle :  € 

* Dotation complémentaire à la qualité :  € 

 

 

 

Article 2 

 

 

A compter du 1er janvier 2023, dans l'attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 

l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l'établissement dans les conditions suivantes : 

 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-MCO) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 

  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 

contractualisation (MIGAC-SSR) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de Soins de Suite 

et de Réadaptation égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour les dotations relatives au financement des activités de psychiatrie égal 

à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 :  0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 

centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour l'année 2022 : 128 912 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 

l'année 2022 : 0 € 

 

* Montant de l'acompte pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 

fixé pour l’année 2022 : 0 € 

 

 

Soit un total de :  128 912 € 
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Article 3 

 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin - 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

 

 

Article 4 

 

 

Le directeur de l'offre de soins et le directeur délégué « Finances, Performance et Investissements » de 

l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 8 septembre 2022 

 

 

 

Pour le directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

Par délégation, 

Le directeur délégué « Finances, Performance et 

Investissements », 

 

 

 

 

Raphaël BECKER

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0342 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Morestel (Isère) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-17-0507 du 30 novembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation de madame le docteur Fouzia ETTAHRI, comme représentante de la 

commission médicale d’établissement, en remplacement de monsieur le docteur TOLEDANO ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Christelle VIDALOT, comme 

représentante ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2021-17-0507 du 30 novembre 2021 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Morestel – 539 Rue François Perrin - 

38510 Morestel, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des 

membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Frédéric VIAL, maire de la commune de MORESTEL ; 

 

 Monsieur Alain BATILLOT, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

 Madame Annie POURTIER, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Les Balcons du Dauphiné ; 

 

 Un membre à désigner, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Porte de l’Isère ; 

 

 Monsieur Olivier BONNARD, représentant du président du Conseil départemental de l'Isère. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Mesdames les docteur Muriel CUDEL et Fouzia ETTAHRI, représentantes de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

 Madame Brigitte MOREL, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

 Mesdames Cécile TROLLIET et Christelle VIDALOT, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Nicole MAS et Monsieur le docteur Emmanuel BRONNER, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Monsieur Christian GIROUD, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l'Isère ; 

 

 Monsieur Bernard ANDRIEUX et Monsieur Edmond DECOUX, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de l'Isère. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 



 

 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Morestel ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

de Morestel. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 



 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 7 septembre 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2022-17-0346 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman 

de Thonon-les-Bains (Haute-Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu l’arrêté ARS n° 2021-17-0557 du 9 décembre 2021 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé fixant la composition du conseil de surveillance ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Sandrine BORDET, comme 

représentante au conseil de surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman, en remplacement 

de monsieur DE LA HORRA ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2021-17-0557 du 9 décembre 2021 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Hôpitaux du Léman - 3, avenue de la Dame 

- 74200 THONON-LES-BAINS, établissement public de santé de ressort intercommunal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Christophe ARMINJON, maire de la commune de Thonon-les-Bains ; 

 

 Madame Josiane LEI, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Joseph DEAGE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Thonon Agglomération ; 

 

 Madame Florence DUVAND, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Pays d’Evian Vallée d’Abondance ; 

 

 Monsieur Nicolas RUBIN, représentant du président du Conseil départemental de Haute-

Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Madame le docteur Véronique BELIN et monsieur le docteur Philippe NICOUD, représentants 

de la commission médicale d’établissement ;  

 

 Madame Angélique PERREARD, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Mesdames Sandrine BORDET et Corinne LAZZARI, représentantes désignées par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Messieurs les docteurs Christian BOURDEL et Michel HORVATH, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Un membre à désigner, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Haute-Savoie ; 

 

 Madame Nicole GAY et madame Françoise LEGER, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de Haute-Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 

 

 

- le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son 

représentant ; 



 

 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Hôpitaux du Léman de Thonon-les-Bains ; 

 

- le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de 

l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des 

soins de longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Hôpitaux du Léman de Thonon-les-Bains. 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-5 du code de santé publique, peuvent participer aux 

réunions du conseil de surveillance, avec voix consultative, le député de la circonscription 

où est situé le siège de l’établissement principal de l’établissement public de santé et un 

sénateur élu dans le département où est situé le siège de l’établissement principal de 

l’établissement public de santé, désigné par la commission permanente chargée des 

affaires sociales du Sénat. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 5 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 6 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 7 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 8 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 9 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 8 septembre 2022 

Pour le Directeur général 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

 

Signé : Jean SCHWEYER 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-21-0128 

 

Avis d'appel à projets relatif à la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le 

département de la Haute-Savoie (Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve)  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, 

L313-3, L313-4 à L313-6, L313-8, R313-1 à D313-14, D312-176-1 à D312-176-2; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020; 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 

mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l'arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure d'appel à projets mentionnée à 

l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922,2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 



VU l'arrêté ARS n°2022-14-0002 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets pour 

l'exercice 2022. 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-

sociaux, un appel à projets est lancé par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département de la Haute-Savoie 

(Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve). 

 

Article 2 :  Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments 

de procédure figurent dans l'avis d'appel à projets et le cahier des charges auquel devront se 

conformer les candidats (annexes au présent arrêté). 

 

Article 3 : Ce cahier des charges sera également mis en ligne sur le site internet de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil régional des actes administratifs. 

 

Article 4 : Dans les 2 mois suivant sa publication au recueil régional des actes administratifs; le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil régional des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.   

 

 

 

 Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous 
concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit 
de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous 
pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL A PROJETS N°2022-74-EMSP 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

(Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve) 

 

 

 

Appel à projets pour la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le 

département de la Haute-Savoie.  

 

Clôture de l'appel à projets : mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 

 

Les projets devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant la 

date et l’heure indiquées sous peine de rejet pour forclusion. 

 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

2. Contenu du projet et objectif poursuivi 

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans 

le département de la Haute-Savoie. 

 

L’objectif est de la prise en charge des personnes en situation de grande précarité ou personnes 

très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement 

adapté à leurs besoins en santé.  
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3. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension 

et de transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 

une procédure d’appel à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

 

Le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales assouplit certaines dispositions liées à la 

procédure d'appel à projets et au seuil à partir duquel les projets d’extension doivent être 

soumis à la commission d’information et de sélection d’appels à projets. 

L'appel à projets s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux 

établissements et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département de la Haute-Savoie.   

 

4. Les annexes  

 

4-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projets annexé au 

présent avis. 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature . 

 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours, aux personnes qui en font la 

demande : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction de la santé publique - Pôle Prévention et promotion de la santé 
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241 Rue Garibaldi - CS 93383 

69418 LYON cedex 03 

 

- Ou par courriel à l'adresse suivante, en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de 

l’appel à projets « appel à projets 2022-74-EMSP » : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr. 

 

4-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

4-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projets (Annexe 3)  

 

Pour toute question : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr.  

 

5. Modalités d'instruction des projets  

 

5-1 Nomination des instructeurs  

 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

- S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant 

aux candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article 

R313-4-3, 

- Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par 

le cahier des charges,  

- D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent 

en proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projets. 

 

5-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

 

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont 

les projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des quatre motifs 

réglementaires recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de 

sélection d'appel à projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

 

Les quatre motifs réglementaires sont les suivants : 

- Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projets, 

- Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-

3 ne sont pas satisfaites, 

- Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projets, 

- Dont les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget 

prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l'appel à projets. 
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Dossiers incomplets  

 

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise 

en conformité sous un délai de quinze jours. 

 

Dossiers complets  

 

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette 

date dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis 

(Annexe 2 du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

5-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général 

de l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. Son 

avis sera rendu sous la forme d’un classement qui sera publié selon les mêmes modalités que 

l’avis d’appel à projets. 

 

5-4 Décision d'autorisation  

  

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des familles (CASF), le 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prendra la décision 

d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans un délai de 

6 mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnés dans l'avis d'appel à 

projets. 

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifiée à l'ensemble des candidats. Elle sera également 

déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, cette EMSP sera autorisée pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

6. Date limite de dépôt des dossiers de candidature  

 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur intention de 

dépôt de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à 

l’aide du document ci-joint (Annexe 3).  

 

Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance de l’ensemble des promoteurs 

toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au mardi 8 novembre, par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2022–74–EMSP " 
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Une réponse sera apportée au plus tard cinq jours avant l’expiration du délai de réception des 

réponses. 

 

Les dossiers devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant 

le mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 sous peine de rejet pour forclusion.  

 

7. Calendrier 

 

Date de publication : au plus tard le 16 septembre 2022 

Date limite de transmission des dossiers de candidature : 16 novembre 2022 

Date limite pour demande de compléments d'informations : 8 novembre 2022 

Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection : 31 janvier 2023 

Date de notification des décisions de refus préalable aux candidats non retenus : huit jours 

suivant la réunion de la commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : 16 mai 2023 

 

8. Modalités d’envoi et composition des dossiers 

 

8-1 Transmission des dossiers  

 

Chaque candidat devra déposer l’ensemble des pièces de son dossier sur la plateforme 

internet « Démarches Simplifiées » à l’adresse qui figure sur le site internet de l’ARS.  

 

- Soit l’usager possède déjà un compte demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « J’ai déjà un 

compte » puis rentrer l’e-mail et le mot de passe de connexion  

 

- Soit l’usager se connecte pour la première fois sur demarches-simplifiees.fr et ne possède 

pas de compte : cliquer sur « Créer un compte », rentrer un e-mail, choisir un mot de passe 

et cliquer sur « se connecter ». 

 

Il est possible de modifier le dossier déposé jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets. Nous 

vous invitons à ne pas attendre la date limite pour créer votre compte et déposer vos 

documents. 

 

Lors du dépôt de votre dossier, vous devez impérativement recevoir un accusé de réception 

de l’ARS (vérifier éventuellement dans la bal SPAM de votre messagerie). 

 

Pour tout problème relatif au dépôt de votre dossier sur la plateforme, merci de nous contacter 

à l’adresse mail suivante : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

8-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions 

du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  

 

1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses 

statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 
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b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 

 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de 

la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que 

résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise 

en charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L311-8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers  

 

- La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans 

le cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 

 

 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 

effectifs en ETP par type de qualification. 

 

 Un dossier relatif aux conditions d’hébergement ainsi qu'à l'implantation prévisionnelle 

et la nature des locaux envisagés. 

 

En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 

accompagné ;  
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- En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 

conformément à la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment 

de l'appel à projets obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine de la structure ACT pour la première année 

de fonctionnement, conformément au cadre réglementaire.  

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat 

et annexe). 

- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de 

financement et leur planning de réalisation, le cas échéant. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté du 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

c) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 

9. Publication et modalités de consultation du présent avis 

 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il sera également déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La date de publication au recueil des actes administratifs vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

     

     

  Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

  

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données 
de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

A n n e x e  1  

 

 

  

CAHIER DES CHARGES 

 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

DANS LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 

(Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve) 

 

Avis d’appel à projets n°2022-74-EMSP 
 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

 

 Une équipe mobile santé précarité (EMSP) intervenant auprès de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques (article D312-176-4-26 du code de l’action 

sociale et des familles) sur le département de la Haute-Savoie (Territoire du Genevois et 

de la Vallée de l’Arve). 

 Le fonctionnement des Equipes mobiles santé précarité repose sur la pluridisciplinarité 

de l’équipe qui les compose afin d’apporter une réponse globale et adaptée aux 

besoins des personnes prises en charge. La composition de l’équipe de la structure est 

à adapter en fonction de la file active, de ses modalités d’intervention et de son 

amplitude horaire de fonctionnement. 

 Ces équipes pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un 

professionnel du travail social. Un temps médical à adapter en fonction des missions 

identifiées au sein de la structure et pouvant être mutualisé avec d’autres structures est 

identifié.   

 Les EMSP fonctionnent les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, 

de 9h à 17h mais seront priorisées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris 

sur appel d’une astreinte.  

 Les EMSP visent des publics en situation de grande précarité ou personnes très 

démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un 

accompagnement adapté à leurs besoins en santé. 
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 Montant total du financement en année pleine : 200 000 € issus des instructions 

budgétaires 2021 et 2022. 

 

 

PREAMBULE 

 

Contexte national 

 

Les inégalités de santé couvrent les différences d’état de santé potentiellement évitables entre 

individus ou groupes d’individus, liées à différents facteurs sociaux.  

 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a confirmé la persistance voire l’aggravation de ces 

inégalités en santé à travers la surmortalité constatée dans certains territoires. Les facteurs 

sociaux de ces inégalités ont été mis en avant : logement, transport, nature de l’emploi, 

éducation à la santé.  

 

Toutefois cette période a bouleversé les pratiques de l’accompagnement des personnes en 

situation de précarité. Elle a mis au premier plan l’obligation de protection individuelle et 

collective dans une visée de santé publique amenant les équipes à trouver des solutions 

exceptionnelles. Cette épidémie a souligné la pertinence comme l’efficience de la promotion 

de la santé alliant les approches : d’aller vers, de santé communautaire, de développement du 

pouvoir d’agir et de réduction des risques. Elle a également permis de renforcer la cohérence 

d’approches transversales et de coopération en acteurs de différents champs d’intervention 

(sanitaire, social, médico-social).  

 

Ainsi, la pertinence des nouvelles modalités de prise en charge nées du décret du 9 septembre 

2021 avec la création des EMSP a été confortée par la crise sanitaire actuelle, ce qui justifie leur 

déploiement et leur financement dans le cadre de la mesure 27 du Ségur de la Santé, dédiée à 

la « la lutte contre les inégalités de santé ».  

 

Le déploiement des nouvelles modalités de prise en charge des EMSP et des ESSIP s’inscrivent 

dans le cadre de plusieurs politiques de santé publique et de cohésion sociale :  

 

 « La stratégie nationale de santé 2018-2022 » qui vise à lever tous les obstacles 

financiers de l’accès aux soins ;  

 « La stratégie de lutte et de prévention contre la pauvreté des enfants et des jeunes » 

annoncée le 17 octobre 2017 fondée sur un changement des modalités d’intervention des 

politiques publiques davantage tournées vers l’amont et fondée sur l’accompagnement des 

personnes tout au long de leur parcours. Il s’agit d’adopter une logique d’investissement social 

pour intervenir avant que n’apparaissent les difficultés et à chacune des étapes de la vie ;  

 La mesure 27 du « Ségur de la santé » qui vise à prévenir et à lutter contre les inégalités 

de santé en renforçant l’offre de soins à destination des publics précaires sur l’ensemble du 

territoire et en assurer un accès facilité. 

 

Contexte régional 

 

Le cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne- Rhône-

Alpes 2018- 2028 vise à favoriser l'accès à la santé notamment pour les personnes les plus 

démunies et les personnes en situation de handicap en les prenant en compte dans les 

démarches de prévention et en veillant tout particulièrement à ce qu'elles aient accès aux 



 

3 
 

dispositifs d'offre sanitaire et médico-sociale. La création d’équipes mobiles médico-sociales 

s'inscrit pleinement dans cette orientation stratégique. 

 

S’appuyant sur la mesure 27 du Ségur de la Santé relative à la lutte contre les inégalités de 

santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes développe d’ores et déjà des démarches d’aller-vers pour 

toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles. Ainsi, des appels à projets dédiés à des 

activités d’ACT hors les murs, de LHSS mobiles et de LHSS de jour ont été programmés sur 

l’exercice 2022. Ces dispositifs permettent de conforter la politique menée par l’ARS et 

retranscrite dans le Projet Régional de Santé (PRS) et le Programme Régional d'Accès à la 

Prévention et aux Soins des plus démunis (PRAPS) en termes d’accompagnement des plus 

démunis vers l’accès aux droits et aux soins. 

 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à 

projets relatif à la création d’une EMSP sur le département de la Haute-Savoie (Territoire du 

Genevois et de la Vallée de l’Arve) pour des personnes en situation de grande précarité ou 

personnes très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un 

accompagnement adapté à leurs besoins en santé.  

 

Contexte local :  

 

La Haute-Savoie, en raison de ses particularités géographiques est organisée en grands bassins 

de vie : 

 

 
 

 

Si le sud du département dispose de plusieurs dispositifs d’aller-vers, un déficit de structures 

accueillant des personnes en difficultés spécifiques mais aussi d’équipes « d’aller vers » pour la 

prise en charge des problématiques somatiques des personnes en situation de grande précarité 

est constaté sur le nord du département de la Haute-Savoie. 
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Il en découle un besoin d’équilibrer l’offre de dispositifs visant à réduire les inégalités 

territoriales de santé sur le département de la Haute-Savoie, notamment au regard des 

données suivantes :   

 

- Absence de Lits Halte Soins Santé sur le territoire du Chablais 

- 7 lits Halte Soins Santé (5 à Annemasse – 2 à Bonneville) 

- Absence de PASS mobile ou hors les murs au sein du GHT Léman-Mont-Blanc. 

- Eloignement du Centre hospitalier Alpes Léman excentré des agglomérations 

d’Annemasse et Bonneville ne favorisant pas l’accès aux soins des plus démunis.   

 

Conclusion 

 

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. Le 

cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture de ces équipes, les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre et les exigences que 

doit respecter le projet. Il invite les candidats, notamment à partir de leur connaissance du 

département de la Haute-Savoie, à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus 

aptes à satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de 

l’accueil et de l’accompagnement des personnes concernées. 

 

1. CADRE JURIDIQUE  

 

1-1 - Le cahier des charges 

 

Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de l’article R313-3 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

 

1-2 - Les équipes mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Définition EMSP  

 

Les EMSP permettent d’aller à la rencontre de personnes en situation de grande précarité ou 

très démunies, là où elles vivent, et de mettre en œuvre des modalités d’accompagnement 

dans une approche « d’aller-vers », quelle que soit leur situation administrative.  

 

Ces équipes dispensent des soins adaptés, réalisent des bilans de santé, concourent à 

l'éducation à la santé et à l'éducation thérapeutique des personnes accompagnées, proposent 

un accompagnement global adapté aux besoins des personnes. Elles ont un rôle d’interface 

avec les acteurs du champ sanitaire, médico-social et social, assurent des actions de 

prévention, de médiation et de prise en charge globale pour favoriser l’orientation des 

personnes vers les établissements, services et professionnels adaptés.  Elles peuvent intervenir 

dans le cadre de permanences délocalisées au sein de structures sociales ou médico-sociales 

et y dispenser des actions de formation ou des actions de sensibilisation. Selon les modalités 

d’intervention retenues, les équipes peuvent être amenées à subvenir ponctuellement à des 

besoins primaires des personnes (alimentation, hygiène). Les EMSP sont des structures 

autonomes et détentrices d’une autorisation de fonctionnement qui leur est propre.  
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Activités et missions des EMSP 

 

- Evaluation ponctuelle de l’état de santé somatique et psychique des personnes ; 

- Délivrance de premiers soins, appui à l’hospitalisation si nécessaire ;  

- Conseils en matière de réduction des risques et des dommages pour les personnes 

usagères de produits psychoactifs, sous réserve d’être formées et d’informer et/ou 

orienter vers le secteur de l’addictologie pour un accompagnement spécialisé ;  

- Prise en charge avant recours au système de santé de droit commun (médecin 

généraliste ou spécialiste) ou à un dispositif spécialisé (de type LHSS LAM CSAPA 

CAARUD, ACT ou autre) ;  

- Orientation vers des bilans de santé et suivi ; participation à des programmes de 

prévention individuelle – vaccinations ou dépistage ; 

- Concours à des activités d'éducation à la santé et d'éducation thérapeutique ; 

- Identification des besoins ou construction d’actions collectives de prévention-

promotion de la santé ; 

- Identification des besoins en matière d'accompagnement social, d'ouverture des droits 

(domiciliation, minima sociaux, papiers d'identité, couverture maladie etc.) ; 

- Recueil des informations sur le suivi social, aide à la réalisation de demandes 

d'hébergement ou de logement (ex SIAO, demande de logement social...).  

 

Les équipes peuvent également assurer un appui ponctuel aux structures d’hébergement 

d’urgence recevant des personnes ayant des problématiques de santé non prises en charge. 

Elles peuvent, le cas échéant, y assurer des formations ou des actions de sensibilisation et/ou 

les orienter vers les organismes compétents. 

 

 

Textes EMSP 

 

Cadre général de l’appel à projets : 

 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires;  

 Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ;   

 Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 

Codifiés aux articles : L.313-1-1, R.313-1 et suivants, D.313-2 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 

 Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 Instructions budgétaires des 8 juin 2021 et 19 avril 2022 relatives aux campagnes 

budgétaires pour 2021 et 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 
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Cadre spécifique pour les EMSP : 

 

 Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article D.312-176-4-26 (Décret 

n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès des personnes confrontées à des difficultés spécifiques).  

 

Le présent cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article R.313-3 du 

CASF, a pour objectif de définir les conditions d’ouverture des EMSP ainsi que les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre.  

 

Tout projet déposé devra respecter les textes ci-dessus référencés. 

 

2. LES OBJECTIFS  

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une EMSP dans le département de la Haute-

Savoie (Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve) pour des personnes en situation de 

grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas 

ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en santé.  

 

3. CAPACITE A FAIRE DU CANDIDAT, EXPERIENCE ET CALENDRIER 

 

3-1 - La capacité à faire du candidat 

 

Les candidats apporteront des informations sur :  

- Leur projet d'établissement ou associatif,   

- Leur historique, 

- Leur organisation (organigramme, instances, structuration du siège, dépendance vis-à-

vis d'autres structures),  

- Leur situation financière (bilan et compte de résultat), 

- Leur activité dans le domaine médico-social et la situation financière de cette activité 

(les divers établissements et services médico-sociaux gérés par le gestionnaire), 

- Leur équipe de direction (qualification…). 

 

3-2 - L'expérience du candidat 

 

Les EMSP sont gérées par une personne morale publique ou privée ayant une connaissance du 

public accueilli et une expérience de sa prise en charge. Les candidats apporteront des 

informations sur leur expérience et devront notamment faire apparaitre : 

- Leur connaissance des personnes en situation de vulnérabilité, 

- Leurs expériences antérieures dans la prise en charge des problématiques de soins et 

de santé de ce public, 

- Leur travail en réseau, 

- Leur connaissance du territoire, des partenaires et des acteurs locaux, 

- Leur expérience en matière d’aller vers et de mobilité. 

 

La co-construction du projet avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire 

devra être recherchée.  
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3-3 - Le calendrier 

 

Les candidats devront présenter un calendrier prévisionnel de leur projet précisant les jalons 

clés et les délais pour accomplir l'ensemble des étapes conduisant à l'ouverture définitive de 

l’EMSP en précisant une date prévisionnelle de mise en fonctionnement (au maximum dans les 

4 mois suivant l’autorisation). 

 

4. PUBLIC  

 

Les publics ciblés par les EMSP sont :   

- Des personnes sans domicile fixe ou sans résidence stable ;   

- Des personnes en situation d’urgence sociale ayant des difficultés de santé, hébergées 

au sein des structures relevant de l’accueil de l’hébergement et de l’Insertion (AHI) et 

en Foyers de travailleurs migrants (FTM), en appui à la coordination des soins mise en 

place au sein des structures suivantes ;  

- Des personnes fréquentant des lieux d’accueil : accueils de jour, Centres Communaux 

d’Action Sociale (CCAS), centres de santé… 

- Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que 

soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs 

besoins en santé (personnes vivant en bidonville, en campements, en squats, personnes 

en situation de grande précarité au sein de leur logement, personnes vivant en 

logement insalubre ou dégradé, sortants de détention dans une perspective 

d’amorçage d’accompagnement médico-social ou de continuité des 

accompagnements effectués en détention, personnes hébergées dans le Dispositif 

National d’Accueil (DNA)…). 

 

5. LOCALISATION ET CONDITIONS D’INSTALLATION 

 

Le projet précisera la localisation des locaux de travail des personnels et fournira leur 

description. 

 

Dans un premier temps, les territoires ciblés sur le département de la Haute-Savoie seront le 

Genevois et la Vallée d’Arve. 

En fonction des besoins et, suite à l’évaluation, une extension de la zone d’intervention pourra 

être étudiée. 

 

6. LE FONCTIONNEMENT 

 

Le projet détaillera de manière précise le fonctionnement de la structure et l’organisation des 

prises en charge individuelles. 

 

6-1 – Orientations et inclusion  

 

L’EMSP peut intervenir auprès des personnes :  

- De sa propre initiative, dans un périmètre géographique identifié dans le projet 

d’établissement ;  

- À la demande et en appui aux professionnels de santé de droit commun ;  

- À la demande des gestionnaires ou structures accompagnant ou hébergeant des 

personnes en situation de précarité et du SIAO ;  
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- Dans le cadre de programmes mis en place par l’Agence Régionale de Santé ou validés 

par elle, qu’il s’agisse d’interventions programmées (vaccinations, dépistages), en semi-

urgence (bilans de santé) ou avec un caractère d’urgence.  

Le candidat devra décrire les modalités et les étapes de repérage, contacts, rencontre et 

inclusion des personnes dans la file active de l’équipe. Les modalités d’accroche et de création 

du lien avant l’engagement de la prise en charge sont essentielles au regard du public visé. 

 

6-2 - Durée de  prise en charge et amplitude d'ouverture   

 

 Durée de prise en charge  

 

Les EMSP représentent une offre médico-sociale à caractère temporaire, dont la durée 

d’accompagnement maximale est fixée à 2 mois renouvelables. Dans le suivi du dispositif, il 

convient en effet d’être vigilant à ce que les personnes soient orientées vers les dispositifs 

adaptés de droit commun afin que des prises en charge durables et pérennes ne s’installent 

pas.  

 

 Amplitude d’ouverture  

 

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Les équipes pouvant intervenir le week-end, éventuellement certains soirs, y compris 

sur appel d’une astreinte, seront privilégiées.  

 

6-3 -  Prises en charge et services proposés aux personnes bénéficiaires  

 

Le fonctionnement de l’EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui la compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge. La 

composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction de la file active, de ses 

modalités d’intervention et de son amplitude horaire de fonctionnement. Ces équipes 

pluridisciplinaires mobiles sont composées à minima d’un infirmier et d’un professionnel du 

travail social.  

 

Un temps médical identifié doit être adapté en fonction des missions identifiées au sein de la 

structure et peut être mutualisé avec d’autres structures :  

 Un médecin intervenant dans la structure est chargé de la coordination des soins.  

 Un médecin doit être présent dans l’équipe ou d’astreinte afin de répondre aux 

sollicitations des équipes en activité.  

 

Le médecin ne peut pas être le médecin traitant des personnes mais si les personnes n’ont pas 

de médecin traitant et ne peuvent pas être orientées, pendant un temps donné, vers un autre 

professionnel de soins, le médecin de l’EMSP assure le diagnostic, les prescriptions et le suivi 

des soins qu’il engage. 

 

L’EMSP peut s’adjoindre les compétences d’autres catégories de personnel adaptées aux 

missions et activités arrêtées dans le projet d’établissement, et notamment psychologue, aide- 

soignant, aide à domicile et autres intervenants d’aide à domicile, médiateur en santé, pair 

aidant. 

 

Un temps d’interprétariat (ou l’accès à une prestation d’interprétariat) sera idéalement prévu, 

en fonction des publics accompagnés et des ressources mobilisables.  
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Lorsque le fonctionnement de l’équipe repose sur un camion/bus/véhicule aménagé, l’équipe 

est également composée d’un chauffeur, formé si possible pour être intervenant/accueillant 

social. 

 

Le projet décrira de façon argumentée les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement 

médico-psycho-social.  

 

Un lien devra également être développé avec les Equipes Mobiles Psychiatrie Précarité du 

département. 

 

6-4 - Projet d'établissement et projet de vie individualisé  

 

Projet d'établissement  

 

Les candidats établissent un projet d'établissement qui définit les objectifs, les modalités 

d'organisation et de fonctionnement ainsi que les moyens médicaux, psychologiques et 

sociaux nécessaires à l'exercice des missions. 

 

Projet individualisé  

 

L’accompagnement doit être individualisé en fonction des besoins des personnes et de là où 

elles se trouvent, le plus souple possible, sans pré-requis ni obligation d’engagement formalisé, 

tout en respectant la liberté et les choix des personnes et en soutenant leur pouvoir d’agir. Il 

n’y a pas d’obligation de formalisation d’un contrat d’accompagnement et d’un projet 

individualisé mais ces outils peuvent être activés s’ils peuvent servir dans la relation d’aide, de 

soutien, d’accompagnement, d’autonomisation et de renforcement du pouvoir d’agir. 

 

7. MODALITES D’INTERVENTION, DE COOPERATION ET DE PARTENARIATS 

 

Les missions définies dans le cadre du projet d’établissement doivent être complémentaires de 

l’offre de soins, de l’offre médico-sociale et de l’offre sociale existantes :  

- Les établissements de santé et professionnels de santé libéraux ;  

- Les établissements médico-sociaux existants accueillant des personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques (LAM, LHSS, CSAPA, CAARUD, ESSIP, ACT, etc.) classiques 

ou mobiles ;  

- Les PASS mobiles ou « hors les murs » ;  

- Les dispositifs d’aide à la coordination des soins ;  

- Les acteurs de la veille sociale, notamment les maraudes et autres dispositifs d’«aller 

vers» existants  

- Les autres structures, services dispositifs médico-sociaux à destination des personnes 

âgées et des personnes en situation de handicap ;  

- Les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) ;  

- Les structures à vocation sociale : centres d’action sociale et communale, centres 

sociaux, bailleurs sociaux, acteurs associatifs…  

 

Le projet d’établissement devra identifier les partenariats, les décrire et analyser les obligations 

réciproques afin de favoriser la complémentarité et de garantir la qualité ainsi que la continuité 

de la prise en charge (convention, lettre d’intention, protocole…). 
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Des conventions avec des pharmacies d’officine et/ou pharmacies hospitalières ainsi qu’avec 

des laboratoires d’analyse de biologie médicale ou centres d’imagerie médicale devront 

permettre de faciliter l’accès aux soins des personnes en attente d’ouverture de droits. 

 

Articulation avec le SIAO  

 

Le SIAO (Service Intégré d’accueil et d’orientation) est la plateforme de coordination et de 

régulation du secteur de l’accueil de l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion 

des personnes sans domicile sur le territoire. Il recense les demandes et l’offre disponible 

d’hébergement et de logement adapté et oriente les personnes après évaluation sociale mais 

aussi favorise l’accès au logement et assure la coordination des dispositifs de veille sociale enfin 

il participe à l’observation sociale. 

 

L’articulation avec le SIAO est essentielle et doit faire l’objet d’une convention.  

 

De plus l’EMSP s’engage à :  

- Rendre son action lisible auprès des partenaires à l’aide d’un document de 

communication présentant les modalités d’intervention ;  

- Participer aux instances organisées par le SIAO au niveau territorial visant à coordonner 

le service public de la veille sociale ;  

- Intégrer dans la mesure du possible les impératifs de la coordination territoriale pour 

prévoir ses modalités d’intervention ;  

- Rendre visible des phénomènes, alerter sur les dysfonctionnements.  

 

8. MODALITES D’EVALUATION ET RESPECT DU DROIT DES USAGERS 

 

Le candidat présentera les modalités de fonctionnement propres à garantir les droits des 

usagers.  

 

En outre, le fonctionnement de l’EMSP devra s’inscrire dans une démarche d’amélioration 

continue de la qualité : dans ce cadre, le dossier précisera les modalités d’évaluation 

envisagées.  

 

Des indicateurs sont mis en place pour assurer un suivi de l’activité de l’EMSP :  

 

- Nombre de « rencontres » des EMSP : nombre de prises en charge au cours d’une plage 

d’activité (file active permettant de dimensionner la taille des équipes et de délivrer 

l’autorisation de fonctionnement)  

-  Nombre de personnes différentes suivies au cours de l’année (file active)  

- Lieux de rencontres 

- Liste et répartition par catégories des adresseurs/orienteurs 

- Caractéristiques des personnes accompagnées (lieux de vie, âge, sexe, pathologies, …) 

- Pourcentage de renouvellement de la file active chaque année 

- Durée de l’accompagnement  

- Fréquence - intensité de l’accompagnement (nombre « d’actes » auprès des personnes 

: rencontre, rendez-vous, accompagnement physique, accompagnement à la 

réduction des risques, démarches et dossiers….)  

- Nature des interventions réalisées (diagnostics médicaux et infirmier, soins infirmiers, 

prescriptions, dépistages, engagement d’une démarche de réduction des risques, 

orientation vers un dispositif de soins (détailler), orientation vers un dispositif social 
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(détailler), ouverture de droits et dossiers (pour hébergement-logement, allocations, 

reconnaissance de handicap, orientations vers des services ou établissements médico-

sociaux…) (détailler), accompagnement(s) physique(s)…  

- Conventions de partenariats/protocoles de fonctionnement instaurés avec les 

différents organismes du territoire dont SIAO  

- Nombre et répartition des orientations de sortie du dispositif par an 

- Nombre de prestations d’interprétariat sollicitées et coûts correspondants 

- Nombre de personnes pour lesquelles des traitements, examens médicaux (analyses 

biologiques, imagerie), ou transports sanitaires ont dû être pris en charge sur le budget 

de l’EMSP et coûts correspondants. 

- Délai moyen de mise en œuvre de solution de sortie  

 

9. LE PERSONNEL 

 

Le projet détaillera le rôle de chacun des professionnels à l’intérieur de l’équipe, les méthodes 

et l’organisation du travail. 

 

9-1 - Le personnel en EMSP 

 

Le fonctionnement des EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui les compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge.   

 

9-2 - Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier  

 

 La répartition des effectifs prévus par type de qualification et par catégorie 

professionnelle (en ETP et en nombre), en distinguant le personnel salarié de la 

structure et les intervenants extérieurs. Dans la mesure du possible, la structure 

précisera les noms et qualifications des personnes pressenties pour occuper les 

fonctions mentionnées. 

 Les objectifs, la qualité des intervenants / prestataires extérieurs et les modalités de 

leurs interventions (nature, valorisation en ETP, coût) seront précisément définis. 

 Les missions de chaque catégorie de professionnels. 

 Les données sur la mutualisation de certains postes avec d'autres structures et les 

modalités de mise en œuvre  

 Les modalités de management, de coordination et de fonctionnement de l’équipe 

devront être précisées (organisation du travail, partage de l’information, outils de 

travail…).  

 L'organigramme  

 Le planning hebdomadaire type  

 Les modalités de remplacement des personnels en cas d'absence  

 Les modalités relatives aux astreintes 

 La convention collective nationale de travail appliquée  

 Le calendrier relatif au recrutement 

 Les modalités de supervision des pratiques professionnelles et de soutien de l'équipe 

pluridisciplinaire (ces aspects étant essentiels dans le cadre de la bientraitance des 

personnes accueillies par les professionnels). 

 Le plan de formation des personnels : il doit prévoir des formations relatives à la 

promotion de la bientraitance/prévention de la maltraitance, et, en tant que de besoin, 

des formations spécifiques correspondant aux problématiques des publics accueillis 
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(éducation thérapeutique du patient, pratiques addictives, troubles neurocognitifs 

et/ou psychiatriques, accompagnement en fin de vie, personnes sortant de prison…) 

 Les délégations de signature et/ou de pouvoirs en cas d'absence ou d'empêchement 

du directeur  

 

Le projet devra s'articuler autour d’une équipe pluridisciplinaire composée de différents 

professionnels, détaillée dans le tableau ci-dessous (la liste est indicative, des variantes 

pourront être proposées par le promoteur). 

 

 

10.  CADRAGE BUDGETAIRE ET ADMINISTRATIF 

 

10-1 – Cadrage budgétaire 

 

Le budget : la Dotation Globale annuelle de Financement (DGF) 

 

Les EMSP seront financées pour leur fonctionnement, sous forme d’une Dotation Globale 

annuelle de Financement (DGF), dans les conditions fixées par les articles R174-16-1 à 5 du Code 

de la Sécurité Sociale.  

 

La DGF est versée sur présentation d’un budget prévisionnel par le gestionnaire, selon le cadre 

réglementaire normalisé, et à l’issue d’une procédure contradictoire en application des articles 

R314-4 à 314-27 du CASF. 

 

Les moyens budgétaires attachés à la création de l’EMSP sont gagés au titre des mesures 

nouvelles 2021 et 2022 destinées aux établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques.  

 

Catégories professionnelles 

Effectifs dédiés à l’EMSP financée 

via le présent AAP 

Moyens mutualisés 

avec une structure 

ou un service 

existant (sans 

financement 

supplémentaire) 

Nombre ETP Coût chargé Nombre ETP 

Directeur       

Chef de service      

Secrétariat / Personnel administratif      

Médecin coordonnateur      

IDE      

Psychologue      

Assistant de service social      

Educateur spécialisé      

Autres : préciser      

Total général      
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La mise en œuvre de cette EMSP devra s’inscrire dans une enveloppe n’excédant pas en année 

pleine 200 000 €.  

 

La dotation allouée par l'ARS vise uniquement le financement du fonctionnement des EMSP. 

Les structures EMSP disposent d'un budget propre. 

Les candidats doivent strictement respecter en année pleine le niveau de l'allocation de 

l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. Le non-respect de l'enveloppe 

financière ne sera pas recevable. 

Les coûts non couverts par la DGF 

Les consultations et soins ne pouvant être dispensés dans la structure ne sont pas couverts par 

la dotation globale. Il en est de même pour les consultations de spécialistes et les soins 

dentaires. Ceux-ci devront être pris en charge par l’assurance maladie de la personne soignée. 

 

Avec deux cas de figure :  

 Pour les personnes disposant d'une couverture sociale, les médicaments, les examens, 

les consultations et soins spécialisés, les transports réguliers sont pris en charge par la 

couverture sociale de la personne.  

 Pour les personnes ne disposant d'aucune couverture sociale, les soins réalisés en 

externe (examens, médicaments…) sont pris en charge, dans l'attente d'une affiliation 

au titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou 

de l'aide médicale d'Etat, par l'établissement. Dès l’ouverture effective des droits au 

titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou de 

l'aide médicale d'Etat, les actes de soins faits par l’équipe mobile santé précarité 

(internes et externes) pourront être facturés à la CPAM dans la limite de la 

nomenclature des actes remboursés par la sécurité sociale. 

 

L'investissement  

Les dépenses relatives à l'acquisition de matériel, de mobilier ou l'aménagement des locaux 

par exemple ne seront pas couvertes par la dotation pérenne journalière. Il appartiendra au 

promoteur de mobiliser des fonds associatifs ou de recourir à l'emprunt pour l'équipement des 

locaux. En fonction de l'opportunité et de la justification du projet, l'ARS pourra étudier un 

éventuel accompagnement financier par la tarification de crédits non reconductibles 

spécifiquement fléchés dans la limite de l'enveloppe budgétaire régionale annuelle. 

 

N.B. : Des financements complémentaires pourront être recherchés tant pour le fonctionnement 

que pour l’investissement. 

 

10-2 – Cadrage administratif  

 

Délai d'installation  

 

Le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 

sociale et des familles fixe à quatre ans, à compter de la notification de l’autorisation, le délai 

à partir duquel l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est 

réputée caduque à défaut d’ouverture au public. Un délai plus court peut être fixé par l’arrêté 

d’autorisation, sauf lorsque le projet de l’établissement ou du service nécessite la construction 
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d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 

construire. Ce délai est déterminé en fonction de l’importance du projet et de la nature des 

prestations fournies, sans pouvoir être inférieur à trois mois (article D313-7-2 du CASF). 

 

Dans le cas présent, l’activité devra débuter au plus tard dans les 4 mois suivant la notification 

d’attribution.  

 

Le candidat présentera un calendrier prévisionnel pour accomplir les différentes étapes depuis 

l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service. 

 

Durée d'autorisation 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, l’EMSP sera autorisée pour une durée de quinze ans. 

Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même 

code. 

 

Bilan d'activité 

 

Conformément à l'article R314-50 du CASF, un rapport d'activité sera joint au compte 

administratif envoyé chaque année à l'ARS. Il décrira l'activité et le fonctionnement de l’EMSP 

pour l'année concernée selon le modèle fourni par la règlementation. La nature, les modalités 

de recueil et de remontée des indicateurs d'activité auprès de l'ARS sont à décrire dans le 

dossier de réponse de l'appel à projets.  

 

11. AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 

 

Les candidats devront inscrire le fonctionnement de l’EMSP dans une démarche d'amélioration 

continue de la qualité, en précisant dans son projet les modalités d'évaluation du dispositif 

conformément aux dispositions des articles L312-8 et D312-203 et suivants du CASF. 
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A n n e x e  2  

 

 

Critères de sélection de l’appel à projets 

N°2022 - 74 - EMSP 

 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le département de la Haute-Savoie 

(Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve) 

 

 

 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

 

Structure 

Equipe mobile santé précarité (EMSP)  

 

Nombre d’équipes mobiles santé précarité  

1 équipe 

 

Localisation et zone d’intervention  

Département de la Haute-Savoie –Territoires du Genevois et Vallée de l’Arve 

 

Public accueilli  

Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit 

leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en 

santé.  

 

Ouverture et fonctionnement 

Ouverture effective dans les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Seront privilégiées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris sur appel 

d’une astreinte.  

 

Budget 

Budget contenu dans la limite de 200 000 € (année pleine). 
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Critères de sélection des projets 

 

 

1) Critères d'éligibilité  

 

Le critère de complétude du dossier 

L'ensemble des documents susmentionnés doit être impérativement joint au dossier de 

candidature. En cas d'absence d'un ou de plusieurs documents, le dossier ne sera pas instruit 

techniquement et ne sera pas présenté pour avis à la commission de sélection d'appels à 

projets. 

 

Les critères de conformité  

Il s'agit de critères minimum sur lesquels l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes n'accepte pas de 

variantes : 

 le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur (fonctionnement 

des établissements sociaux et médico-sociaux et budget propres aux équipes mobiles 

médico-sociales) ; 

 le territoire d'exercice ;  

 le respect des enveloppes financières indiquées.  

 

Si les critères d'éligibilité sont remplis, la proposition sera évaluée sur le fond. 

S'ils ne sont pas remplis, la proposition sera automatiquement rejetée. 

2) Critères d'évaluation du projet 

Ils feront l'objet d'une évaluation quantitative par l'attribution d'une note permettant in fine 

un classement des candidatures. 

 

1ère partie : Appréciation de la qualité du projet – Coefficient de pondération à 55 %  

 

 Lisibilité et concision du projet  

 

 Descriptif du public 

 

 Localisation géographique prévisionnelle du local EMSP, conditions d'installation et 

d'accessibilité 

 

 Descriptif des locaux professionnels et des moyens matériels de mobilité et d’aller-vers 

 

 Fonctionnement de la structure et organisation des prises en charges individuelles :  

o Organisation de la prise en charge (amplitude d'ouverture, modalités d’aller-

vers et de contacts/rencontres avec les personnes, modalités d’évaluation des 

besoins des personnes et d’accompagnement individualisé en fonction des 

besoins, modalités de prévention et de traitement des situations de crise et 

d'urgence…) 

o Projet de soins (évaluation, dépistage, diagnostic, soins de premier niveau, 

coordination du parcours et orientation…) 

o Projet social (identification des besoins, accès aux droits, accès aux biens de 

première nécessité, accès à l’accompagnement social …)  
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 Avant-projet d’établissement et modalités de mise en œuvre des droits des usagers 

 

 Prévention et traitement de la maltraitance / promotion de la bientraitance  

 

 Coordination / collaboration formalisée et partenariats :  

o Diversité des partenaires 

o Modalités opérationnelles de mise en œuvre du partenariat 

o Degré de formalisation des différents partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux) 

o Capacité à travailler en réseau avec les structures sanitaires, sociales et médico-

sociales, en amont, en aval et au cours de la prise en charge 

o Nombre et types de partenariats développés en amont et en aval de la prise en 

charge 

o Effectivité du partenariat 

 

 Equipe pluridisciplinaire : 

o Composition de l’équipe  

o Nombre d'ETP 

o Pluridisciplinarité 

o Coordination 

o Rôle de chacun des professionnels 

o Adéquation du ratio et des compétences avec le projet global 

o Méthodes et organisation du travail proposées 

o Plan de recrutement 

o Organisation du soutien des pratiques de l'équipe 

o Organigramme 

o Planning hebdomadaire type 

o Convention collective applicable 

o Prestataires extérieurs 

 

 Qualification et formation du personnel : 

o Plan de formation 

o Qualification du personnel  

o Expérience dans la prise en charge du public cible 

o Analyse de la pratique et supervision 

 

 Modalités de recueil et de traitement des données d'activité 

 

2ème partie : Appréciation de l’efficience médico-économique du projet – Coefficient de 

pondération à 20 %  

 

 Sincérité et soutenabilité du budget proposé en exploitation et en investissement.  

 Respect et optimisation de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 Efficience globale du projet (mutualisation, économies d’échelle, cohérence du budget 

prévisionnel relatif aux dépenses de personnel…). 
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3ème partie : Appréciation de la capacité à faire du promoteur – Coefficient de pondération à 

17 %  

 

 Expérience dans la prise en charge du public cible. 

 Expérience dans la gestion d'un établissement médico-social.  
 Expérience dans une activité d’aller vers et de mobilité. 

 Projet co-construit avec les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux du territoire. 

 Connaissance du territoire et des principaux acteurs. 

 Faisabilité du calendrier du projet. 

 Délai de mise en œuvre du projet. 

 

4ème partie : Appréciation de la pertinence des critères d’évaluation - Coefficient de 

pondération à 8 %  

 

 Calendrier d’évaluation. 

 Modalités de pilotage de la démarche d'évaluation et calendrier d'évaluation (interne 

et externe) 

 Faisabilité et pertinence des critères d'évaluation proposés  

 

 

 

CRITERES DE SELECTION – MODALITE DE NOTATION : 

 

THEMES CRITERES 

Coeffi

cient 

pondé

rateur 

Cota 

tion 

(0 à 

5) 

Total Commentaires / appréciations 

I - 

APPRECIATION 

DE LA QUALITE 

DU PROJET 

(55%) 

 

165 points 

Clarté et lisibilité 

du projet   
2   

Descriptif du contenu du dossier : 

Clarté et lisibilité : 

Publics 3   Descriptif du public : 

Périmètre 

géographique 

d’intervention  

1   : 

Descriptif des 

locaux et des 

moyens matériels 

de mobilité 

1   
Locaux professionnels 

Moyens matériels de mobilité 

Organisation de la 

prise en charge  
6   

Modalités  de contact, de rencontre et 

d’inclusion dans la file active : 

Modalités de sorties et orientations : 

Duréed’accompagnement: 

Amplitude d'ouverture :  

Taux d'occupation : 

Modalités de prévention et de 

traitement des situations de crise et 

d'urgence : 

Modalités de prévention et traitement 

de la maltraitance / promotion de la 

bientraitance  
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Mise en œuvre 

des droits des 

usagers  

3   

Modalités de mise en œuvre des droits 

des usagers 

 

La participation et l’expression des 

usagers :  

Modalités 

d’accompagne 

ments proposées 

7 

 
  

Le projet d'établissement et les 

modalités d’accompagnement global 

médico-psycho-social 

 

 

Complémentarité 

/ collaboration 

formalisée avec 

les partenaires 

4   

Diversité des partenaires et des 

adresseurs potentiels : 

Modalités opérationnelles de mise en 

œuvre du partenariat :  

Degré de formalisation des différents 

partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les 

établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux) : 

Capacité à travailler en réseau avec les 

structures sanitaires, sociales et 

médico-sociales, en amont, en aval et 

en cours de la prise en charge : 

Nombre et types de partenariats 

développés en amont et en aval de la 

prise en charge :  

Effectivité du partenariat :  

 

Composition de 

l’équipe  

4   

Composition de l’équipe  

Nombre d'ETP : 

Pluridisciplinarité : 

Coordination : 

Rôle de chacun des professionnels : 

Adéquation du ratio et des 

compétences avec le projet global : 

Méthodes et organisation du travail 

proposées  

Plan de recrutement : 

Organisation du soutien des pratiques 

de l'équipe : 

Organigramme : 

Planning hebdomadaire type : 

Convention collective applicable : 

Prestataires extérieurs : 
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Qualification et 

formation du 

personnel  

2   

Qualification du personnel :  

Plan de formation : 

Expérience dans la prise en charge du 

public cible :  

Analyse de la pratique et supervision :  

II - 

APPRECIATION 

DE 

L’EFFICIENCE 

MEDICO 

ECONOMIQUE 

(20%) 

 

60 points 

Sincérité et 

soutenabilité du 

budget proposé 

en exploitation et 

en investissement 

6   
Au niveau de l'exploitation :  

Au niveau de l'investissement :  

Respect et 

optimisation de 

l’enveloppe 

budgétaire 

disponible 

1    

Efficience globale 

du projet  
5   

Mutualisation :  

Economies d’échelle :  

Cohérence du budget prévisionnel 

relatif aux dépenses de personnel :  

 III - 

APPRECIATION 

DE LA 

CAPACITE A 

METTRE EN 

OEUVRE (17%) 

 

50 points  

Capacité à faire 8   

Expérience dans la prise en charge du 

public cible : 

Expérience dans la gestion d'un 

établissement médico-social : 

Expérience en aller vers et mobilité : 

Projet co-construit avec les acteurs 

sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

du territoire : 

Connaissance du territoire et des 

principaux acteurs : 

Calendrier du 

projet 
1   

Calendrier :  

Faisabilité du calendrier du projet : 

Délai de 

réalisation 
1   

 

 

IV- 

APPRECIATION 

DE LA 

PERTINENCE 

DES CRITERES 

D’EVALUATION  

(8%) 

 

25 points 

Calendrier 

d’évaluation  
1   

Calendrier d’évaluation interne : 

Calendrier d’évaluation externe : 

Modalités de 

pilotage de la 

démarche 

d'évaluation  et 

pertinence des 

critères 

d’évaluation 

proposés  

4   

Modalités de pilotage de la démarche 

d'évaluation : 

Faisabilité et pertinence des critères 

d'évaluation proposés : 

TOTAL  60  /300  
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A n n e x e  3  

 

 

DECLARATION D’INTENTION DE DEPOT D’UN DOSSIER 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS N°2022 - 74-  EMSP 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le département de Haute-Savoie 

(Territoire du Genevois et de la Vallée de l’Arve) 

 

A retourner par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr 

 

 

Nom de l’organisme candidat :  

  

 

Statut (association, fondation, société...) :  

 

 

Date de création :  

 

 

Personne chargée du dossier : 

 

 

Adresse postale : 

 

 

Adresse(s) électronique(s) : 

 

 

Coordonnées téléphoniques : 

 

 

N° fax : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                                    , le  

 

 

 

Signature  



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-21-0126 

 

Avis d'appel à projets relatif à la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le 

département de la Loire (territoire stéphanois)   

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, 

L313-3, L313-4 à L313-6, L313-8, R313-1 à D313-14, D312-176-1 à D312-176-2; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020; 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 

mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l'arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure d'appel à projets mentionnée à 

l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922,2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 



 

 

VU l'arrêté ARS n°2022-14-0002 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets pour 

l'exercice 2022. 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-

sociaux, un appel à projets est lancé par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département de la Loire (territoire 

stéphanois). 

 

Article 2 :  Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments 

de procédure figurent dans l'avis d'appel à projets et le cahier des charges auquel devront se 

conformer les candidats (annexes au présent arrêté). 

 

Article 3 : Ce cahier des charges sera également mis en ligne sur le site internet de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil régional des actes administratifs. 

 

Article 4 : Dans les 2 mois suivant sa publication au recueil régional des actes administratifs; le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de la Loire de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

régional des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.   

 

 

 

 Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL A PROJETS N°2022-42-EMSP 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

DEPARTEMENT DE LA LOIRE (TERRITOIRE STEPHANOIS)  

 

 

 

Appel à projets pour la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le 

département de la Loire (territoire stéphanois). 

 

Clôture de l'appel à projets : mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 

 

Les projets devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant la 

date et l’heure indiquées sous peine de rejet pour forclusion. 

 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

 

2. Contenu du projet et objectif poursuivi 

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans 

le département de la Loire. 

 

L’objectif est la prise en charge des personnes en situation de grande précarité ou personnes 

très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement 

adapté à leurs besoins en santé.  
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3. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension 

et de transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 

une procédure d’appel à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

 

Le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales assouplit certaines dispositions liées à la 

procédure d'appel à projets et au seuil à partir duquel les projets d’extension doivent être 

soumis à la commission d’information et de sélection d’appels à projets. 

L'appel à projets s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux 

établissements et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire stéphanois. 

 

4. Les annexes  

 

4-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projets annexé au 

présent avis. 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature . 

 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours, aux personnes qui en font la 

demande : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction de la santé publique - Pôle Prévention et promotion de la santé 
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241 Rue Garibaldi - CS 93383 

69418 LYON cedex 03 

 

- Ou par courriel à l'adresse suivante, en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de 

l’appel à projets « appel à projets 2022-42-EMSP» : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr. 

 

4-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

4-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projets (Annexe 3)  

 

Pour toute question : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr.  

 

5. Modalités d'instruction des projets  

 

5-1 Nomination des instructeurs  

 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

- S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant 

aux candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article 

R313-4-3, 

- Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par 

le cahier des charges,  

- D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent 

en proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projets. 

 

5-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

 

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont 

les projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des quatre motifs 

réglementaires recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de 

sélection d'appel à projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

 

Les quatre motifs réglementaires sont les suivants : 

- Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projets, 

- Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-

3 ne sont pas satisfaites, 

- Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projets, 

- Dont les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget 

prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l'appel à projets. 
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Dossiers incomplets  

 

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise 

en conformité sous un délai de quinze jours. 

 

Dossiers complets  

 

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette 

date dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis 

(Annexe 2 du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

5-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général 

de l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. Son 

avis sera rendu sous la forme d’un classement qui sera publié selon les mêmes modalités que 

l’avis d’appel à projets. 

 

5-4 Décision d'autorisation  

 

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des familles (CASF), le 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prendra la décision 

d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans un délai de 

6 mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnés dans l'avis d'appel à 

projets. 

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifiée à l'ensemble des candidats. Elle sera 

également déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, cette EMSP sera autorisée pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

 

6. Date limite de dépôt des dossiers de candidature  

 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur intention de 

dépôt de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à 

l’aide du document ci-joint (Annexe 3).  

 

Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance de l’ensemble des promoteurs 

toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au mardi 8 novembre par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2022–42–EMSP". 
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Une réponse sera apportée au plus tard cinq jours avant l’expiration du délai de réception des 

réponses. 

 

Les dossiers devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant 

le mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 sous peine de rejet pour forclusion.  

 

 

7. Calendrier 

 

Date de publication : au plus tard le 16 septembre 2022 

Date limite de transmission des dossiers de candidature : 16 novembre 2022 

Date limite pour demande de compléments d'informations : 8 novembre 2022 

Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection : 31 janvier 2023 

Date de notification des décisions de refus préalable aux candidats non retenus : huit jours 

suivant la réunion de la commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : 16 mai 2023 

 

 

8. Modalités d’envoi et composition des dossiers 

 

9-1 Transmission des dossiers  

 

Chaque candidat devra déposer l’ensemble des pièces de son dossier sur la plateforme 

internet « Démarches Simplifiées » à l’adresse qui figure sur le site internet de l’ARS.  

 

- Soit l’usager possède déjà un compte demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « J’ai déjà un 

compte » puis rentrer l’e-mail et le mot de passe de connexion  

 

- Soit l’usager se connecte pour la première fois sur demarches-simplifiees.fr et ne possède 

pas de compte : cliquer sur « Créer un compte », rentrer un e-mail, choisir un mot de passe 

et cliquer sur « se connecter ». 

 

Il est possible de modifier le dossier déposé jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets. Nous 

vous invitons à ne pas attendre la date limite pour créer votre compte et déposer vos 

documents. 

 

Lors du dépôt de votre dossier, vous devez impérativement recevoir un accusé de réception 

de l’ARS (vérifier éventuellement dans la bal SPAM de votre messagerie). 

 

Pour tout problème relatif au dépôt de votre dossier sur la plateforme, merci de nous contacter 

à l’adresse mail suivante : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

9-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions 

du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  
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1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses 

statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 

 

b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 

 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de 

la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que 

résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise 

en charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L311-8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers.  

  

 - La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans 

le cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 

 

 

 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 

effectifs en ETP par type de qualification.  

 

 

 Un dossier relatif à l'implantation prévisionnelle et la nature des locaux envisagés. 
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En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 

accompagné ;  

- En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 

conformément à la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment 

de l'appel à projets obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine de la structure Equipe Mobile Santé Précarité 

pour la première année de fonctionnement, conformément au cadre réglementaire.  

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat 

et annexe). 

- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de 

financement et leur planning de réalisation, le cas échéant. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté du 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

 

c)  Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 

 

 

9. Publication et modalités de consultation du présent avis 

 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il sera également déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La date de publication au recueil des actes administratifs vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

         

     

  Fait à Lyon, le 13 septembre 2022  

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

  Signé, Marc MAISONNY  

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données 
de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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CAHIER DES CHARGES 

 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

DANS LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE (TERRITOIRE STEPHANOIS) 

 

Avis d’appel à projets n° 2022-42-EMSP 
 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

 1 équipe mobile santé précarité intervenant auprès de personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques (article D312-176-4-26 du code de l’action sociale et des familles)  

dans le département de la Loire  (territoire stéphanois). 

 Le fonctionnement des EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui les 

compose afin d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes 

prises en charge.  La composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction 

de la file active, de ses modalités d’intervention et de son amplitude horaire de 

fonctionnement. 

 Ces équipes pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un 

professionnel du travail social. Un temps médical à adapter en fonction des missions 

identifiées au sein de la structure et pouvant être mutualisé avec d’autres structures est 

identifié.   

 Les EMSP fonctionnent les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, 

de 9h à 17h mais seront priorisées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris 

sur appel d’une astreinte.  

 Les EMSP visent des publics en situation de grande précarité ou personnes très 

démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un 

accompagnement adapté à leurs besoins en santé. 

 Montant total du financement en année pleine : 256 045 € issus des instructions 

budgétaires 2021 et 2022. 
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PREAMBULE 

 

Contexte national 

 

Les inégalités de santé couvrent les différences d’état de santé potentiellement évitables entre 

individus ou groupes d’individus, liées à différents facteurs sociaux.  

 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a confirmé la persistance voire l’aggravation de ces 

inégalités en santé à travers la surmortalité constatée dans certains territoires. Les facteurs 

sociaux de ces inégalités ont été mis en avant : logement, transport, nature de l’emploi, 

éducation à la santé.  

 

Toutefois cette période a bouleversé les pratiques de l’accompagnement des personnes en 

situation de précarité. Elle a mis au premier plan l’obligation de protection individuelle et 

collective dans une visée de santé publique amenant les équipes à trouver des solutions 

exceptionnelles. Cette épidémie a souligné la pertinence comme l’efficience de la promotion 

de la santé alliant les approches : d’aller vers, de santé communautaire, de développement du 

pouvoir d’agir et de réduction des risques. Elle a également permis de renforcer la cohérence 

d’approches transversales et de coopération en acteurs de différents champs d’intervention 

(sanitaire, social, médico-social).  

 

Ainsi, la pertinence des nouvelles modalités de prise en charge nées du décret du 9 septembre 

2021 avec la création des EMSP et des ESSIP (équipes spécialisées de soins infirmiers précarité) 

a été confortée par la crise sanitaire actuelle, ce qui justifie leur déploiement et leur 

financement dans le cadre de la mesure 27 du Ségur de la Santé, dédiée à la « la lutte contre 

les inégalités de santé ».  

 

Le déploiement des nouvelles modalités de prise en charge des ESSIP et des EMSP s’inscrivent 

dans le cadre de plusieurs politiques de santé publique et de cohésion sociale :  

 

 « La stratégie nationale de santé 2018-2022 » qui vise à lever tous les obstacles 

financiers de l’accès aux soins ;  

 « La stratégie de lutte et de prévention contre la pauvreté des enfants et des jeunes » 

annoncé le 17 octobre 2017 fondée sur un changement des modalités d’intervention des 

politiques publiques davantage tournées vers l’amont et fondée sur l’accompagnement des 

personnes tout au long de leur parcours. Il s’agit d’adopter une logique d’investissement social 

pour intervenir avant que n’apparaissent les difficultés et à chacune des étapes de la vie ;  

 La mesure 27 du « Ségur de la santé » qui vise à prévenir et à lutter contre les inégalités 

de santé en renforçant l’offre de soins à destination des publics précaires sur l’ensemble du 

territoire et en assurer un accès facilité. 

 

Contexte régional 

 

Le cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne- Rhône-

Alpes 2018- 2028 vise à favoriser l'accès à la santé notamment pour les personnes les plus 

démunies et les personnes en situation de handicap en les prenant en compte dans les 

démarches de prévention et en veillant tout particulièrement à ce qu'elles aient accès aux 

dispositifs d'offre sanitaire et médico-sociale. La création d’équipes mobiles médico-sociales 

dont les EMSP s'inscrit pleinement dans cette orientation stratégique. 
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S’appuyant sur la mesure 27 du Ségur de la Santé relative à la lutte contre les inégalités de 

santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes développe d’ores et déjà des démarches d’aller-vers pour 

toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles. Ainsi, des appels à projets dédiés à des 

activités d’ACT hors les murs, de LHSS mobiles et de LHSS de jour ont été programmé sur 

l’exercice 2022. Ces dispositifs permettent de conforter la politique menée par l’ARS et 

retranscrit dans le Projet Régional de Santé (PRS) et le Programme Régional d'Accès à la 

Prévention et aux Soins des plus démunis (PRAPS) en termes d’accompagnement des plus 

démunis vers l’accès aux droits et aux soins. 

 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à 

projets relatif à la création d’une EMSP dans le département de la Loire (territoire stéphanois) 

pour des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit 

leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en 

santé.  

 

 

Contexte local  

 

Le département de la Loire compte plus de 763 441 habitants (INSEE 2018 et la population 

ligérienne représente 10 % de la population totale de la région Auvergne – Rhône-Alpes. 

La ville de Saint-Etienne (chef-lieu) compte 173 089 habitants et les 53 communes formant 

Saint-Etienne métropole représentent plus de 400 000 habitants.  

 

De fortes fragilités sociales sont relevées sur le département. 

Le niveau de vie médian est de 19 900 euros, soit 8 % de moins que le niveau régional. Près de 

15 % de la population ligérienne vit sous le seuil de pauvreté ce qui place la Loire au troisième 

rang des départements de la région ayant les taux de pauvreté les plus élevés. Au sein de la 

communauté urbaine de Saint-Étienne, ce taux atteint 18,4 %, et s’élève même à 24 % au sein 

de la ville de Saint-Étienne. Les jeunes Stéphanois de moins de 30 ans sont particulièrement 

concernés (taux de pauvreté de 37 %). Ils sont un peu plus souvent inactifs (hors étudiants) ou 

au chômage qu’en moyenne dans la région (source : Insee Dossier Auvergne-Rhône-Alpes N° 6 

- Février 2021). 

 

Du fait de leurs parcours et de leurs conditions de vie, cette population cumule fréquemment 

un état de santé somatique et psychique dégradés, des difficultés d’accès aux droits, un 

éloignement et une méconnaissance du système de santé, un déni ou une négligence de leurs 

problématiques de santé… Plusieurs dispositifs visant à l’accès à la prévention et aux soins des 

publics les plus précaires existent : PASS, PASS mobile, actions médiation, équipes mobile 

psychiatrie précarité, ACT avec hébergement, LHSS. De plus, des ACT hors les murs et des LAM 

sont en cours d’installation.  

 

Cependant ces dispositifs ne couvrent pas la totalité des besoins d’autant que, dans bien des 

cas, les délais d’accès aux droits de santé s’étant allongés, l’orientation vers le droit commun 

est de plus en plus complexe. L’EMSP aura pour vocation de s’inscrire en complémentarité des 

dispositifs existants.   
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Conclusion 

 

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. 

Le cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture de cette équipe, les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre et les exigences que 

doit respecter le projet. Il invite les candidats, notamment à partir de leur connaissance du 

territoire stéphanois, à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à 

satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil 

et de l’accompagnement des personnes concernées. 

 

 

1. CADRE JURIDIQUE  

 

1-1 - Le cahier des charges 

 

Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de l’article R313-3 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

 

1-2 - Les équipes mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Définition EMSP  

 

Les EMSP permettent d’aller à la rencontre de personnes en situation de grande précarité ou 

très démunies, là où elles vivent, et de mettre en œuvre des modalités d’accompagnement 

dans une approche « d’aller-vers », quelle que soit leur situation administrative.  Ces équipes 

dispensent des soins adaptés, réalisent des bilans de santé, concourent à l'éducation à la santé 

et à l'éducation thérapeutique des personnes accompagnées, proposent un accompagnement 

global adapté aux besoins des personnes. Elles ont un rôle d’interface avec les acteurs du 

champ sanitaire, médico-social et social, assurent des actions de prévention, de médiation et 

de prise en charge globale pour favoriser l’orientation des personnes vers les établissements, 

services et professionnels adaptés.  Elles peuvent intervenir dans le cadre de permanences 

délocalisées au sein de structures sociales ou médico-sociales et y dispenser des actions de 

formation ou des actions de sensibilisation. Selon les modalités d’intervention retenues, les 

équipes peuvent être amenées à subvenir ponctuellement à des besoins primaires des 

personnes (alimentation, hygiène). Les EMSP sont des structures autonomes et détentrices 

d’une autorisation de fonctionnement qui leur est propre.  

 

Activités et missions des EMSP 

 

- Evaluation ponctuelle de l’état de santé somatique et psychique des personnes ; 

- Délivrance de premiers soins, appui à l’hospitalisation si nécessaire ;  

- Conseils en matière de réduction des risques et des dommages pour les personnes 

usagères de produits psychoactifs, sous réserve d’être formées et d’informer et/ou 

orienter vers le secteur de l’addictologie pour un accompagnement spécialisé ;  

- Prise en charge avant recours au système de santé de droit commun (médecin 

généraliste ou spécialiste) ou à un dispositif spécialisé (de type LHSS LAM CSAPA 

CAARUD ACT ou autre) ;  

- Orientation vers des bilans de santé et suivi ; participation à des programmes de 

prévention individuelle – vaccinations ou dépistage ; 
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- Concours à des activités d'éducation à la santé et d'éducation thérapeutique ; 

- Identification des besoins ou construction d’actions collectives de prévention-

promotion de la santé ; 

- Identification des besoins en matière d'accompagnement social, d'ouverture des droits 

(domiciliation, minima sociaux, papiers d'identité, couverture maladie etc.) ; 

- Recueil des informations sur le suivi social, aide à la réalisation de demandes 

d'hébergement ou de logement (ex SIAO, demande de logement social...).  

 

Les équipes peuvent également assurer un appui ponctuel aux structures d’hébergement 

d’urgence recevant des personnes ayant des problématiques de santé non prises en charge. 

Elles peuvent, le cas échéant, y assurer des formations ou des actions de sensibilisation et/ou 

les orienter vers les organismes compétents. 

 

Textes EMSP 

 

Cadre général de l’appel à projets : 

 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires;  

 Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ;   

 Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 

Codifiés aux articles : L.313-1-1, R.313-1 et suivants, D.313-2 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 

 Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 Instructions budgétaires des 8 juin 2021 et 19 avril 2022 relatives aux campagnes 

budgétaires pour 2021 et 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

 

Cadre spécifique pour les EMSP : 

  

 Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article D.312-176-4-26 (Décret 

n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès des personnes confrontées à des difficultés spécifiques).  

 

Le présent cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article R.313-3 du 

CASF, a pour objectif de définir les conditions d’ouverture des EMSP ainsi que les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre.  

 

Tout projet déposé devra respecter les textes ci-dessus référencés. 
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2. LES OBJECTIFS  

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une EMSP dans le département de la Loire 

(territoire stéphanois) pour des personnes en situation de grande précarité ou personnes très 

démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement 

adapté à leurs besoins en santé.  

 

3. CAPACITE A FAIRE DU CANDIDAT, EXPERIENCE ET CALENDRIER 

 

3-1 - La capacité à faire du candidat 

 

Les candidats apporteront des informations sur :  

- Leur projet d'établissement, associatif ou d'entreprise,  

- Leur historique, 

- Leur organisation (organigramme, instances, structuration du siège, dépendance vis-à-

vis d'autres structures),  

- Leur situation financière (bilan et compte de résultat), 

- Leur activité dans le domaine médico-social et la situation financière de cette activité 

(les divers établissements et services médico-sociaux gérés par le gestionnaire), 

- Leur équipe de direction (qualification…). 

 

3-2 - L'expérience du candidat et portage de l’EMSP 

 

Les EMSP sont gérés par une personne morale publique ou privée ayant une connaissance du 

public accueilli et une expérience de sa prise en charge. Les candidats apporteront des 

informations sur leur expérience et devront notamment faire apparaitre : 

- Leur connaissance des personnes en situation de vulnérabilité, 

- Leurs expériences antérieures dans la prise en charge des problématiques de soins et 

de santé de ce public, 

- Leur travail en réseau, 

- Leur connaissance du territoire, des partenaires et des acteurs locaux, 

- Leur expérience en matière d’aller vers et de mobilité. 

 

La co-construction du projet avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire 

devra être recherchée.  

 

3-3 - Le calendrier 

 

Les candidats devront présenter un calendrier prévisionnel de leur projet précisant les jalons 

clés et les délais pour accomplir l'ensemble des étapes conduisant à l'ouverture définitive de 

l’EMSP en précisant une date prévisionnelle de mise en fonctionnement.  

 

4. PUBLIC  

 

Les publics ciblés par les EMSP sont :   

- Des personnes sans domicile fixe ou sans résidence stable ;   

- Des personnes en situation d’urgence sociale ayant des difficultés de santé, hébergées 

au sein des structures relevant de l’accueil de l’hébergement et de l’Insertion (AHI) et 

en Foyers de travailleurs migrants (FTM), en appui à la coordination des soins mises en 

place au sein des structures suivantes ;  
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- Des personnes fréquentant des lieux d’accueil : accueils de jour, Centres Communaux 

d’Actions Sociaux (CCAS), centres de santé… 

- Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que 

soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs 

besoins en santé (personnes vivant en bidonville, en campements, en squats, personnes 

en situation de grande précarité au sein de leur logement, personne vivant en logement 

insalubre ou dégradé, sortants de détention dans une perspective d’amorçage 

d’accompagnement médico-sociale ou de continuité des accompagnements effectués 

en détention, personnes hébergées dans le Dispositif National d’Accueil (DNA)….). 

 

5. LOCALISATION ET CONDITIONS D’INSTALLATION 

 

 

Le projet précisera la localisation des locaux de travail des personnels et fournira leur 

description. 

 

La zone d’intervention ciblée, dans le département de la Loire, est le territoire stéphanois. 

 

6. LE FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION DES PRISES EN CHARGE 

 

Le projet détaillera de manière précise le fonctionnement de la structure et l’organisation des 

prises en charge individuelles. 

 

6-1 – Orientations et inclusion 

 

L’EMSP peut intervenir auprès des personnes :  

- De sa propre initiative, dans un périmètre géographique identifié dans le projet 

d’établissement ;  

- À la demande et en appui aux professionnels de santé de droit commun ;  

- À la demande des gestionnaires ou structures accompagnant ou hébergeant des 

personnes en situation de précarité et du SIAO ;  

- Dans le cadre de programmes mis en place par l’Agence Régionale de Santé ou validés 

par elle, qu’il s’agisse d’interventions programmées (vaccinations, dépistages), en 

semi-urgence (bilans de santé) ou avec un caractère d’urgence.  

Le candidat devra décrire les modalités et les étapes de repérage, contacts, rencontre et 

inclusion des personnes dans la file active de l’équipe. Les modalités d’accroche et de création 

du lien avant l’engagement de la prise en charge sont essentielles au regard du public visé. 

 

6-2 - Durée de prise en charge et amplitude d'ouverture   

 

 Durée de prise en charge  

 

Les EMSP représentent une offre médico-sociale à caractère temporaire, dont la durée 

d’accompagnement maximale est fixée à 2 mois renouvelables.  Dans le suivi du dispositif, il 

convient en effet d’être vigilant à ce que les personnes soient orientées vers les dispositifs 

adaptés de droit commun afin que des prises en charge durables et pérennes ne s’installent 

pas.  
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 Amplitude d’ouverture  

 

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Les équipes pouvant intervenir le week-end, éventuellement certains soirs, y compris 

sur appel d’une astreinte, seront privilégiées.  

 

6-3 -  Prises en charge et services proposés aux personnes bénéficiaires  

 

Le fonctionnement de l’EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui la compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge. La 

composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction de la file active, de ses 

modalités d’intervention et de son amplitude horaire de fonctionnement. Ces équipes 

pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un professionnel du 

travail social.  

 

Un temps médical identifié doit être adapté en fonction des missions identifiées au sein de la 

structure et peut être mutualisé avec d’autres structures :  

 Un médecin intervenant dans la structure est chargé de la coordination des soins.  

 Un médecin doit être présent dans l’équipe ou d’astreinte afin de répondre aux 

sollicitations des équipes en activité.  

 

Le médecin ne peut pas être le médecin traitant des personnes mais si les personnes n’ont pas 

de médecin traitant et ne peuvent pas être orientées, pendant un temps donné, vers un autre 

professionnel de soins, le médecin de l’EMSP assure le diagnostic, les prescriptions et le suivi 

des soins qu’il engage. 

 

L’EMSP peut s’adjoindre les compétences d’autres catégories de personnel adaptées aux 

missions et activités arrêtées dans le projet d’établissement, et notamment psychologue, aide 

– soignant, aide à domicile et autres intervenants d’aide à domicile, médiateur en santé, pair 

aidant. 

 

Un temps d’interprétariat (ou l’accès à une prestation d’interprétariat) sera idéalement prévu, 

en fonction des publics accompagnés et des ressources mobilisables. Lorsque le 

fonctionnement de l’équipe repose sur un camion/bus/véhicule aménagé, l’équipe est 

également composée d’un chauffeur, formé si possible pour être intervenant/accueillant 

social. 

 

L’accompagnement a vocation à être global (médico-psycho-social) et à permettre : 

- Une évaluation de la situation de santé et de la situation sociale ; 

- La réalisation/la prescription d’examens médicaux, de dépistage, de bilans de santé ; 

- La réalisation de soins de première intention, la prescription de traitements, la 

délivrance des traitements si besoin et le suivi de l’observance thérapeutique ; 

- La coordination du parcours de soins : organisation de la prise en charge adaptées avec 

médecins libéraux et hospitaliers, infirmiers libéraux et services de soins infirmiers 

(ESSIP, SSIAD), kinésithérapeutes, services d’aide ou de maintien à domicile, HAD ; 

organisation de réunions de synthèse partenariale ; élaboration de dossiers de 

demande d’admission en établissements médico-sociaux adaptés (EHPAD, SAMSAH, 

ACT, LHSS, LAM…) ; … 

- La mise à disposition de matériel et l’accompagnement à la définition de stratégies de 

réduction des risques et des dommages ; 
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- Le soutien psychologique ; 

- La prévention et la promotion de la santé (information, sensibilisation, conseils, 

éducation thérapeutique…) de manière individuelle et collective, permettant aux 

personnes d’acquérir des compétences en santé ; 

- L’ouverture de droits (domiciliation, droits sociaux et ressources, prestations sociales, 

hébergement ou logement…) et la facilitation des démarches administratives ; 

- L’accompagnement physique lors des démarches, si nécessaire ; 

- L’appui pour l’accès aux biens de premières nécessité (alimentation, hygiène). 

 

Le projet décrira de façon argumentée les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement 

médico-psycho-social.  

 

Un lien devra également être développé avec l’Equipe Mobile Psychiatrie Précarité du 

territoire. 

 

6-4 - Projet d'établissement et projet de vie individualisé  

 

Projet d'établissement  

 

Les candidats établissent un projet d'établissement qui définit les objectifs, les modalités 

d'organisation et de fonctionnement ainsi que les moyens médicaux, psychologiques et 

sociaux nécessaires à l'exercice des missions. 

 

Projet de vie individualisé  

 

L’accompagnement doit être individualisé en fonction des besoins des personnes et de là où 

elles se trouvent, le plus souple possible, sans pré-requis ni obligation d’engagement formalisé, 

tout en respectant la liberté et les choix des personnes et en soutenant leur pouvoir d’agir. Il 

n’y a pas d’obligation de formalisation d’un contrat d’accompagnement et d’un projet 

individualisé mais ces outils peuvent être activés s’ils peuvent servir dans la relation d’aide, de 

soutien, d’accompagnement, d’autonomisation et de renforcement du pouvoir d’agir.  

 

7. MODALITES D’INTERVENTION, DE COOPERATION ET DE PARTENARIATS 

 

Dans la limite des missions définies dans le cadre du projet d’établissement, l’EMSP veille à agir 

en complémentarité avec les dispositifs existants, en particulier les dispositifs mobiles 

s’adressant aux publics précaires ou en situation de grande exclusion (PASS, CFPD, EMPP, LHSS, 

LAM, ACT, ACT hors les murs, CSAPA, CAARUD, maraudes sociales, etc.).   

 

Par ailleurs, le projet doit être complémentaire de l’offre de soins et l’offre sociale existante : 

  

- Les établissements de santé et professionnels de santé libéraux ;  

- Les acteurs de la veille sociale, notamment les maraudes ; 

- Les autres structures, services dispositifs médico-sociaux à destination des personnes 

âgées et des personnes en situation de handicap ;  

- Les dispositifs d’aide à la coordination des soins ; 

- Les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) ;  

- Les structures à vocation sociale : centres d’action sociale et communale, centres 

sociaux, bailleurs sociaux, acteurs associatifs…  
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Le projet d’établissement devra identifier les partenariats, les décrire et analyser les obligations 

réciproques afin de favoriser la complémentarité et de garantir la qualité ainsi que la continuité 

de la prise en charge (convention, lettre d’intention, protocole…).  

 

Des conventions avec des pharmacies d’officine et/ou pharmacies hospitalières ainsi qu’avec 

des laboratoires d’analyse de biologie médicale ou centres d’imagerie médicale devront 

permettre de faciliter l’accès aux soins des personnes en attente d’ouverture de droits. 

 

Articulation avec le SIAO  

 

Le SIAO (Service Intégré d’accueil et d’orientation) est la plateforme de coordination et de 

régulation du secteur de l’accueil de l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion 

des personnes sans domicile sur le territoire. Il recense les demandes et l’offre disponible 

d’hébergement et de logement adapté et oriente les personnes après évaluation sociale mais 

aussi favorise l’accès au logement et assure la coordination des dispositifs de veille sociale enfin 

il participe à l’observation sociale. 

  

L’articulation avec le SIAO est essentielle et doit faire l’objet d’une convention.  

 

De plus l’EMSP s’engage à :  

- Rendre son action lisible auprès des partenaires à l’aide d’un document de 

communication présentant les modalités d’intervention ;  

- Participer aux instances organisées par le SIAO au niveau territorial visant à coordonner 

le service public de la veille sociale ;  

- Intégrer dans la mesure du possible les impératifs de la coordination territoriale pour 

prévoir ses modalités d’intervention ;  

- Rendre visible des phénomènes, alerter sur les dysfonctionnements.  

 

8. MODALITES D’EVALUATION ET RESPECT DU DROIT DES USAGERS 

 

Le candidat présentera les modalités de fonctionnement propres à garantir les droits des 

usagers.  

 

En outre, le fonctionnement de l’EMSP devra s’inscrire dans une démarche d’amélioration 

continue de la qualité : dans ce cadre, le dossier précisera les modalités d’évaluation 

envisagées.  

 

Des indicateurs sont mis en place pour assurer un suivi de l’activité de l’EMSP :  

 

- Liste (et répartition par catégories) des adresseurs/orienteurs 

- Nombre de « rencontres » des EMSP : nombre de prises en charge au cours d’une plage 

d’activité (file active permettant de dimensionner la taille des équipes et de délivrer 

l’autorisation de fonctionnement)  

- Nombre de personnes différentes suivies au cours de l’année (file active)  

- Lieux des rencontres 

- Caractéristiques des personnes accompagnées (lieux de vie, âge, sexe, pathologies, …) 

- Durée de l’accompagnement  

- Fréquence et intensité de l’accompagnement (nombre « d’actes » auprès des 

personnes : rencontre, rendez-vous, accompagnement physique, accompagnement à 

la réduction des risques, démarches et dossiers….)  
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- Nature des prestations réalisées (diagnostic infirmier, soins infirmiers, orientation vers 

un dispositif de soins (détailler), orientation vers un dispositif social (détailler), 

ouverture de droits et dossiers (pour hébergement-logement, allocations, 

reconnaissance de handicap, orientations vers des services ou établissements médico-

sociaux…) (détailler), accompagnement(s) physique(s)…  

- Conventions de partenariats/protocoles de fonctionnement instaurés avec les 

différents organismes du territoire dont SIAO  

- Nombre et répartition des orientations de sortie du dispositif par an  

- Délai moyen de mise en œuvre de solution de sortie  

- Nombre de prestations d’interprétariat sollicitées et coûts correspondants 

- Nombre de personnes pour lesquelles des traitements, examens médicaux (analyses 

biologiques, imagerie), ou transports sanitaires ont dû être pris en charge sur le budget 

de l’EMSP et coûts correspondants. 

 

9. LE PERSONNEL 

 

Le projet détaillera le rôle de chacun des professionnels à l’intérieur de l’équipe, les méthodes 

et l’organisation du travail. 

 

9-1 - Le personnel en EMSP 

 

Le fonctionnement des EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui les compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge.   

 

9-2 - Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier  

 

 La répartition des effectifs prévus par type de qualification et par catégorie 

professionnelle (en ETP et en nombre), en distinguant le personnel salarié de la 

structure et les intervenants extérieurs. Dans la mesure du possible, la structure 

précisera les noms et qualifications des personnes pressenties pour occuper les 

fonctions mentionnées. 

 Les objectifs, la qualité des intervenants / prestataires extérieurs et les modalités de 

leurs interventions (nature, valorisation en ETP, coût) seront précisément définis. 

 Les missions de chaque catégorie de professionnels. 

 Les données sur la mutualisation de certains postes avec d'autres structures et les 

modalités de mise en œuvre (la mutualisation de moyens en personnels devra être 

recherchée et valorisée et pourra également être mise en œuvre par voie de 

partenariat) 

 Les modalités de management, de coordination et de fonctionnement de l’équipe 

devront être précisées (organisation du travail, partage de l’information, outils de 

travail…).  

 L'organigramme  

 Le planning hebdomadaire type  

 Les modalités de remplacement des personnels en cas d'absence  

 Les modalités relatives aux astreintes 

 La convention collective nationale de travail appliquée  

 Le calendrier relatif au recrutement 

 Les modalités de supervision des pratiques professionnelles et de soutien de l'équipe 

pluridisciplinaire (ces aspects étant essentiels dans le cadre de la bientraitance des 

personnes accueillies par les professionnels). 
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 Le plan de formation des personnels : il doit prévoir des formations relatives à la 

promotion de la bientraitance/prévention de la maltraitance, et, en tant que de besoin, 

des formations spécifiques correspondant aux problématiques des publics accueillis 

(éducation thérapeutique du patient, pratiques addictives, troubles neurocognitifs 

et/ou psychiatriques, accompagnement en fin de vie, personnes sortant de prison…) 

 Les délégations de signature et/ou de pouvoirs en cas d'absence ou d'empêchement 

du directeur  

 

Le projet devra s'articuler autour d’une équipe pluridisciplinaire composée de différents 

professionnels, détaillée dans le tableau ci-dessous (la liste est indicative, des variantes 

pourront être proposées par le promoteur). 

 

 

10.  CADRAGE BUDGETAIRE ET ADMINISTRATIF 

 

10-1 – Cadrage budgétaire 

 

Le budget : la Dotation Globale annuelle de Financement (DGF) 

 

Les EMSP seront financées pour leur fonctionnement, sous forme d’une Dotation Globale 

annuelle de Financement (DGF), dans les conditions fixées par les articles R174-16-1 à 5 du Code 

de la Sécurité Sociale.  

 

La DGF est versée sur présentation d’un budget prévisionnel par le gestionnaire, selon le cadre 

réglementaire normalisé, et à l’issue d’une procédure contradictoire en application des articles 

R314-4 à 314-27 du CASF. 

 

Catégories professionnelles 

Effectifs dédiés à l’EMSP financée 

via le présent AAP 

Moyens mutualisés 

avec une structure 

ou un service 

existant (sans 

financement 

supplémentaire) 

Nombre ETP 

Coût 

chargéoût 

chargé 

Nombre ETP 

Directeur       

Chef de service      

Secrétariat / Personnel administratif      

Médecin coordonnateur      

IDE      

Psychologue      

Assistant de service social      

Educateur spécialisé      

Autres : préciser      

Total général      
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Les moyens budgétaires attachés à la création de l’EMSP sont gagés au titre des mesures 

nouvelles 2021 et 2022 destinées aux établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques.  

 

La mise en œuvre de cette EMSP devra s’inscrire dans une enveloppe n’excédant pas en année 

pleine 256 045 €.  

 

La dotation allouée par l'ARS vise uniquement le financement du fonctionnement des EMSP. 

Les structures EMSP disposent d'un budget propre. 

Les candidats doivent strictement respecter en année pleine le niveau de l'allocation de 

l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. Le non-respect de l'enveloppe 

financière ne sera pas recevable. 

Les coûts non couverts par la DGF 

Les consultations et soins ne pouvant être dispensés dans la structure ne sont pas couverts par 

la dotation globale. Il en est de même pour les consultations de spécialistes et les soins 

dentaires. Ceux-ci devront être pris en charge par l’assurance maladie de la personne soignée. 

 

Avec deux cas de figure :  

 Pour les personnes disposant d'une couverture sociale, les médicaments, les examens, 

les consultations et soins spécialisés, les transports réguliers sont pris en charge par la 

couverture sociale de la personne.  

 Pour les personnes ne disposant d'aucune couverture sociale, les soins réalisés en 

externe (examens, médicaments…) sont pris en charge, dans l'attente d'une affiliation 

au titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou 

de l'aide médicale d'Etat, par l'établissement. Dès l’ouverture effective des droits au 

titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou de 

l'aide médicale d'Etat, les actes de soins faits par l’équipe mobile santé précarité 

(internes et externes) pourront être facturés à la CPAM dans la limite de la 

nomenclature des actes remboursés par la sécurité sociale. 

 

L'investissement  

 

Les dépenses relatives à l'acquisition de matériel, de mobilier ou l'aménagement des locaux 

par exemple ne seront pas couvertes par la dotation pérenne journalière. Il appartiendra au 

promoteur de mobiliser des fonds associatifs ou de recourir à l'emprunt pour l'équipement des 

locaux. En fonction de l'opportunité et de la justification du projet, l'ARS pourra étudier un 

éventuel accompagnement financier par la tarification de crédits non reconductibles 

spécifiquement fléchés dans la limite de l'enveloppe budgétaire régionale annuelle. 

 

N.B. : Des financements complémentaires pourront être recherchés tant pour le fonctionnement 

que pour l’investissement. 
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10-2 – Cadrage administratif  

 

Délai d'installation  

 

Le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 

sociale et des familles fixe à quatre ans, à compter de la notification de l’autorisation, le délai 

à partir duquel l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est 

réputée caduque à défaut d’ouverture au public. Un délai plus court peut être fixé par l’arrêté 

d’autorisation, sauf lorsque le projet de l’établissement ou du service nécessite la construction 

d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 

construire. Ce délai est déterminé en fonction de l’importance du projet et de la nature des 

prestations fournies, sans pouvoir être inférieur à trois mois (article D313-7-2 du CASF). 

 

Dans le cas présent, les places attribuées devront faire l’objet d’une installation effective dans 

les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

 

Le candidat présentera un calendrier prévisionnel pour accomplir les différentes étapes depuis 

l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service. 

 

Durée d'autorisation 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, les EMSP seront autorisées pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

Bilan d'activité 

 

Conformément à l'article R314-50 du CASF, un rapport d'activité sera joint au compte 

administratif envoyé chaque année à l'ARS. Il décrira l'activité et le fonctionnement des EMSP 

pour l'année concernée selon le modèle fourni par la règlementation. La nature, les modalités 

de recueil et de remontée des indicateurs d'activité auprès de l'ARS sont à décrire dans le 

dossier de réponse de l'appel à projets.  

 

11. AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 

 

Les candidats devront inscrire le fonctionnement de l’ESSIP dans une démarche d'amélioration 

continue de la qualité, en précisant dans son projet les modalités d'évaluation du dispositif 

conformément aux dispositions des articles L312-8 et D312-203 et suivants du CASF. 
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A n n e x e  2  

 

 

Critères de sélection de l’appel à projets 

N°2022 - 42 - EMSP 

 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département de la Loire 

(territoire stéphanois) 

 

 

 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

 

Structure 

Equipe mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Nombre de places 

1 équipe 

 

Localisation et zone d’intervention  

Territoire stéphanois 

 

Public accueilli  

Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit 

leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en 

santé.  

 

Ouverture et fonctionnement 

Ouverture effective dans les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, a minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Seront privilégiées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris sur appel 

d’une astreinte.  

 

Budget 

Budget contenu dans la limite de 256 045 € (année pleine). 
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Critères de sélection des projets 

 

 

1) Critères d'éligibilité  

 

Le critère de complétude du dossier 

L'ensemble des documents susmentionnés doit être impérativement joint au dossier de 

candidature. En cas d'absence d'un ou de plusieurs documents, le dossier ne sera pas instruit 

techniquement et ne sera pas présenté pour avis à la commission de sélection d'appels à 

projets. 

 

Les critères de conformité  

Il s'agit de critères minimum sur lesquels l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes n'accepte pas de 

variantes : 

 le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur (fonctionnement 

des établissements sociaux et médico-sociaux et budget propres aux équipes mobiles 

médico-sociales) ; 

 le territoire d'exercice ;  

 le respect des enveloppes financières indiquées.  

 

Si les critères d'éligibilité sont remplis, la proposition sera évaluée sur le fond. 

S'ils ne sont pas remplis, la proposition sera automatiquement rejetée. 

2) Critères d'évaluation du projet 

Ils feront l'objet d'une évaluation quantitative par l'attribution d'une note permettant in fine 

un classement des candidatures. 

 

1ère partie : Appréciation de la qualité du projet – Coefficient de pondération à 50 %  

 

 Lisibilité et concision du projet  

 

 Descriptif du public 

 

 Localisation géographique prévisionnelle du local EMSP, conditions d'installation et 

d'accessibilité 

 

 Descriptif des locaux professionnels et des moyens matériels de mobilité et d’aller-vers 

 

 Fonctionnement de la structure et organisation des prises en charges individuelles :  

o Organisation de la prise en charge (amplitude d'ouverture, modalités d’aller-

vers et de contacts/rencontres avec les personnes, modalités d’évaluation des 

besoins des personnes et d’accompagnement individualisé en fonction des 

besoins, , modalités de prévention et de traitement des situations de crise et 

d'urgence…) 

o Projet de soins (évaluation, dépistage, diagnostic, soins de premier niveau, 

coordination du parcours et orientation…)  

o Projet social (identification des besoins, accès aux droits, accès aux biens de 

première nécessité, accès à l’accompagnement social …) 
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 Avant-projet d’établissement et modalités de mise en œuvre des droits des usagers 

 

 Prévention et traitement de la maltraitance / promotion de la bientraitance  

 

 Coordination / collaboration formalisée et partenariats :  

o Diversité des partenaires 

o Modalités opérationnelles de mise en œuvre du partenariat 

o Degré de formalisation des différents partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux) 

o Capacité à travailler en réseau avec les structures sanitaires, sociales et médico-

sociales, en amont, en aval et au cours de la prise en charge 

o Nombre et types de partenariats développés en amont et en aval de la prise en 

charge 

o Effectivité du partenariat 

 

 Equipe pluridisciplinaire : 

o Composition de l’équipe  

o Nombre d'ETP 

o Pluridisciplinarité 

o Coordination 

o Rôle de chacun des professionnels 

o Adéquation du ratio et des compétences avec le projet global 

o Méthodes et organisation du travail proposées 

o Plan de recrutement 

o Organisation du soutien des pratiques de l'équipe 

o Organigramme 

o Planning hebdomadaire type 

o Convention collective applicable 

o Prestataires extérieurs 

 

 Qualification et formation du personnel : 

o Plan de formation 

o Qualification du personnel  

o Expérience dans la prise en charge du public cible 

o Analyse de la pratique et supervision 

 

 Modalités de recueil et de traitement des données d'activité 

 

2ème partie : Appréciation de l’efficience médico-économique du projet – Coefficient de 

pondération à 20 %  

 

 Sincérité et soutenabilité du budget proposé en exploitation et en investissement.  

 Respect et optimisation de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 Efficience globale du projet (mutualisation, économies d’échelle, cohérence du budget 

prévisionnel relatif aux dépenses de personnel…). 
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3ème partie : Appréciation de la capacité à faire du promoteur – Coefficient de pondération à 

20 %  

 

 Expérience dans la prise en charge du public cible. 

 Expérience dans la gestion d'un établissement médico-social.  

 Expérience dans une activité d’aller vers et de mobilité. 

 Projet co-construit avec les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux du territoire. 

 Connaissance du territoire et des principaux acteurs. 

 Faisabilité du calendrier du projet. 

 Délai de mise en œuvre du projet. 

 

4ème partie : Appréciation de la pertinence des critères d’évaluation - Coefficient de 

pondération à 10 %  

 

 Calendrier d’évaluation. 

 Modalités de pilotage de la démarche d'évaluation et calendrier d'évaluation (interne 

et externe) 

 Faisabilité et pertinence des critères d'évaluation proposés  

 

 

 

CRITERES DE SELECTION – MODALITE DE NOTATION : 

 

THEMES CRITERES 

Coeffi

cient 

pondé

rateur 

Cota 

tion 

(0 à 

5) 

Total Commentaires / appréciations 

I - 

APPRECIATION 

DE LA QUALITE 

DU PROJET 

(55%) 

 

165 points 

Clarté et lisibilité 

du projet   
2   

Descriptif du contenu du dossier : 

Clarté et lisibilité : 

Publics 3   Descriptif du public : 

Périmètre 

géographique 

d’intervention 

1    

Descriptif des 

locaux et des 

moyens matériels 

de mobilité 

1   

  

Locaux professionnels 

Moyens matériels de mobilité 

Organisation de la 

prise en charge  
6   

Modalités de contact, de rencontre et 

d’inclusion dans la file active  : 

Modalités de sorties et orientations : 

Durée d’accompagnement: 

Amplitude d'ouverture :  

Modalités de prévention et de 

traitement des situations de crise et 

d'urgence : 

Modalités de prévention et traitement 

de la maltraitance / promotion de la 

bientraitance  
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Mise en œuvre 

des droits des 

usagers  

3   

Modalités de mise en œuvre des droits 

des usagers 

 

Participation et expression des usagers:  

Modalités 

d’accompagne 

ments proposées 

7 

 
  

Projet d'établissement  

Modalités d’accompagnement global 

médico-psycho-social 

 

Complémentarité 

/ collaboration 

formalisée avec 

les partenaires 

4   

Diversité des partenaires et des 

adresseurs potentiels : 

Modalités opérationnelles de mise en 

œuvre du partenariat :  

Degré de formalisation des différents 

partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les 

établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux) : 

Capacité à travailler en réseau avec les 

structures sanitaires, sociales et 

médico-sociales, en amont, en aval et 

en cours de la prise en charge : 

Nombre et types de partenariats 

développés en amont et en aval de la 

prise en charge :  

Effectivité du partenariat :  

 

Composition de 

l’équipe  

4   

Composition de l’équipe  

Nombre d'ETP : 

Pluridisciplinarité : 

Coordination : 

Rôle de chacun des professionnels : 

Adéquation du ratio et des 

compétences avec le projet global : 

Méthodes et organisation du travail 

proposées  

Plan de recrutement : 

Organisation du soutien des pratiques 

de l'équipe : 

Organigramme : 

Planning hebdomadaire type : 

Convention collective applicable : 

Prestataires extérieurs : 
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Qualification et 

formation du 

personnel  

2   

Qualification du personnel :  

Plan de formation : 

Expérience dans la prise en charge du 

public cible :  

Analyse de la pratique et supervision :  

II - 

APPRECIATION 

DE 

L’EFFICIENCE 

MEDICO 

ECONOMIQUE 

(20%) 

 

60 points 

Sincérité et 

soutenabilité du 

budget proposé 

en exploitation et 

en investissement 

6   
Au niveau de l'exploitation :  

Au niveau de l'investissement :  

Respect et 

optimisation de 

l’enveloppe 

budgétaire 

disponible 

1    

Efficience globale 

du projet  
5   

Mutualisation  

Economies d’échelle :  

Cohérence du budget prévisionnel:  

 III - 

APPRECIATION 

DE LA 

CAPACITE A 

METTRE EN 

OEUVRE (17%) 

 

50 points  

Capacité à faire 8   

Expérience dans la prise en charge du 

public cible : 

Expérience dans la gestion d'un 

établissement médico-social : 

Expérience en aller vers et mobilité : 

Projet co-construit avec les acteurs 

sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

du territoire : 

Connaissance du territoire et des 

principaux acteurs : 

Calendrier du 

projet 
1   

Calendrier :  

Faisabilité du calendrier du projet : 

Délai de 

réalisation 
1   

 

 

IV- 

APPRECIATION 

DE LA 

PERTINENCE 

DES CRITERES 

D’EVALUATION  

(8%) 

 

25 points 

Calendrier 

d’évaluation  
1   

Calendrier d’évaluation interne : 

Calendrier d’évaluation externe : 

Modalités de 

pilotage de la 

démarche 

d'évaluation  et 

pertinence des 

critères 

d’évaluation 

proposés  

4   

Modalités de pilotage de la démarche 

d'évaluation : 

Faisabilité et pertinence des critères 

d'évaluation proposés : 

TOTAL  60  /300  
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A n n e x e  3  

 

 

DECLARATION D’INTENTION DE DEPOT D’UN DOSSIER 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS N° 2022 - 42- EMSP 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département de la Loire 

(territoire stéphanois) 

 

A retourner par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr 

 

 

Nom de l’organisme candidat :  

  

 

Statut (association, fondation, société...) :  

 

 

Date de création :  

 

 

Personne chargée du dossier : 

 

 

Adresse postale : 

 

 

Adresse(s) électronique(s) : 

 

 

Coordonnées téléphoniques : 

 

 

N° fax : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                                    , le  

 

 

 

Signature  

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-21-0127 

 

Avis d'appel à projets relatif à la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le 

département du Puy-de-Dôme  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, 

L313-3, L313-4 à L313-6, L313-8, R313-1 à D313-14, D312-176-1 à D312-176-2; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020; 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 

mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l'arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure d'appel à projets mentionnée à 

l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922,2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 



 

 

VU l'arrêté ARS n°2022-14-0002 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets pour 

l'exercice 2022. 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-

sociaux, un appel à projets est lancé par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département du Puy-de-Dôme. 

 

Article 2 :  Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments 

de procédure figurent dans l'avis d'appel à projets et le cahier des charges auquel devront se 

conformer les candidats (annexes au présent arrêté). 

 

Article 3 : Ce cahier des charges sera également mis en ligne sur le site internet de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil régional des actes administratifs. 

 

Article 4 : Dans les 2 mois suivant sa publication au recueil régional des actes administratifs; le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Puy-de-Dôme de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

régional des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.   

 

 

 

 Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL A PROJETS N°2022-63-EMSP 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

DANS LE DEPARTEMENT DU PUY DE DOME 

 

 

 

Appel à projets pour la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le 

département du Puy de Dôme.  

 

Clôture de l'appel à projets : mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 

 

Les projets devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant la 

date et l’heure indiquées sous peine de rejet pour forclusion. 

 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

2. Contenu du projet et objectif poursuivi 

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans 

le département du Puy de Dôme. 

 

L’objectif est de la prise en charge des personnes en situation de grande précarité ou personnes 

très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement 

adapté à leurs besoins en santé.  
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3. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension 

et de transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 

une procédure d’appel à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

 

Le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales assouplit certaines dispositions liées à la 

procédure d'appel à projets et au seuil à partir duquel les projets d’extension doivent être 

soumis à la commission d’information et de sélection d’appels à projets. 

L'appel à projets s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux 

établissements et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) dans le département du Puy de Dôme.   

 

4. Les annexes  

 

4-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projets annexé au 

présent avis. 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature . 

 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours, aux personnes qui en font la 

demande : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction de la santé publique - Pôle Prévention et promotion de la santé 
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241 Rue Garibaldi - CS 93383 

69418 LYON cedex 03 

 

- Ou par courriel à l'adresse suivante, en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de 

l’appel à projets « appel à projets 2022-63-EMSP » : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr. 

 

4-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

4-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projets (Annexe 3)  

 

Pour toute question : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr.  

 

5. Modalités d'instruction des projets  

 

5-1 Nomination des instructeurs  

 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

- S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant 

aux candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article 

R313-4-3, 

- Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par 

le cahier des charges,  

- D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent 

en proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projets. 

 

5-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

 

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont 

les projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des quatre motifs 

réglementaires recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de 

sélection d'appel à projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

 

Les quatre motifs réglementaires sont les suivants : 

- Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projets, 

- Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-

3 ne sont pas satisfaites, 

- Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projets, 

- Dont les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget 

prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l'appel à projets. 
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Dossiers incomplets  

 

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise 

en conformité sous un délai de quinze jours. 

 

Dossiers complets  

 

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette 

date dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis 

(Annexe 2 du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

5-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général 

de l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. Son 

avis sera rendu sous la forme d’un classement qui sera publié selon les mêmes modalités que 

l’avis d’appel à projets. 

 

5-4 Décision d'autorisation  

  

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des familles (CASF), le 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prendra la décision 

d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans un délai de 

6 mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnés dans l'avis d'appel à 

projets. 

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifiée à l'ensemble des candidats. Elle sera également 

déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, cette EMSP sera autorisée pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

6. Date limite de dépôt des dossiers de candidature  

 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur intention de 

dépôt de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à 

l’aide du document ci-joint (Annexe 3).  

 

Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance de l’ensemble des promoteurs 

toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au mardi 8 novembre, par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2022–63–EMSP ". 
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Une réponse sera apportée au plus tard cinq jours avant l’expiration du délai de réception des 

réponses. 

 

Les dossiers devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant 

le mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 sous peine de rejet pour forclusion.  

 

7. Calendrier 

 

Date de publication : au plus tard le 16 septembre 2022 

Date limite de transmission des dossiers de candidature : 16 novembre 2022 

Date limite pour demande de compléments d'informations : 8 novembre 2022 

Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection : 31 janvier 2023 

Date de notification des décisions de refus préalable aux candidats non retenus : huit jours 

suivant la réunion de la commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : 16 mai 2023 

 

8. Modalités d’envoi et composition des dossiers 

 

9-1 Transmission des dossiers  

 

Chaque candidat devra déposer l’ensemble des pièces de son dossier sur la plateforme 

internet « Démarches Simplifiées » à l’adresse qui figure sur le site internet de l’ARS.  

 

- Soit l’usager possède déjà un compte demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « J’ai déjà un 

compte » puis rentrer l’e-mail et le mot de passe de connexion  

 

- Soit l’usager se connecte pour la première fois sur demarches-simplifiees.fr et ne possède 

pas de compte : cliquer sur « créer un compte », rentrer un e-mail, choisir un mot de passe 

et cliquer sur « se connecter ». 

 

Il est possible de modifier le dossier déposé jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets. Nous 

vous invitons à ne pas attendre la date limite pour créer votre compte et déposer vos 

documents. 

 

Lors du dépôt de votre dossier, vous devez impérativement recevoir un accusé de réception 

de l’ARS (vérifier éventuellement dans la bal SPAM de votre messagerie). 

 

Pour tout problème relatif au dépôt de votre dossier sur la plateforme, merci de nous contacter 

à l’adresse mail suivante : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

9-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions 

du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  

 

1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses 

statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 
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b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 

 

d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de 

la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que 

résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise 

en charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L311-8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers. 

 

 - La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans 

le cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 

 

 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 

effectifs en ETP par type de qualification. 

 

 Un dossier relatif aux conditions d’hébergement ainsi qu'à l'implantation prévisionnelle 

et la nature des locaux envisagés. 

 

En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 

accompagné ;  
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- En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 

conformément à la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment 

de l'appel à projets obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine pour la première année de fonctionnement, 

conformément au cadre réglementaire.  

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat 

et annexe). 

- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de 

financement et leur planning de réalisation, le cas échéant. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté du 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

c) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 

9. Publication et modalités de consultation du présent avis 

 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il sera également déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La date de publication au recueil des actes administratifs vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

 

         

     

  Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données 
de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

A n n e x e  1  

 

 

  

CAHIER DES CHARGES 

 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

SUR LE DEPARTEMENT DU PUY DE DOME 

 

Avis d’appel à projets n°2022-63-EMSP 
 

 

 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

 

 Une équipe mobile santé précarité (EMSP) intervenant auprès de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques (article D312-176-4-26 du code de l’action 

sociale et des familles) sur le département du Puy de Dôme. 

 Le fonctionnement des Equipes mobiles santé précarité repose sur la pluridisciplinarité 

de l’équipe qui les compose afin d’apporter une réponse globale et adaptée aux 

besoins des personnes prises en charge.  La composition de l’équipe de la structure est 

à adapter en fonction de la file active, de ses modalités d’intervention et de son 

amplitude horaire de fonctionnement. 

 Ces équipes pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un 

professionnel du travail social. Un temps médical à adapter en fonction des missions 

identifiées au sein de la structure et pouvant être mutualisé avec d’autres structures est 

identifié.   

 Les EMSP fonctionnent les jours ouvrables de la semaine, a minima du lundi au vendredi, 

de 9h à 17h.  

 Les EMSP visent des publics en situation de grande précarité ou personnes très 

démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un 

accompagnement adapté à leurs besoins en santé. 

 Montant total du financement en année pleine : 220 000 € issus des instructions 

budgétaires 2021 et 2022. 
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PREAMBULE 

 

Contexte national 

 

Les inégalités de santé couvrent les différences d’état de santé potentiellement évitables entre 

individus ou groupes d’individus, liées à différents facteurs sociaux.  

 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a confirmé la persistance voire l’aggravation de ces 

inégalités en santé à travers la surmortalité constatée dans certains territoires. Les facteurs 

sociaux de ces inégalités ont été mis en avant : logement, transport, nature de l’emploi, 

éducation à la santé.  

 

Toutefois cette période a bouleversé les pratiques de l’accompagnement des personnes en 

situation de précarité. Elle a mis au premier plan l’obligation de protection individuelle et 

collective dans une visée de santé publique amenant les équipes à trouver des solutions 

exceptionnelles. Cette épidémie a souligné la pertinence comme l’efficience de la promotion 

de la santé alliant les approches : d’aller vers, de santé communautaire, de développement du 

pouvoir d’agir et de réduction des risques. Elle a également permis de renforcer la cohérence 

d’approches transversales et de coopération en acteurs de différents champs d’intervention 

(sanitaire, social, médico-social).  

 

Ainsi, la pertinence des nouvelles modalités de prise en charge nées du décret du 9 septembre 

2021 avec la création des EMSP a été confortée par la crise sanitaire actuelle, ce qui justifie leur 

déploiement et leur financement dans le cadre de la mesure 27 du Ségur de la Santé, dédiée à 

la « la lutte contre les inégalités de santé ».  

 

Le déploiement des nouvelles modalités de prise en charge des EMSP et des ESSIP s’inscrivent 

dans le cadre de plusieurs politiques de santé publique et de cohésion sociale :  

 

 « La stratégie nationale de santé 2018-2022 » qui vise à lever tous les obstacles 

financiers de l’accès aux soins ;  

 « La stratégie de lutte et de prévention contre la pauvreté des enfants et des jeunes » 

annoncé le 17 octobre 2017 fondée sur un changement des modalités d’intervention des 

politiques publiques davantage tournées vers l’amont et fondée sur l’accompagnement des 

personnes tout au long de leur parcours. Il s’agit d’adopter une logique d’investissement social 

pour intervenir avant que n’apparaissent les difficultés et à chacune des étapes de la vie ;  

 La mesure 27 du « Ségur de la santé » qui vise à prévenir et à lutter contre les inégalités 

de santé en renforçant l’offre de soins à destination des publics précaires sur l’ensemble du 

territoire et en assurer un accès facilité. 

 

Contexte régional 

 

Le cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne- Rhône-

Alpes 2018- 2028 vise à favoriser l'accès à la santé notamment pour les personnes les plus 

démunies et les personnes en situation de handicap en les prenant en compte dans les 

démarches de prévention et en veillant tout particulièrement à ce qu'elles aient accès aux 

dispositifs d'offre sanitaire et médico-sociale. La création d’équipes mobiles médico-sociales 

s'inscrit pleinement dans cette orientation stratégique. 
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S’appuyant sur la mesure 27 du Ségur de la Santé relative à la lutte contre les inégalités de 

santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes développe d’ores et déjà des démarches d’aller-vers pour 

toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles. Ainsi, des appels à projets dédiés à des 

activités d’ACT hors les murs, de LHSS mobiles et de LHSS de jour ont été programmé sur 

l’exercice 2022. Ces dispositifs permettent de conforter la politique menée par l’ARS et 

retranscrit dans le Projet Régional de Santé (PRS) et le Programme Régional d'Accès à la 

Prévention et aux Soins des plus démunis (PRAPS) en termes d’accompagnement des plus 

démunis vers l’accès aux droits et aux soins. 

 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à 

projets relatif à la création d’une EMSP sur le département du Puy de Dôme pour des personnes 

en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne 

bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en santé.  

 

Contexte local  

 

Sur le département du Puy de Dôme, les problématiques d’accès à la santé des personnes en 

situation de précarité diffèrent en fonction de leur situation administrative et sociale (droits à 

l’assurance maladie ouverts, absence de complémentaire santé ou absence de couverture 

médicale), de la localisation géographique sur le territoire (accès à un service de PASS à 

proximité, problématique de transport, situation de handicap, etc..), de leur éloignement par 

rapport au système de soin existant et de leur capacité à mobiliser les ressources et acteurs 

présents.  

Concernant Clermont-Ferrand et sa périphérie proche :  

Un réseau d’acteurs sociaux et médicaux est effectif pour proposer un accompagnement social 

et médico-social et des actions de dépistage, de prévention et de médiation (ensemble des 

acteurs du Groupe Santé Précarité). 

Des dispositifs d’actions d’aller vers existent déjà : 

o un volet social : la maraude (coordonnée par le CPP) 

o un volet psychiatrique : EMPP gérée par le CHS Sainte marie 

Cependant, il n’existe à ce jour pas de dispositif pérenne pour le volet somatique permettant 

de proposer une évaluation et un accompagnement global médico-social, une prise en charge 

adaptée et la coordination du parcours de soins. 

Par ailleurs, de nombreuses structures d’hébergement d’urgence ou de stabilisation ne 

disposant pas de professionnel de santé, accueillent des usagers qui, lorsqu’ils présentent des 

problématiques médicales ou médico-sociales, se retrouvent en difficulté pour l’orientation et 

la coordination du parcours de soin.  

Enfin, les patients sans couverture médicale complète présentant des problématiques de santé 

aigues ou chroniques complexes ne peuvent pas bénéficier d’un accès à des soins 

paramédicaux sur leur lieu d’hébergement avant l’ouverture de leurs droits d’assurance 

maladie. 

 

Sur le plan plus global dans le département : 

Des services de PASS existent dans certaines villes : CHU de Clermont-Ferrand, Issoire, Thiers, 

Ambert, Riom et CHS Sainte Marie fonctionnant sur des créneaux horaires restreints et sur 

rendez-vous pour les consultations médicales. 

Un réseau de médiateurs en santé est présent sur une grande partie du département et permet 

de repérer des situations, "d'aller vers" les personnes les plus éloignées des dispositifs de soins 

et de les accompagner dans une prise en charge adaptée.  
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Cependant, des structures d’hébergement d’urgence et/ou de stabilisations, existent dans des 

communes hors Clermont-Ferrand, accueillant des patients sans couverture médicale ou des 

patients de droit commun très éloignés du système de santé. Leur éloignement géographique 

rend l’accès aux dispositifs de soin de premier recours complexe. 

Les zones de déserts médicaux ruraux et urbains renforcent les difficultés d’accès aux soins de 

façon globale et particulièrement pour les plus précaires. 

Malgré l’existence de dispositifs de repérage et d’évaluation, le relais en termes d'évaluation 

globale médico-sociale, d’accès à l’effectivité des droits sociaux, d’organisation des soins et du 

parcours reste à développer. 

 

Conclusion 

 

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. Le 

cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture de ces équipes, les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre et les exigences que 

doit respecter le projet. Il invite les candidats, notamment à partir de leur connaissance du 

territoire du Puy de Dôme, à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à 

satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil 

et de l’accompagnement des personnes concernées. 

 

1. CADRE JURIDIQUE  

 

1-1 - Le cahier des charges 

 

Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de l’article R313-3 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

 

1-2 - Les équipes mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Définition EMSP  

 

Les EMSP permettent d’aller à la rencontre de personnes en situation de grande précarité ou 

très démunies, là où elles vivent, et de mettre en œuvre des modalités d’accompagnement 

dans une approche « d’aller-vers », quelle que soit leur situation administrative.  Ces équipes 

dispensent des soins adaptés, réalisent des bilans de santé, concourent à l'éducation à la santé 

et à l'éducation thérapeutique des personnes accompagnées, proposent un accompagnement 

global adapté aux besoins des personnes. Elles ont un rôle d’interface avec les acteurs du 

champ sanitaire, médico-social et social, assurent des actions de prévention, de médiation et 

de prise en charge globale pour favoriser l’orientation des personnes vers les établissements, 

services et professionnels adaptés.  Elles peuvent intervenir dans le cadre de permanences 

délocalisées au sein de structures sociales ou médico-sociales et y dispenser des actions de 

formation ou des actions de sensibilisation. Selon les modalités d’intervention retenues, les 

équipes peuvent être amenées à subvenir ponctuellement à des besoins primaires des 

personnes (alimentation, hygiène). Les EMSP sont des structures autonomes et détentrices 

d’une autorisation de fonctionnement qui leur est propre.  

 

Activités et missions des EMSP 

 

- Evaluation ponctuelle de l’état de santé somatique et psychique des personnes ; 
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- Délivrance de premiers soins, appui à l’hospitalisation si nécessaire ;  

- Appui à la continuité des soins en sortie d’hospitalisation 

- Conseils en matière de réduction des risques et des dommages pour les personnes 

usagères de produits psychoactifs, sous réserve d’être formées et d’informer et/ou 

orienter vers le secteur de l’addictologie pour un accompagnement spécialisé ;  

- Prise en charge avant recours au système de santé de droit commun (médecin 

généraliste ou spécialiste) ou à un dispositif spécialisé (de type LHSS LAM CSAPA 

CAARUD ACT ou autre) ;  

- Orientation vers des bilans de santé et suivi ; participation à des programmes de 

prévention individuelle – vaccinations ou dépistage ; 

- Concours à des activités d'éducation à la santé et d'éducation thérapeutique ; 

- Identification des besoins ou construction d’actions collectives de prévention-

promotion de la santé ; 

- Identification des besoins en matière d'accompagnement social, d'ouverture des droits 

(domiciliation, minima sociaux, papiers d'identité, couverture maladie etc.) ; 

- Recueil des informations sur le suivi social, aide à la réalisation de demandes 

d'hébergement ou de logement (ex SIAO, demande de logement social...).  

 

Les équipes peuvent également assurer un appui ponctuel aux structures d’hébergement 

d’urgence recevant des personnes ayant des problématiques de santé non prises en charge. 

Elles peuvent, le cas échéant, y assurer des formations ou des actions de sensibilisation et/ou 

les orienter vers les organismes compétents. 

 

Textes EMSP 

 

Cadre général de l’appel à projets : 

 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires;  

 Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ;   

 Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 

Codifiés aux articles : L.313-1-1, R.313-1 et suivants, D.313-2 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 

 Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 Instructions budgétaires des 8 juin 2021 et 19 avril 2022 relatives aux campagnes 

budgétaires pour 2021 et 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 
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Cadre spécifique pour les EMSP : 

 

 Code de l’action sociale et des familles, et notamment l‘article D.312-176-4-26 (Décret 

n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès des personnes confrontées à des difficultés spécifiques).  

 

Le présent cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article R.313-3 du 

CASF, a pour objectif de définir les conditions d’ouverture des EMSP ainsi que les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre.  

 

Tout projet déposé devra respecter les textes ci-dessus référencés. 

 

2. LES OBJECTIFS  

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une EMSP sur le département du Puy de Dôme 

pour des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies. 

 

3. CAPACITE A FAIRE DU CANDIDAT, EXPERIENCE ET CALENDRIER 

 

3-1 - La capacité à faire du candidat 

 

Les candidats apporteront des informations sur :  

- Leur projet d'établissement, associatif ou d'entreprise,  

- Leur historique, 

- Leur organisation (organigramme, instances, structuration du siège, dépendance vis-à-

vis d'autres structures),  

- Leur situation financière (bilan et compte de résultat), 

- Leur activité dans le domaine médico-social et la situation financière de cette activité 

(les divers établissements et services médico-sociaux gérés par le gestionnaire), 

- Leur équipe de direction (qualification…). 

 

3-2 - L'expérience du candidat 

 

Les EMSP sont gérées par une personne morale publique ou privée ayant une connaissance du 

public accueilli et une expérience de sa prise en charge. Les candidats apporteront des 

informations sur leur expérience et devront notamment faire apparaitre : 

- Leur connaissance des personnes en situation de vulnérabilité, 

- Leurs expériences antérieures dans la prise en charge des problématiques de soins et 

de santé de ce public, 

- Leur travail en réseau, 

- Leur connaissance du territoire, des partenaires et des acteurs locaux, 

- Leur expérience en matière d’aller vers et de mobilité. 

 

La co-construction du projet avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire 

devra être recherchée.  
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3-3 - Le calendrier 

 

Les candidats devront présenter un calendrier prévisionnel de leur projet précisant les jalons 

clés et les délais pour accomplir l'ensemble des étapes conduisant à l'ouverture définitive de 

l’EMSP en précisant une date prévisionnelle de mise en fonctionnement.  

 

4. PUBLIC  

 

Les publics ciblés par l’EMSP sont :   

- Des personnes sans domicile fixe ou sans résidence stable ;   

- Des personnes en situation d’urgence sociale ayant des difficultés de santé, hébergées 

au sein des structures relevant de l’accueil de l’hébergement et de l’Insertion (AHI) et 

en Foyers de travailleurs migrants (FTM), en appui à la coordination des soins mises en 

place au sein des structures suivantes ;  

- Des personnes fréquentant des lieux d’accueil : accueils de jour, Centres Communaux 

d’Action Sociale (CCAS), centres de santé… 

- Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que 

soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs 

besoins en santé (personnes vivant en bidonville, en campements, en squats, personnes 

en situation de grande précarité au sein de leur logement, personne vivant en logement 

insalubre ou dégradé, sortants de détention dans une perspective d’amorçage 

d’accompagnement médico-social ou de continuité des accompagnements effectués 

en détention, personnes hébergées dans le Dispositif National d’Accueil (DNA)…). 

 

5. LOCALISATION ET CONDITIONS D’INSTALLATION 

 

Le projet précisera également la localisation des locaux de travail des personnels et fournira 

leur description. 

 

6. LE FONCTIONNEMENT 

 

Le projet détaillera de manière précise le fonctionnement de la structure et l’organisation des 

prises en charge individuelles. 

 

6-1 – Orientations et inclusion  

 

L’EMSP peut intervenir auprès des personnes :  

- De sa propre initiative, dans un périmètre géographique identifié dans le projet 

d’établissement ;  

- À la demande et en appui aux professionnels de santé de droit commun ;  

- À la demande des gestionnaires ou structures accompagnant ou hébergeant des personnes 

en situation de précarité et du SIAO ;  

- Dans le cadre de programmes mis en place par l’Agence Régionale de Santé ou validés par 

elle, qu’il s’agisse d’interventions programmées (vaccinations, dépistages), en semi-urgence 

(bilans de santé) ou avec un caractère d’urgence.  

 

Leur périmètre d’intervention est clairement identifiable, défini en lien avec l’ARS et en 

coordination avec les dispositifs de veille sociale présents sur le même territoire d’intervention. 
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Le candidat devra décrire les modalités et les étapes de repérage, contacts, rencontre et 

inclusion des personnes dans la file active de l’équipe. Les modalités d’accroche et de création 

du lien avant l’engagement de la prise en charge sont essentielles au regard du public visé. 

 

6-2 - Durée de prise en charge et amplitude d'ouverture   

 

 Durée de prise en charge 

 

Les EMSP représentent une offre médico-sociale à caractère temporaire, dont la durée 

d’accompagnement maximale est fixée à 2 mois renouvelables. Dans le suivi du dispositif, il 

convient en effet d’être vigilant à ce que les personnes soient orientées vers les dispositifs 

adaptés de droit commun afin que des prises en charge durables et pérennes ne s’installent 

pas.  

 

 Amplitude d’ouverture  

 

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h.  

 

6-3 -  Prises en charge et services proposés aux personnes bénéficiaires 

 

Le fonctionnement EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui la compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge. La 

composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction de la file active, de ses 

modalités d’intervention et de son amplitude horaire de fonctionnement. Ces équipes 

pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un professionnel du 

travail social.  

 

Un temps médical identifié doit être adapté en fonction des missions identifiées au sein de la 

structure et peut être mutualisé avec d’autres structures :  

 Un médecin intervenant dans la structure est chargé de la coordination des soins.  

 Un médecin doit être présent dans l’équipe ou d’astreinte afin de répondre aux 

sollicitations des équipes en activité.  

 

L’EMSP peut s’adjoindre les compétences d’autres catégories de personnel adaptées aux 

missions et activités arrêtées dans le projet d’établissement, et notamment psychologue, aide 

– soignant, aide à domicile et autres intervenants d’aide à domicile, médiateur en santé, pair 

aidant. 

 

Un temps d’interprétariat (ou l’accès à une prestation d’interprétariat) sera idéalement prévu, 

en fonction des publics accompagnés et des ressources mobilisables. Lorsque le 

fonctionnement de l’équipe repose sur un camion/bus/véhicule aménagé, l’équipe est 

également composée d’un chauffeur, formé si possible pour être intervenant/accueillant 

social. 
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La coordination médicale et l’accompagnement aux soins  

 

Elle est assurée par un médecin, éventuellement assisté par du personnel paramédical.  

 

La coordination médicale comprend : 

o La constitution et la gestion du dossier médical ; 

o Les relations avec les médecins prescripteurs libéraux, hospitaliers et les réseaux 

ville-hôpital ; 

o La coordination des soins (infirmiers libéraux, kinésithérapeutes, services 

d’aides ou de maintien à domicile, HAD, SSIAD, …) ; 

o L’aide à l’observance thérapeutique ; 

o Les actions d’information, d’éducation thérapeutique et de prévention en santé 

permettant d’acquérir des compétences en santé ; 

o Les conseils en matière de nutrition ; 

o La prise en compte des addictions éventuelles en lien avec les dispositifs 

spécialisés ; 

o Le soutien psychologique des malades ; 

o Le respect des conditions de sécurité sanitaire (élimination des déchets…). 

 

Si la personne n’a pas de médecin traitant et ne peut pas être orientée, pendant un temps 

donné, vers un autre professionnel de soins, le médecin des EMSP assure le diagnostic, les 

prescriptions et le suivi du soin qu’il engage. 

 

La coordination psycho-sociale  

 

Elle est assurée par le personnel psycho-socio-éducatif et comporte :  

o L’écoute des besoins et le soutien ; 

o L’accès aux droits et la facilitation des démarches administratives ; 

o L’aide à l’insertion sociale, professionnelle et l’accès à l'hébergement et/ou au 

logement, en s’appuyant sur les réseaux existants ainsi que sur les ressources 

propres des personnes ; 

o L’aide à l’accomplissement des gestes de la vie quotidienne (« éducation à 

l’autonomie » domestique, gestion du budget, courses, alimentation, 

ménage…) ; 

o L’accompagnement lors des déplacements en cas de besoin ; 

o La lutte contre l’isolement, le développement de liens sociaux, l’inscription dans 

la cité au travers d’ateliers, de temps collectifs, l’échange entre patients, 

l’entraide, l’éducation par les pairs et renforcer ainsi l’implication et l’estime de 

soi des bénéficiaires. 

Le projet décrira de façon argumentée les modalités de mise en œuvre de la coordination 

médicale et de la coordination psycho-sociale.  

 

6-4 - Projet d'établissement et projet de vie individualisé  

 

Projet d'établissement  

 

Les candidats établissent un projet d'établissement qui définit les objectifs, les modalités 

d'organisation et de fonctionnement ainsi que les moyens médicaux, psychologiques et 

sociaux nécessaires à l'exercice des missions. 
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Projet de vie individualisé  

 

L’accompagnement doit être individualisé en fonction des besoins des personnes et de là où 

elles se trouvent, le plus souple possible, sans pré-requis et obligation d’engagement formalisé, 

tout en respectant la liberté et les choix des personnes et en soutenant leur pouvoir d’agir. Il 

n’y a pas d’obligation de formalisation d’un contrat d’accompagnement et d’un projet 

individualisé mais ces outils peuvent être activés s’ils peuvent servir dans la relation d’aide, de 

soutien, d’accompagnement, d’autonomisation et de renforcement du pouvoir d’agir.  

 

7. MODALITES D’INTERVENTION, DE COOPERATION ET DE PARTENARIATS 

 

 

En lien étroit avec la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

(DREETS), les modalités d’intervention des EMSP sont à adapter en fonction des besoins 

identifiés sur le territoire et en cohérence avec les orientations du PRAPS et des plans 

départementaux d’action pour le logement et l’hébergement des personnes défavorisées 

(PDALHPD).  

 

Dans la limite des missions définies dans le cadre du projet d’établissement, l’EMSP veille à agir 

en complémentarité avec les dispositifs existants, en particulier les dispositifs mobiles 

s’adressant aux publics précaires ou en situation de grande exclusion (PASS, CFPD, EMPP, LHSS, 

LAM, ACT, ACT hors les murs, CSAPA, CAARUD, maraudes sociales, etc.).   

 

Par ailleurs, le projet doit être complémentaire de l’offre de soins et l’offre sociale existante : 

 

- Les établissements de santé et professionnels de santé libéraux ;  

- Les acteurs de la veille sociale, notamment les maraudes ; 

- Les autres structures, services dispositifs médico-sociaux à destination des personnes 

âgées et des personnes en situation de handicap ;  

- Les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) ;  

- Les structures à vocation sociale : centres d’action sociale et communale, centres 

sociaux, bailleurs sociaux, acteurs associatifs…  

 

Le projet d’établissement devra identifier les partenariats, les décrire et analyser les obligations 

réciproques afin de favoriser la complémentarité et de garantir la qualité ainsi que la continuité 

de la prise en charge (convention, lettre d’intention, protocole…).  

 

Articulation avec le SIAO  

 

Le SIAO (Service Intégré d’accueil et d’orientation) est la plateforme de coordination et de 

régulation du secteur de l’accueil de l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion 

des personnes sans domicile sur le territoire. Il recense les demandes et l’offre disponible 

d’hébergement et de logement adapté et oriente les personnes après évaluation sociale mais 

aussi favorise l’accès au logement et assure la coordination des dispositifs de veille sociale enfin 

il participe à l’observation sociale. 

 

L’articulation avec le SIAO est essentielle et doit faire l’objet d’une convention.  
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De plus l’EMSP s’engage à :  

- Rendre son action lisible auprès des partenaires à l’aide d’un document de 

communication présentant les modalités d’intervention ;  

- Participer aux instances organisées par le SIAO au niveau territorial visant à coordonner 

le service public de la veille sociale ;  

- Intégrer dans la mesure du possible les impératifs de la coordination territoriale pour 

prévoir ses modalités d’intervention ;  

- Rendre visible des phénomènes, alerter sur les dysfonctionnements.  

 

8. MODALITES D’EVALUATION ET RESPECT DU DROIT DES USAGERS 

 

Le candidat présentera les modalités de fonctionnement propres à garantir les droits des 

usagers.  

 

En outre, le fonctionnement de l’EMSP devra s’inscrire dans une démarche d’amélioration 

continue de la qualité : dans ce cadre, le dossier précisera les modalités d’évaluation 

envisagées.  

 

Des indicateurs sont mis en place pour assurer un suivi de l’activité de l’EMSP :  

 

- Liste (et répartition par catégories) des adresseurs/orienteurs 

- Nombre de « rencontres » des EMSP : nombre de prises en charge au cours d’une plage 

d’activité (file active permettant de dimensionner la taille des équipes et de délivrer 

l’autorisation de fonctionnement)  

- Nombre de personnes différentes suivies au cours de l’année (file active)  

- Lieux des rencontres 

- Caractéristiques des personnes accompagnées (lieux de vie, âge, sexe, pathologies, …) 

- Durée de l’accompagnement  

- Fréquence et intensité de l’accompagnement (nombre « d’actes » auprès des 

personnes : rencontre, rendez-vous, accompagnement physique, accompagnement à 

la réduction des risques, démarches et dossiers….) ; 

- Nature des prestations réalisées (diagnostic infirmier, soins infirmiers, orientation vers 

un dispositif de soins (détailler), orientation vers un dispositif social (détailler), 

ouverture de droits et dossiers (pour hébergement-logement, allocations, 

reconnaissance de handicap, orientations vers des services ou établissements médico-

sociaux…) (détailler), accompagnement(s) physique(s)…  

-  Conventions de partenariats/protocoles de fonctionnement instaurés avec les 

différents organismes du territoire dont SIAO  

- Nombre et répartition des orientations de sortie du dispositif par an  

- Délai moyen de mise en œuvre de solution de sortie  

- Nombre de prestations d’interprétariat sollicitées et coût correspondant 

- Nombre de personnes pour lesquelles des traitements, examens médicaux (analyses 

biologiques, imagerie), ou transports sanitaires ont dû être pris en charge sur le budget 

de l’EMSP et coûts correspondants. 

 

9. LE PERSONNEL 

 

Le projet détaillera le rôle de chacun des professionnels à l’intérieur de l’équipe, les méthodes 

et l’organisation du travail. 
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9-1 - Le personnel en EMSP 

 

Le fonctionnement des EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui les compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge.   

 

9-2 - Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier  

 

 La répartition des effectifs prévus par type de qualification et par catégorie 

professionnelle (en ETP et en nombre), en distinguant le personnel salarié de la 

structure et les intervenants extérieurs. Dans la mesure du possible, la structure 

précisera les noms et qualifications des personnes pressenties pour occuper les 

fonctions mentionnées. 

 Les objectifs, la qualité des intervenants / prestataires extérieurs et les modalités de 

leurs interventions (nature, valorisation en ETP, coût) seront précisément définis. 

 Les missions de chaque catégorie de professionnels. 

 Les données sur la mutualisation de certains postes avec d'autres structures et les 

modalités de mise en œuvre (la mutualisation de moyens en personnels devra être 

recherchée et valorisée et pourra également être mise en œuvre par voie de 

partenariat) 

 Les modalités de management, de coordination et de fonctionnement de l’équipe 

devront être précisées (organisation du travail, partage de l’information, outils de 

travail…).  

 L'organigramme  

 Le planning hebdomadaire type  

 Les modalités de remplacement des personnels en cas d'absence  

 Les modalités relatives aux astreintes 

 La convention collective nationale de travail appliquée  

 Le calendrier relatif au recrutement 

 Les modalités de supervision des pratiques professionnelles et de soutien de l'équipe 

pluridisciplinaire (ces aspects étant essentiels dans le cadre de la bientraitance des 

personnes accueillies par les professionnels). 

 Le plan de formation des personnels : il doit prévoir des formations relatives à la 

promotion de la bientraitance/prévention de la maltraitance, et, en tant que de besoin, 

des formations spécifiques correspondant aux problématiques des publics accueillis 

(éducation thérapeutique du patient, pratiques addictives, troubles neurocognitifs 

et/ou psychiatriques, accompagnement en fin de vie, personnes sortant de prison…) 

 Les délégations de signature et/ou de pouvoirs en cas d'absence ou d'empêchement 

du directeur  

 

Le projet devra s'articuler autour d’une équipe pluridisciplinaire composée de différents 

professionnels, détaillée dans le tableau ci-dessous (la liste est indicative, des variantes 

pourront être proposées par le promoteur). 
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10.  CADRAGE BUDGETAIRE ET ADMINISTRATIF 

 

10-1 – Cadrage budgétaire 

 

Le budget : la Dotation Globale annuelle de Financement (DGF) 

 

Les EMSP seront financées pour leur fonctionnement, sous forme d’une Dotation Globale 

annuelle de Financement (DGF), dans les conditions fixées par les articles R174-16-1 à 5 du Code 

de la Sécurité Sociale.  

 

La DGF est versée sur présentation d’un budget prévisionnel par le gestionnaire, selon le cadre 

réglementaire normalisé, et à l’issue d’une procédure contradictoire en application des articles 

R314-4 à 314-27 du CASF. 

 

Les moyens budgétaires attachés à la création de l’EMSP sont gagés au titre des mesures 

nouvelles 2021 et 2022 destinées aux établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques.  

 

La mise en œuvre de cette EMSP devra s’inscrire dans une enveloppe n’excédant pas en année 

pleine 220 000 €.  

 

La dotation allouée par l'ARS vise uniquement le financement du fonctionnement des EMSP. 

Les structures EMSP disposent d'un budget propre. 

Les candidats doivent strictement respecter en année pleine le niveau de l'allocation de 

l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. Le non-respect de l'enveloppe 

financière ne sera pas recevable. 

 

Catégories professionnelles 

Effectifs dédiés à l’EMSP financée 

via le présent AAP 

Moyens mutualisés 

avec une structure 

ou un service 

existant (sans 

financement 

supplémentaire) 

Nombre ETP Coût chargé Nombre ETP 

Directeur       

Secrétariat / Personnel administratif      

Médecin       

IDE      

Psychologue      

Assistant de service social      

Autres : préciser      

Total général      
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Les coûts non couverts par la DGF 

Les consultations et soins ne pouvant être dispensés dans la structure ne sont pas couverts par 

la dotation globale. Il en est de même pour les consultations de spécialistes et les soins 

dentaires. Ceux-ci devront être pris en charge par l’assurance maladie de la personne soignée. 

 

Avec deux cas de figure :  

 Pour les personnes disposant d'une couverture sociale, les médicaments, les examens, 

les consultations et soins spécialisés, les transports réguliers sont pris en charge par la 

couverture sociale de la personne.  

 Pour les personnes ne disposant d'aucune couverture sociale, les soins réalisés en 

externe (examens, médicaments…) sont pris en charge, dans l'attente d'une affiliation 

au titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou 

de l'aide médicale d'Etat, par l'établissement. Dès l’ouverture effective des droits au 

titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou de 

l'aide médicale d'Etat, les actes de soins faits par l’équipe mobile santé précarité 

(internes et externes) pourront être facturés à la CPAM dans la limite de la 

nomenclature des actes remboursés par la sécurité sociale. 

 

L'investissement  

Les dépenses relatives à l'acquisition de matériel, de mobilier ou l'aménagement des locaux 

par exemple ne seront pas couvertes par la dotation pérenne journalière. Il appartiendra au 

promoteur de mobiliser des fonds associatifs ou de recourir à l'emprunt pour l'équipement des 

locaux. En fonction de l'opportunité et de la justification du projet, l'ARS pourra étudier un 

éventuel accompagnement financier par la tarification de crédits non reconductibles 

spécifiquement fléchés dans la limite de l'enveloppe budgétaire régionale annuelle. 

 

N.B. : Des financements complémentaires pourront être recherchés tant pour le fonctionnement 

que pour l’investissement. 

 

10-2 – Cadrage administratif  

 

Délai d'installation  

 

Le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 

sociale et des familles fixe à quatre ans, à compter de la notification de l’autorisation, le délai 

à partir duquel l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est 

réputée caduque à défaut d’ouverture au public. Un délai plus court peut être fixé par l’arrêté 

d’autorisation, sauf lorsque le projet de l’établissement ou du service nécessite la construction 

d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 

construire. Ce délai est déterminé en fonction de l’importance du projet et de la nature des 

prestations fournies, sans pouvoir être inférieur à trois mois (article D313-7-2 du CASF). 

 

Dans le cas présent, les places attribuées devront faire l’objet d’une installation effective dans 

les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

 

Le candidat présentera un calendrier prévisionnel pour accomplir les différentes étapes depuis 

l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service. 

 



 

15 
 

Durée d'autorisation 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, les EMSP seront autorisées pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

Bilan d'activité 

 

Conformément à l'article R314-50 du CASF, un rapport d'activité sera joint au compte 

administratif envoyé chaque année à l'ARS. Il décrira l'activité et le fonctionnement des EMSP 

pour l'année concernée selon le modèle fourni par la règlementation. La nature, les modalités 

de recueil et de remontée des indicateurs d'activité auprès de l'ARS sont à décrire dans le 

dossier de réponse de l'appel à projets.  

 

11. AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 

 

Les candidats devront inscrire le fonctionnement des EMSP dans une démarche d'amélioration 

continue de la qualité, en précisant dans son projet les modalités d'évaluation du dispositif 

conformément aux dispositions des articles L312-8 et D312-203 et suivants du CASF. 
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A n n e x e  2  

 

 

Critères de sélection de l’appel à projets 

N°2022 - 63 - EMSP 

 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le département du Puy de Dôme 

 

 

 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

 

Structure 

Equipe mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Nombre de places 

1 équipe 

 

Localisation et zone d’intervention  

Département du Puy de Dôme  

 

Public accueilli  

Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit 

leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en 

santé.  

 

Ouverture et fonctionnement 

Ouverture effective dans les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, à minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h.  

 

Budget 

Budget contenu dans la limite de 220 000 € (année pleine). 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

17 
 

 

Critères de sélection des projets 

 

 

1) Critères d'éligibilité  

 

Le critère de complétude du dossier 

L'ensemble des documents susmentionnés doit être impérativement joint au dossier de 

candidature. En cas d'absence d'un ou de plusieurs documents, le dossier ne sera pas instruit 

techniquement et ne sera pas présenté pour avis à la commission de sélection d'appels à 

projets. 

 

Les critères de conformité  

Il s'agit de critères minimum sur lesquels l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes n'accepte pas de 

variantes : 

 le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur (fonctionnement 

des établissements sociaux et médico-sociaux et budget propres aux équipes mobiles 

médico-sociales) ; 

 le territoire d'exercice ;  

 le respect des enveloppes financières indiquées.  

 

Si les critères d'éligibilité sont remplis, la proposition sera évaluée sur le fond. 

S'ils ne sont pas remplis, la proposition sera automatiquement rejetée. 

2) Critères d'évaluation du projet 

Ils feront l'objet d'une évaluation quantitative par l'attribution d'une note permettant in fine 

un classement des candidatures. 

 

1ère partie : Appréciation de la qualité du projet – Coefficient de pondération à 50 %  

 

 Lisibilité et concision du projet  

 

 Descriptif du public 

 

 Localisation géographique prévisionnelle du local EMSP, conditions d'installation et 

d'accessibilité 

 

 Descriptif des locaux professionnels et des moyens matériels de mobilité et d’aller-vers 

 

 Fonctionnement de la structure et organisation des prises en charges individuelles :  

o Organisation de la prise en charge (amplitude d'ouverture, modalités d’aller-

vers et de contacts/rencontres avec les personnes, modalités d’évaluation des 

besoins des personnes et d’accompagnement individualisé en fonction des 

besoins, modalités de prévention et de traitement des situations de crise et 

d'urgence…) 

o Projet de soins (évaluation, dépistage, diagnostic, soins de premier niveau, 

coordination du parcours et orientation…) 

o Projet social (identification des besoins, accès aux droits, accès aux biens de 

première nécessité, accès à l’accompagnement social …) 
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 Avant-projet d’établissement et modalités de mise en œuvre des droits des usagers 

 

 Prévention et traitement de la maltraitance / promotion de la bientraitance  

 

 Coordination / collaboration formalisée et partenariats :  

o Diversité des partenaires 

o Modalités opérationnelles de mise en œuvre du partenariat 

o Degré de formalisation des différents partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux) 

o Capacité à travailler en réseau avec les structures sanitaires, sociales et médico-

sociales, en amont, en aval et au cours de la prise en charge 

o Nombre et types de partenariats développés en amont et en aval de la prise en 

charge 

o Effectivité du partenariat 

 

 Equipe médicale et sociale : 

o Composition de l’équipe  

o Nombre d'ETP 

o Pluridisciplinarité 

o Coordination 

o Rôle de chacun des professionnels 

o Adéquation du ratio et des compétences avec le projet global 

o Méthodes et organisation du travail proposées 

o Plan de recrutement 

o Organisation du soutien des pratiques de l'équipe 

o Organigramme 

o Planning hebdomadaire type 

o Convention collective applicable 

o Prestataires extérieurs 

 

 Qualification et formation du personnel : 

o Plan de formation 

o Qualification du personnel  

o Expérience dans la prise en charge du public cible 

o Analyse de la pratique et supervision 

 

 Modalités de recueil et de traitement des données d'activité 

 

2ème partie : Appréciation de l’efficience médico-économique du projet – Coefficient de 

pondération à 20 %  

 

 Sincérité et soutenabilité du budget proposé en exploitation et en investissement.  

 Respect et optimisation de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 Efficience globale du projet (mutualisation, économies d’échelle, cohérence du budget 

prévisionnel relatif aux dépenses de personnel…). 
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3ème partie : Appréciation de la capacité à faire du promoteur – Coefficient de pondération à 

20 %  

 

 Expérience dans la prise en charge du public cible. 

 Expérience dans la gestion d'un établissement médico-social.  

 Expérience dans une activité d’aller vers et de mobilité. 

 Projet co-construit avec les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux du territoire. 

 Connaissance du territoire et des principaux acteurs. 

 Faisabilité du calendrier du projet. 

 Délai de mise en œuvre du projet. 

 

4ème partie : Appréciation de la pertinence des critères d’évaluation - Coefficient de 

pondération à 10 %  

 

 Calendrier d’évaluation. 

 Modalités de pilotage de la démarche d'évaluation et calendrier d'évaluation (interne 

et externe) 

 Faisabilité et pertinence des critères d'évaluation proposés  

 

 

 

CRITERES DE SELECTION – MODALITE DE NOTATION : 

 

THEMES CRITERES 

Coeffi

cient 

pondé

rateur 

Cota 

tion 

(0 à 

5) 

Total Commentaires / appréciations 

I - 

APPRECIATION 

DE LA QUALITE 

DU PROJET 

(52%) 

 

155 points 

Clarté et lisibilité 

du projet   
2   

Descriptif du contenu du dossier : 

Clarté et lisibilité : 

Publics 3   Descriptif du public : 

Périmètre 

géographique 

d’intervention 

1    

Descriptif des 

locaux 

professionnels et 

des moyens 

matériels de 

mobilité 

1   
Locaux professionnels 

Moyens matériels de mobilité 

Organisation de la 

prise en charge  
6   

Modalités de contact, de rencontre et 

d’inclusion dans la file active  : 

Modalités de sorties et orientations : 

Durée d’accompagnement: 

Amplitude d'ouverture :  

Modalités de prévention et de 

traitement des situations de crise et 

d'urgence : 
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Modalités de prévention et traitement 

de la maltraitance / promotion de la 

bientraitance  

Mise en œuvre 

des droits des 

usagers  

3   

Modalités de mise en œuvre des 

droits des usagers : 

 

Participation et expression des usagers  

Modalités 

d’accompagne 

ments proposées 

5 

 
  

Projet d'établissement  

 

Modalités d’accompagnement global 

médico-psycho-social 

 

Complémentarité 

/ collaboration 

formalisée avec 

les partenaires 

4   

Diversité des partenaires et des 

adresseurs potentiels : 

Modalités opérationnelles de mise en 

œuvre du partenariat :  

Degré de formalisation des différents 

partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les 

établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux) : 

Capacité à travailler en réseau avec les 

structures sanitaires, sociales et 

médico-sociales, en amont, en aval et 

en cours de la prise en charge : 

Nombre et types de partenariats 

développés en amont et en aval de la 

prise en charge :  

Effectivité du partenariat :  

 

Composition de 

l’équipe  

4   

Composition de l’équipe  

Nombre d'ETP : 

Pluridisciplinarité : 

Coordination : 

Rôle de chacun des professionnels : 

Adéquation du ratio et des 

compétences avec le projet global : 

Méthodes et organisation du travail 

proposées  

Plan de recrutement : 

Organisation du soutien des pratiques 

de l'équipe : 

Organigramme : 

Planning hebdomadaire type : 

Convention collective applicable : 

Prestataires extérieurs : 
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Qualification et 

formation du 

personnel  

2   

Qualification du personnel :  

Plan de formation : 

Expérience dans la prise en charge du 

public cible :  

Analyse de la pratique et supervision :  

II - 

APPRECIATION 

DE 

L’EFFICIENCE 

MEDICO 

ECONOMIQUE 

(20%) 

 

60 points 

Sincérité et 

soutenabilité du 

budget proposé 

en exploitation et 

en investissement 

6   
Au niveau de l'exploitation :  

Au niveau de l'investissement :  

Respect et 

optimisation de 

l’enveloppe 

budgétaire 

disponible 

1    

Efficience globale 

du projet  
5   

Mutualisation  

Economies d’échelle :  

Cohérence du budget prévisionnel  

 III - 

APPRECIATION 

DE LA 

CAPACITE A 

METTRE EN 

OEUVRE (20%) 

 

60 points  

Capacité à faire 10   

Expérience dans la prise en charge du 

public cible : 

Expérience dans la gestion d'un 

établissement médico-social : 

Expérience en aller vers et mobilité : 

Projet co-construit avec les acteurs 

sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

du territoire : 

Connaissance du territoire et des 

principaux acteurs : 

Calendrier du 

projet 
1   

Calendrier :  

Faisabilité du calendrier du projet : 

Délai de 

réalisation 
1   

 

 

IV- 

APPRECIATION 

DE LA 

PERTINENCE 

DES CRITERES 

D’EVALUATION  

(8%) 

 

25 points 

Calendrier 

d’évaluation  
1   

Calendrier d’évaluation interne : 

Calendrier d’évaluation externe : 

Modalités de 

pilotage de la 

démarche 

d'évaluation  et 

pertinence des 

critères 

d’évaluation 

proposés  

4   

Modalités de pilotage de la démarche 

d'évaluation : 

Faisabilité et pertinence des critères 

d'évaluation proposés : 

TOTAL  60  /300  
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A n n e x e  3  

 

 

DECLARATION D’INTENTION DE DEPOT D’UN DOSSIER 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS N°2022 - 63-  EMSP 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le département du Puy de Dôme  

 

A retourner par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr 

 

 

Nom de l’organisme candidat :  

  

 

Statut (association, fondation, société...) :  

 

 

Date de création :  

 

 

Personne chargée du dossier : 

 

 

Adresse postale : 

 

 

Adresse(s) électronique(s) : 

 

 

Coordonnées téléphoniques : 

 

 

N° fax : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                                    , le  

 

 

 

Signature  



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-21-0120 

 

Avis d'appel à projets relatif à la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire 

de la Métropole de Lyon  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, 

L313-3, L313-4 à L313-6, L313-8, R313-1 à D313-14, D312-176-1 à D312-176-2; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020; 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 

mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l'arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure d'appel à projets mentionnée à 

l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922,2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 



 

 

VU l'arrêté ARS n°2022-14-0002 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets pour 

l'exercice 2022. 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-

sociaux, un appel à projets est lancé par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire de la Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments 

de procédure figurent dans l'avis d'appel à projets et le cahier des charges auquel devront se 

conformer les candidats (annexes au présent arrêté). 

 

Article 3 : Ce cahier des charges sera également mis en ligne sur le site internet de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil régional des actes administratifs. 

 

Article 4 : Dans les 2 mois suivant sa publication au recueil régional des actes administratifs; le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil régional des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes.   
 

 

 

 Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

  Signé, Marc MAISONNY 

 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

AVIS D'APPEL A PROJETS N°2022-69-EMSP 
 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE DE LYON 
 

 

 

Appel à projets pour la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire 

de la Métropole de Lyon.  

 

Clôture de l'appel à projets : mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 

 

Les projets devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant la 

date et l’heure indiquées sous peine de rejet pour forclusion. 

 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

2. Contenu du projet et objectif poursuivi 

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le 

territoire de la Métropole de Lyon. 

 

L’objectif est la prise en charge des personnes en situation de grande précarité ou personnes 

très démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement 

adapté à leurs besoins en santé.  
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3. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension 

et de transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 

une procédure d’appel à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

 

Le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales assouplit certaines dispositions liées à la 

procédure d'appel à projets et au seuil à partir duquel les projets d’extension doivent être 

soumis à la commission d’information et de sélection d’appels à projets. 

L'appel à projets s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux 

établissements et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire de la Métropole de Lyon.  

 

4. Les annexes  

 

4-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projets annexé au 

présent avis. 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature . 

 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours, aux personnes qui en font la 

demande : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction de la santé publique - Pôle Prévention et promotion de la santé 

241 Rue Garibaldi - CS 93383 

69418 LYON cedex 03 
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- Ou par courriel à l'adresse suivante, en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de 

l’appel à projets « appel à projets 2022-69-EMSP » : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr. 

 

 

4-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

4-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projets (Annexe 3)  

 

Pour toute question : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

 

5. Modalités d'instruction des projets  

 

5-1 Nomination des instructeurs  

 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

- S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant 

aux candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article 

R313-4-3, 

- Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par 

le cahier des charges,  

- D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent 

en proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projets. 

 

5-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

 

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont 

les projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des quatre motifs 

réglementaires recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de 

sélection d'appel à projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

 

Les quatre motifs réglementaires sont les suivants : 

- Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projets, 

- Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-

3 ne sont pas satisfaites, 

- Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projets, 

- Dont les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget 

prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l'appel à projets. 

 

Dossiers incomplets  

 

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise 

en conformité sous un délai de quinze jours. 
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Dossiers complets  

 

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette 

date dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis 

(Annexe 2 du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

5-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général 

de l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. Son 

avis sera rendu sous la forme d’un classement qui sera publié selon les mêmes modalités que 

l’avis d’appel à projets. 

 

5-4 Décision d'autorisation  

 

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des familles (CASF), le 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prendra la décision 

d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans un délai de 

6 mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnés dans l'avis d'appel à 

projets. 

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifiée à l'ensemble des candidats. Elle sera également 

déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, ces deux EMSP seront autorisées pour une durée de 

quinze ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de 

l’évaluation externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à 

l’article L313-5 du même code. 

 

 

6. Date limite de dépôt des dossiers de candidature   

 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur intention de 

dépôt de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à 

l’aide du document ci-joint (Annexe 3).  

 

Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance de l’ensemble des promoteurs 

toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au mardi 8 novembre, par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2022–69–EMSP " 

 

Une réponse sera apportée au plus tard cinq jours avant l’expiration du délai de réception des 

réponses. 

 

Les dossiers devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant 

le mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 sous peine de rejet pour forclusion.  
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7. Calendrier 

 

Date de publication : au plus tard le 16 septembre 2022 

Date limite de transmission des dossiers de candidature : 16 novembre 2022 

Date limite pour demande de compléments d'informations : 8 novembre 2022 

Date prévisionnelle de la réunion de la commission de sélection : 31 janvier 2023 

Date de notification des décisions de refus préalable aux candidats non retenus : huit jours 

suivant la réunion de la commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : 16 mai 2023 

 

 

8. Modalités d’envoi et composition des dossiers 

 

9-1 Transmission des dossiers  

 

Chaque candidat devra déposer l’ensemble des pièces de son dossier sur la plateforme 

internet « Démarches Simplifiées » à l’adresse qui figure sur le site internet de l’ARS.  

 

- Soit l’usager possède déjà un compte demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « J’ai déjà un 

compte » puis rentrer l’e-mail et le mot de passe de connexion  

 

- Soit l’usager se connecte pour la première fois sur demarches-simplifiees.fr et ne possède 

pas de compte : cliquer sur le bouton « Créer un compte », rentrer un e-mail, choisir un mot 

de passe et cliquer sur « se connecter ». 

 

Il est possible de modifier le dossier déposé jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets. Nous 

vous invitons à ne pas attendre la date limite pour créer votre compte et déposer vos 

documents. 

 

Lors du dépôt de votre dossier, vous devez impérativement recevoir un accusé de réception 

de l’ARS (vérifier éventuellement dans la bal SPAM de votre messagerie). 

 

Pour tout problème relatif au dépôt de votre dossier sur la plateforme, merci de nous contacter 

à l’adresse mail suivante : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

9-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions 

du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  

 

1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses 

statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 

 

b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 
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d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de 

la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que 

résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise 

en charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L311-8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers. 

 

 - La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans 

le cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 

 

 

 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 

effectifs en ETP par type de qualification. 

 

 

 Un dossier relatif à l'implantation prévisionnelle et la nature des locaux envisagés. 

 

En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 

accompagné ;  

- En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 

conformément à la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment 

de l'appel à projets obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine pour la première année de fonctionnement, 

conformément au cadre réglementaire.  
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- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat 

et annexe). 

- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de 

financement et leur planning de réalisation, le cas échéant. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté du 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

c) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 

9. Publication et modalités de consultation du présent avis 

 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il sera également déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La date de publication au recueil des actes administratifs vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

         

     

  Fait à Lyon, le 13 septembre 2022  

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 
modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant 
ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et 
d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le 
Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

A n n e x e  1  

 

 

  

CAHIER DES CHARGES 

 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE MOBILE SANTE PRECARITE (EMSP) 

INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES A DES DIFFICULTES 

SPECIFIQUES 

 

SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE DE LYON 

 

Avis d’appel à projets n°2022-69-EMSP 
 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

 Une équipe mobile santé précarité (EMSP) intervenant auprès de personnes 

confrontées à des difficultés spécifiques (article D312-176-4-26 du code de l’action 

sociale et des familles) sur le territoire de la Métropole de Lyon. 

 Le fonctionnement des Equipes mobiles santé précarité repose sur la pluridisciplinarité 

de l’équipe qui les compose afin d’apporter une réponse globale et adaptée aux 

besoins des personnes prises en charge.  La composition de l’équipe de la structure est 

à adapter en fonction de la file active, de ses modalités d’intervention et de son 

amplitude horaire de fonctionnement. 

 Ces équipes pluridisciplinaires mobiles sont composées a minima d’un infirmier et d’un 

professionnel du travail social. Un temps médical à adapter en fonction des missions 

identifiées au sein de la structure et pouvant être mutualisé avec d’autres structures est 

identifié.   

 Les EMSP fonctionnent les jours ouvrables de la semaine, a minima du lundi au vendredi, 

de 9h à 17h mais seront priorisées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris 

sur appel d’une astreinte.  

 Les EMSP visent des publics en situation de grande précarité ou personnes très 

démunies, quel que soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un 

accompagnement adapté à leurs besoins en santé. 

 Montant total du financement en année pleine : 220 000 € issus des instructions 

budgétaires 2021 et 2022. 
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PREAMBULE 

 

Contexte national 

 

Les inégalités de santé couvrent les différences d’état de santé potentiellement évitables entre 

individus ou groupes d’individus, liées à différents facteurs sociaux.  

 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a confirmé la persistance voire l’aggravation de ces 

inégalités en santé à travers la surmortalité constatée dans certains territoires. Les facteurs 

sociaux de ces inégalités ont été mis en avant : logement, transport, nature de l’emploi, 

éducation à la santé.  

 

Toutefois cette période a bouleversé les pratiques de l’accompagnement des personnes en 

situation de précarité. Elle a mis au premier plan l’obligation de protection individuelle et 

collective dans une visée de santé publique amenant les équipes à trouver des solutions 

exceptionnelles. Cette épidémie a souligné la pertinence comme l’efficience de la promotion 

de la santé alliant les approches : d’aller vers, de santé communautaire, de développement du 

pouvoir d’agir et de réduction des risques. Elle a également permis de renforcer la cohérence 

d’approches transversales et de coopération en acteurs de différents champs d’intervention 

(sanitaire, social, médico-social).  

 

Ainsi, la pertinence des nouvelles modalités de prise en charge nées du décret du 9 septembre 

2021 avec la création des EMSP a été confortée par la crise sanitaire actuelle, ce qui justifie leur 

déploiement et leur financement dans le cadre de la mesure 27 du Ségur de la Santé, dédiée à 

la « la lutte contre les inégalités de santé ».  

 

Le déploiement des nouvelles modalités de prise en charge des EMSP et des ESSIP s’inscrivent 

dans le cadre de plusieurs politiques de santé publique et de cohésion sociale :  

 

 « La stratégie nationale de santé 2018-2022 » qui vise à lever tous les obstacles 

financiers de l’accès aux soins ;  

 « La stratégie de lutte et de prévention contre la pauvreté des enfants et des jeunes » 

annoncé le 17 octobre 2017 fondée sur un changement des modalités d’intervention des 

politiques publiques davantage tournées vers l’amont et fondée sur l’accompagnement des 

personnes tout au long de leur parcours. Il s’agit d’adopter une logique d’investissement social 

pour intervenir avant que n’apparaissent les difficultés et à chacune des étapes de la vie ;  

 La mesure 27 du « Ségur de la santé » qui vise à prévenir et à lutter contre les inégalités 

de santé en renforçant l’offre de soins à destination des publics précaires sur l’ensemble du 

territoire et en assurer un accès facilité. 

 

Contexte régional 

 

Le cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne- Rhône-

Alpes 2018- 2028 vise à favoriser l'accès à la santé notamment pour les personnes les plus 

démunies et les personnes en situation de handicap en les prenant en compte dans les 

démarches de prévention et en veillant tout particulièrement à ce qu'elles aient accès aux 

dispositifs d'offre sanitaire et médico-sociale. La création d’équipes mobiles médico-sociales 

s'inscrit pleinement dans cette orientation stratégique. 
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S’appuyant sur la mesure 27 du Ségur de la Santé relative à la lutte contre les inégalités de 

santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes développe d’ores et déjà des démarches d’aller-vers pour 

toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles. Ainsi, des appels à projets dédiés à des 

activités d’ACT hors les murs, de LHSS mobiles et de LHSS de jour ont été programmé sur 

l’exercice 2022. Ces dispositifs permettent de conforter la politique menée par l’ARS et 

retranscrite dans le Projet Régional de Santé (PRS) et le Programme Régional d'Accès à la 

Prévention et aux Soins des plus démunis (PRAPS) en termes d’accompagnement des plus 

démunis vers l’accès aux droits et aux soins. 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à 

projets relatif à la création d’une EMSP sur le territoire de la Métropole de Lyon pour des 

personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit leur lieu 

de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en santé.  

 

Contexte local  

 

La Métropole de Lyon concentre une importante population précaire, hébergée, à la rue, en 

squats ou bidonvilles. Du fait de leurs parcours et de leurs conditions de vie, cette population 

cumule fréquemment un état de santé somatique et psychique dégradé, des difficultés d’accès 

aux droits, un éloignement et une méconnaissance du système de santé, un déni ou une 

négligence de leurs problématiques de santé… Plusieurs dispositifs visant à l’accès à la 

prévention et aux soins des publics les plus précaires existent : PASS, PASS mobile, actions 

médiation, bus et CASO de Médecins du Monde, équipe mobile psychiatrie précarité, équipe 

mobile addictologie précarité, ACT avec hébergement et ACT hors les murs, LHSS et LAM. 

Cependant ces dispositifs ne couvrent pas la totalité des besoins d’autant que, dans bien des 

cas, les délais d’accès aux droits de santé s’étant allongés, l’orientation vers le droit commun 

est de plus en plus complexe. L’EMSP aura pour vocation de s’inscrire en complémentarité des 

dispositifs existants ainsi que de l’ESSIP (Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers Précarité).   

 

Conclusion 

 

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. Le 

cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture, les caractéristiques 

techniques auxquelles chaque candidat devra répondre et les exigences que doit respecter le 

projet. Il invite les candidats, notamment à partir de leur connaissance du territoire de la 

Métropole de Lyon, à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus aptes à 

satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de l’accueil 

et de l’accompagnement des personnes concernées. 

 

1. CADRE JURIDIQUE  

 

1-1 - Le cahier des charges 

 

Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de l’article R313-3 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 
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1-2 - Les équipes mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Définition EMSP  

 

Les EMSP permettent d’aller à la rencontre de personnes en situation de grande précarité ou 

très démunies, là où elles vivent, et de mettre en œuvre des modalités d’accompagnement 

dans une approche « d’aller-vers », quelle que soit leur situation administrative. Ces équipes 

dispensent des soins adaptés, réalisent des bilans de santé, concourent à l'éducation à la santé 

et à l'éducation thérapeutique des personnes accompagnées, proposent un accompagnement 

global adapté aux besoins des personnes. Elles ont un rôle d’interface avec les acteurs du 

champ sanitaire, médico-social et social, assurent des actions de prévention, de médiation et 

de prise en charge globale pour favoriser l’orientation des personnes vers les établissements, 

services et professionnels adaptés. Elles peuvent intervenir dans le cadre de permanences 

délocalisées au sein de structures sociales ou médico-sociales et y dispenser des actions de 

formation ou des actions de sensibilisation. Selon les modalités d’intervention retenues, les 

équipes peuvent être amenées à subvenir ponctuellement à des besoins primaires des 

personnes (alimentation, hygiène). Les EMSP sont des structures autonomes et détentrices 

d’une autorisation de fonctionnement qui leur est propre.  

 

Activités et missions des EMSP 

 

- Evaluation ponctuelle de l’état de santé somatique et psychique des personnes ; 

- Délivrance de premiers soins, appui à l’hospitalisation si nécessaire ;  

- Conseils en matière de réduction des risques et des dommages pour les personnes 

usagères de produits psychoactifs (sous réserve d’être formées), information et/ou 

orientation vers le secteur de l’addictologie pour un accompagnement spécialisé ;  

- Prise en charge avant recours au système de santé de droit commun (médecin 

généraliste ou spécialiste) ou à un dispositif spécialisé (de type LHSS LAM CSAPA 

CAARUD ACT ou autre) ;  

- Orientation vers des bilans de santé et suivi ; participation à des programmes de 

prévention individuelle – vaccinations ou dépistage ; 

- Concours à des activités d'éducation à la santé et d'éducation thérapeutique ; 

- Identification des besoins ou construction d’actions collectives de prévention-

promotion de la santé ; 

- Identification des besoins en matière d'accompagnement social, d'ouverture des droits 

(domiciliation, minima sociaux, papiers d'identité, couverture maladie etc.) ; 

- Recueil des informations sur le suivi social, aide à la réalisation de demandes 

d'hébergement ou de logement (ex SIAO, demande de logement social...).  

 

Les équipes peuvent également assurer un appui ponctuel aux structures d’hébergement 

d’urgence recevant des personnes ayant des problématiques de santé non prises en charge. 

Elles peuvent, le cas échéant, y assurer des formations ou des actions de sensibilisation et/ou 

les orienter vers les organismes compétents. 
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Textes EMSP 

 

Cadre général de l’appel à projets : 

 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires;  

 Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ;   

 Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 

Codifiés aux articles : L.313-1-1, R.313-1 et suivants, D.313-2 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 

 Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 Instructions budgétaires des 8 juin 2021 et 19 avril 2022 relatives aux campagnes 

budgétaires pour 2021 et 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

 

Cadre spécifique pour les EMSP : 

 

 Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article D.312-176-4-26 (Décret 

n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès des personnes confrontées à des difficultés spécifiques).  

 

Le présent cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article R.313-3 du 

CASF, a pour objectif de définir les conditions d’ouverture des EMSP ainsi que les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre.  

 

Tout projet déposé devra respecter les textes ci-dessus référencés. 

 

2. LES OBJECTIFS  

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une EMSP sur le territoire de la Métropole de 

Lyon pour des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies. 

 

3. CAPACITE A FAIRE DU CANDIDAT, EXPERIENCE ET CALENDRIER 

 

3-1 - La capacité à faire du candidat 

 

Les candidats apporteront des informations sur :  

- Leur projet d'établissement, associatif ou d'entreprise,  

- Leur historique, 

- Leur organisation (organigramme, instances, structuration du siège, dépendance vis-à-

vis d'autres structures),  
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- Leur situation financière (bilan et compte de résultat), 

- Leur activité dans le domaine médico-social et la situation financière de cette activité 

(les divers établissements et services médico-sociaux gérés par le gestionnaire), 

- Leur équipe de direction (qualification…). 

 

3-2 - L'expérience du candidat 

 

Les EMSP sont gérées par une personne morale publique ou privée ayant une connaissance du 

public accueilli et une expérience de sa prise en charge. Les candidats apporteront des 

informations sur leur expérience et devront notamment faire apparaitre : 

- Leur connaissance des personnes en situation de vulnérabilité, 

- Leurs expériences antérieures dans la prise en charge des problématiques de soins et 

de santé de ce public, 

- Leur travail en réseau, 

- Leur connaissance du territoire, des partenaires et des acteurs locaux, 

- Leur expérience en matière d’aller vers et de mobilité. 

 

La co-construction du projet avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire 

devra être recherchée.  

 

3-3 - Le calendrier 

 

Les candidats devront présenter un calendrier prévisionnel de leur projet précisant les jalons 

clés et les délais pour accomplir l'ensemble des étapes conduisant à l'ouverture définitive de 

l’EMSP en précisant une date prévisionnelle de mise en fonctionnement.  

 

4. PUBLIC  

 

Les publics ciblés de l’EMSP sont :   

- Des personnes sans domicile fixe ou sans résidence stable ;   

- Des personnes en situation d’urgence sociale ayant des difficultés de santé, hébergées 

au sein des structures relevant de l’accueil de l’hébergement et de l’Insertion (AHI) et 

en Foyers de travailleurs migrants (FTM), en appui à la coordination des soins mises en 

place au sein des structures suivantes ;  

- Des personnes fréquentant des lieux d’accueil : accueils de jour, Centres Communaux 

d’Action Sociale (CCAS), centres de santé… 

- Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que 

soit leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs 

besoins en santé (personnes vivant en bidonville, en campements, en squats, personnes 

en situation de grande précarité au sein de leur logement, personne vivant en logement 

insalubre ou dégradé, sortants de détention dans une perspective d’amorçage 

d’accompagnement médico-sociale ou de continuité des accompagnements effectués 

en détention, personnes hébergées dans le Dispositif National d’Accueil (DNA)…)  

 

5. LOCALISATION ET CONDITIONS D’INSTALLATION 

 

Le projet précisera la localisation des locaux de travail des personnels ainsi que de moyens 

matériels de mobilité et d’aller-vers et fournira leur description. 

 

  



 

7 
 

6. LE FONCTIONNEMENT 

 

Le projet détaillera de manière précise le fonctionnement de la structure et l’organisation des 

prises en charge individuelles. 

 

6-1 – Orientations et inclusion  

 

L’EMSP peut intervenir auprès des personnes :  

- De sa propre initiative, dans un périmètre géographique identifié dans le projet 

d’établissement ;  

- À la demande et en appui aux professionnels de santé de droit commun ;  

- À la demande des gestionnaires ou structures accompagnant ou hébergeant des 

personnes en situation de précarité et du SIAO ;  

- Dans le cadre de programmes mis en place par l’Agence Régionale de Santé ou validés 

par elle, qu’il s’agisse d’interventions programmées (vaccinations, dépistages), en 

semi-urgence (bilans de santé) ou avec un caractère d’urgence.  

Le candidat devra décrire les modalités et les étapes de repérage, contacts, rencontre et 

inclusion des personnes dans la file active de l’équipe. Les modalités d’accroche et de création 

du lien avant l’engagement de la prise en charge sont essentielles au regard du public visé. 

 

6-2 - Durée de prise en charge et amplitude d'ouverture   

 

 Durée de prise en charge  

Les EMSP représentent une offre médico-sociale à caractère temporaire, dont la durée 

d’accompagnement maximale est fixée à 2 mois renouvelables.  Dans le suivi du dispositif, il 

convient en effet d’être vigilant à ce que les personnes soient orientées vers les dispositifs 

adaptés de droit commun afin que des prises en charge durables et pérennes ne s’installent 

pas.  

 

 Amplitude d’ouverture  

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, a minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Les équipes pouvant intervenir le week-end, éventuellement certains soirs, y compris 

sur appel d’une astreinte, seront privilégiées.  

 

6-3 -  Prises en charge et services proposés aux personnes bénéficiaires  

 

Le fonctionnement de l’EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui la compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge. La 

composition de l’équipe de la structure est à adapter en fonction de la file active, de ses 

modalités d’intervention et de son amplitude horaire de fonctionnement. Ces équipes 

pluridisciplinaires mobiles sont composées à minima d’un infirmier et d’un professionnel du 

travail social.  

 

Un temps médical identifié doit être adapté en fonction des missions identifiées au sein de la 

structure et peut être mutualisé avec d’autres structures :  

 Un médecin intervenant dans la structure est chargé de la coordination des soins.  

 Un médecin doit être présent dans l’équipe ou d’astreinte afin de répondre aux 

sollicitations des équipes en activité.  
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Le médecin ne peut pas être le médecin traitant des personnes mais si les personnes n’ont pas 

de médecin traitant et ne peuvent pas être orientées, pendant un temps donné, vers un autre 

professionnel de soins, le médecin de l’EMSP assure le diagnostic, les prescriptions et le suivi 

des soins qu’il engage. 

L’EMSP peut s’adjoindre les compétences d’autres catégories de personnel adaptées aux 

missions et activités arrêtées dans le projet d’établissement, et notamment psychologue, aide 

– soignant, aide à domicile et autres intervenants d’aide à domicile, médiateur en santé, pair 

aidant. 

 

Un temps d’interprétariat (ou l’accès à une prestation d’interprétariat) sera idéalement prévu, 

en fonction des publics accompagnés et des ressources mobilisables. Lorsque le 

fonctionnement de l’équipe repose sur un camion/bus/véhicule aménagé, l’équipe est 

également composée d’un chauffeur, formé si possible pour être intervenant/accueillant 

social. 

 

L’accompagnement a vocation à être global (médico-psycho-social) et à permettre : 

- Une évaluation de la situation de santé et de la situation sociale ; 

- La réalisation/la prescription d’examens médicaux, de dépistage, de bilans de santé ; 

- La réalisation de soins de première intention, la prescription de traitements, la 

délivrance des traitements si besoin et le suivi de l’observance thérapeutique ; 

- La coordination du parcours de soins : organisation de la prise en charge adaptées avec 

médecins libéraux et hospitaliers, infirmiers libéraux et services de soins infirmiers 

(ESSIP, SSIAD), kinésithérapeutes, services d’aide ou de maintien à domicile, HAD ; 

organisation de réunions de synthèse partenariale ; élaboration de dossiers de 

demande d’admission en établissements médico-sociaux adaptés (EHPAD, SAMSAH, 

ACT, LHSS, LAM…) ; … 

- La mise à disposition de matériel et l’accompagnement à la définition de stratégies de 

réduction des risques et des dommages ; 

- Le soutien psychologique ; 

- La prévention et la promotion de la santé (information, sensibilisation, conseils, 

éducation thérapeutique…) de manière individuelle et collective, permettant aux 

personnes d’acquérir des compétences en santé ; 

- L’ouverture de droits (domiciliation, droits sociaux et ressources, prestations sociales, 

hébergement ou logement…) et la facilitation des démarches administratives ; 

- L’accompagnement physique lors des démarches, si nécessaire ; 

- L’appui pour l’accès aux biens de premières nécessité (alimentation, hygiène). 

 

Le projet décrira de façon argumentée les modalités de mise en œuvre de l’accompagnement 

médico-psycho-social.  

 

6-4 - Projet d'établissement et projet de vie individualisé  

 

Projet d'établissement  

Les candidats établissent un projet d'établissement qui définit les objectifs, les modalités 

d'organisation et de fonctionnement ainsi que les moyens humains et matériels nécessaires à 

l'exercice des missions. 

 

Projet individualisé  

L’accompagnement doit être individualisé en fonction des besoins des personnes et de là où 

elles se trouvent, le plus souple possible, sans pré-requis et obligation d’engagement formalisé, 
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tout en respectant la liberté et les choix des personnes et en soutenant leur pouvoir d’agir. Il 

n’y a pas d’obligation de formalisation d’un contrat d’accompagnement et d’un projet 

individualisé mais ces outils peuvent être activés s’ils peuvent servir dans la relation d’aide, de 

soutien, d’accompagnement, d’autonomisation et de renforcement du pouvoir d’agir.  

 

7. MODALITES D’INTERVENTION, DE COOPERATION ET DE PARTENARIATS 

 

Les missions définies dans le cadre du projet d’établissement doivent être complémentaires de 

l’offre de soins, de l’offre médico-sociale et de l’offre sociale existantes :  

- Les établissements de santé et professionnels de santé libéraux ;  

- Les établissements médico-sociaux existants accueillant des personnes confrontées à 

des difficultés spécifiques (LAM, LHSS, CSAPA, CAARUD, ESSIP, ACT, etc.) classiques 

ou mobiles ;  

- Les PASS mobiles ou « hors les murs » ;  

- Les dispositifs d’aide à la coordination des soins ;  

- Les acteurs de la veille sociale, notamment les maraudes et autres dispositifs d’« aller 

vers » existants  

- Les autres structures, services dispositifs médico-sociaux à destination des personnes 

âgées et des personnes en situation de handicap ;  

- Les services intégrés d’accueil et d’orientation (SIAO) ;  

- Les structures à vocation sociale : centres d’action sociale et communale, centres 

sociaux, bailleurs sociaux, acteurs associatifs…  

 

Le projet d’établissement devra identifier les partenariats, les décrire et analyser les obligations 

réciproques afin de favoriser la complémentarité et de garantir la qualité ainsi que la continuité 

de la prise en charge (convention, lettre d’intention, protocole…). 

 

Des conventions avec des pharmacies d’officine et/ou pharmacies hospitalières ainsi qu’avec 

des laboratoires d’analyse de biologie médicale ou centres d’imagerie médicale devront 

permettre de faciliter l’accès aux soins des personnes en attente d’ouverture de droits. 

 

Articulation avec le SIAO  

Le SIAO (Service Intégré d’accueil et d’orientation) est la plateforme de coordination et de 

régulation du secteur de l’accueil de l’hébergement et de l’accompagnement vers l’insertion 

des personnes sans domicile sur le territoire. Il recense les demandes et l’offre disponible 

d’hébergement et de logement adapté et oriente les personnes après évaluation sociale mais 

aussi favorise l’accès au logement et assure la coordination des dispositifs de veille sociale enfin 

il participe à l’observation sociale. 

 

L’articulation avec le SIAO est essentielle et doit faire l’objet d’une convention.  

 

De plus l’EMSP s’engage à :  

- Rendre son action lisible auprès des partenaires à l’aide d’un document de 

communication présentant les modalités d’intervention ;  

- Participer aux instances organisées par le SIAO au niveau territorial visant à coordonner 

le service public de la veille sociale ;  

- Intégrer dans la mesure du possible les impératifs de la coordination territoriale pour 

prévoir ses modalités d’intervention ;  

- Rendre visible des phénomènes, alerter sur les dysfonctionnements.  
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8. MODALITES D’EVALUATION ET RESPECT DU DROIT DES USAGERS 

 

Le candidat présentera les modalités de fonctionnement propres à garantir les droits des 

usagers. 

 

En outre, le fonctionnement de l’EMSP devra s’inscrire dans une démarche d’amélioration 

continue de la qualité : dans ce cadre, le dossier précisera les modalités d’évaluation 

envisagées.  

 

Des indicateurs sont mis en place pour assurer un suivi de l’activité de l’EMSP :  

 

- Liste (et répartition par catégories) des adresseurs/orienteurs 

- Délais de réponse aux sollicitations des adresseurs/orienteurs 

- Nombre de personnes différentes rencontrées (avant intégration dans la file active / 

rencontres avec ou sans suite) 

- Lieux des rencontres 

- Nombre de personnes différentes suivies au cours de l’année (file active)  

- Caractéristiques des personnes accompagnées (lieux de vie, âge, sexe, pathologies, …) 

- Pourcentage de renouvellement de la file active chaque année 

- Durée de l’accompagnement (moyenne et distribution) 

- Fréquence et intensité de l’accompagnement (nombre « d’actes » auprès des 

personnes : rencontre, rendez-vous, accompagnement physique, accompagnement à 

la réduction des risques, démarches et dossiers….) ; 

- Nature des interventions réalisées (diagnostics médicaux et infirmier, soins infirmiers, 

prescriptions, dépistages, engagement d’une démarche de réduction des risques, 

orientation vers un dispositif de soins (détailler), orientation vers un dispositif social 

(détailler), ouverture de droits et dossiers (pour hébergement-logement, allocations, 

reconnaissance de handicap, orientations vers des services ou établissements médico-

sociaux…) (détailler), accompagnement(s) physique(s)…  

- Conventions de partenariats/protocoles de fonctionnement instaurés avec les 

différents organismes du territoire dont SIAO  

- Nombre et répartition des passages de relais / orientations de sortie du dispositif  

- Nombre de prestations d’interprétariat sollicitées et coût correspondant 

- Nombre de personnes pour lesquelles des traitements, examens médicaux (analyses 

biologiques, imagerie), ou transports sanitaires ont dû être pris en charge sur le budget 

de l’EMSP et coûts correspondants. 

 

9. LE PERSONNEL 

 

Le projet détaillera le rôle de chacun des professionnels à l’intérieur de l’équipe, les méthodes 

et l’organisation du travail. 

 

9-1 - Le personnel en EMSP 

 

Le fonctionnement des EMSP repose sur la pluridisciplinarité de l’équipe qui les compose afin 

d’apporter une réponse globale et adaptée aux besoins des personnes prises en charge.   
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9-2 - Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier  

 

 La répartition des effectifs prévus par type de qualification et par catégorie 

professionnelle (en ETP et en nombre), en distinguant le personnel salarié de la 

structure et les intervenants extérieurs. Dans la mesure du possible, la structure 

précisera les noms et qualifications des personnes pressenties pour occuper les 

fonctions mentionnées. 

 Les objectifs, la qualité des intervenants / prestataires extérieurs et les modalités de 

leurs interventions (nature, valorisation en ETP, coût) seront précisément définis. 

 Les missions de chaque catégorie de professionnels. 

 Les données sur la mutualisation de certains postes avec d'autres structures et les 

modalités de mise en œuvre  

 Les modalités de management, de coordination et de fonctionnement de l’équipe 

devront être précisées (organisation du travail, partage de l’information, outils de 

travail…).  

 L'organigramme  

 Le planning hebdomadaire type  

 Les modalités de remplacement des personnels en cas d'absence  

 Les modalités relatives aux astreintes 

 La convention collective nationale de travail appliquée  

 Le calendrier relatif au recrutement 

 Les modalités de supervision des pratiques professionnelles et de soutien de l'équipe 

pluridisciplinaire (ces aspects étant essentiels dans le cadre de la bientraitance des 

personnes accueillies par les professionnels). 

 Le plan de formation des personnels : il doit prévoir des formations relatives à la 

promotion de la bientraitance/prévention de la maltraitance, et, en tant que de besoin, 

des formations spécifiques correspondant aux problématiques des publics accueillis 

(éducation thérapeutique du patient, pratiques addictives, troubles neurocognitifs 

et/ou psychiatriques, accompagnement en fin de vie, personnes sortant de prison…) 

 Les délégations de signature et/ou de pouvoirs en cas d'absence ou d'empêchement 

du directeur  

 

Le projet devra s'articuler autour d’une équipe pluridisciplinaire composée de différents 

professionnels, détaillée dans le tableau ci-dessous (la liste est indicative, des variantes 

pourront être proposées par le promoteur). 

 

Catégories professionnelles 

Effectifs dédiés à l’EMSP financée 

via le présent AAP 

Moyens mutualisés 

avec une structure 

ou un service 

existant (sans 

financement 

supplémentaire) 

Nombre ETP Coût chargé Nombre ETP 

Directeur       

Chef de service      

Secrétariat / Personnel administratif      

Médecin       

IDE      
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10.  CADRAGE BUDGETAIRE ET ADMINISTRATIF 

 

10-1 – Cadrage budgétaire 

 

Le budget : la Dotation Globale annuelle de Financement (DGF) 

 

Les EMSP seront financées pour leur fonctionnement, sous forme d’une Dotation Globale 

annuelle de Financement (DGF), dans les conditions fixées par les articles R174-16-1 à 5 du Code 

de la Sécurité Sociale.  

 

La DGF est versée sur présentation d’un budget prévisionnel par le gestionnaire, selon le cadre 

réglementaire normalisé, et à l’issue d’une procédure contradictoire en application des articles 

R314-4 à 314-27 du CASF. 

 

Les moyens budgétaires attachés à la création de l’EMSP sont gagés au titre des mesures 

nouvelles 2021 et 2022 destinées aux établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques.  

 

La mise en œuvre de cet EMSP devra s’inscrire dans une enveloppe n’excédant pas en année 

pleine : 220 000 €. 

 

La dotation allouée par l'ARS vise uniquement le financement du fonctionnement de l’EMSP. 

Les structures EMSP disposent d'un budget propre. 

Les candidats doivent strictement respecter en année pleine le niveau de l'allocation de 

l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. Le non-respect de l'enveloppe 

financière ne sera pas recevable. 

Les coûts non couverts par la DGF 

Les consultations et soins ne pouvant être dispensés dans la structure ne sont pas couverts par 

la dotation globale. Il en est de même pour les consultations de spécialistes et les soins 

dentaires. Ceux-ci devront être pris en charge par l’assurance maladie de la personne soignée. 

 

Avec deux cas de figure :  

 Pour les personnes disposant d'une couverture sociale, les médicaments, les examens, 

les consultations et soins spécialisés, les transports réguliers sont pris en charge par la 

couverture sociale de la personne.  

 Pour les personnes ne disposant d'aucune couverture sociale, les soins réalisés en 

externe (examens, médicaments…) sont pris en charge, dans l'attente d'une affiliation 

au titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou 

de l'aide médicale d'Etat, par l'établissement. Dès l’ouverture effective des droits au 

Psychologue      

Assistant de service social      

Educateur spécialisé      

Autres : préciser      

Total général      
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titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou de 

l'aide médicale d'Etat, les actes de soins faits par l’équipe mobile santé précarité 

(internes et externes) pourront être facturés à la CPAM dans la limite de la 

nomenclature des actes remboursés par la sécurité sociale. 

 

L'investissement  

Les dépenses relatives à l'acquisition de matériel, de mobilier ou l'aménagement des locaux 

par exemple ne seront pas couvertes par la dotation pérenne journalière. Il appartiendra au 

promoteur de mobiliser des fonds associatifs ou de recourir à l'emprunt pour l'équipement des 

locaux. En fonction de l'opportunité et de la justification du projet, l'ARS pourra étudier un 

éventuel accompagnement financier par la tarification de crédits non reconductibles 

spécifiquement fléchés dans la limite de l'enveloppe budgétaire régionale annuelle. 

 

N.B. : Des financements complémentaires pourront être recherchés tant pour le fonctionnement 

que pour l’investissement. 

 

 

10-2 – Cadrage administratif  

 

Délai d'installation  

 

Le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 

sociale et des familles fixe à quatre ans, à compter de la notification de l’autorisation, le délai 

à partir duquel l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est 

réputée caduque à défaut d’ouverture au public. Un délai plus court peut être fixé par l’arrêté 

d’autorisation, sauf lorsque le projet de l’établissement ou du service nécessite la construction 

d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 

construire. Ce délai est déterminé en fonction de l’importance du projet et de la nature des 

prestations fournies, sans pouvoir être inférieur à trois mois (article D313-7-2 du CASF). 

 

Dans le cas présent, l’activité devra débuter au plus tard dans les 4 mois suivant la notification 

d’attribution.  

 

Le candidat présentera un calendrier prévisionnel pour accomplir les différentes étapes depuis 

l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service. 

 

Durée d'autorisation 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, les EMSP seront autorisées pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

Bilan d'activité 

 

Conformément à l'article R314-50 du CASF, un rapport d'activité sera joint au compte 

administratif envoyé chaque année à l'ARS. Il décrira l'activité et le fonctionnement de l’EMSP 

pour l'année concernée selon le modèle fourni par la règlementation. La nature, les modalités 
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de recueil et de remontée des indicateurs d'activité auprès de l'ARS sont à décrire dans le 

dossier de réponse de l'appel à projets.  

 

11. AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 

 

Les candidats devront inscrire le fonctionnement de l’EMSP dans une démarche d'amélioration 

continue de la qualité, en précisant dans son projet les modalités d'évaluation du dispositif 

conformément aux dispositions des articles L312-8 et D312-203 et suivants du CASF. 

 

 

  



 

15 
 

A n n e x e  2  

 

 

Critères de sélection de l’appel à projets 

N°2022 - 69 - EMSP 

 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire de la Métropole de Lyon  

 

 

 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

 

Structure 

Equipe mobiles santé précarité (EMSP)  

 

Nombre de places 

Une équipe 

 

Localisation et zone d’intervention  

Territoire de la Métropole de Lyon 

 

Public accueilli  

Des personnes en situation de grande précarité ou personnes très démunies, quel que soit 

leur lieu de vie, ne bénéficiant pas ou plus d’un accompagnement adapté à leurs besoins en 

santé.  

 

Ouverture et fonctionnement 

Ouverture effective dans les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

Les EMSP fonctionneront les jours ouvrables de la semaine, a minima du lundi au vendredi, de 

9h à 17h. Seront privilégiées les équipes pouvant intervenir le week-end, y compris sur appel 

d’une astreinte.  

 

Budget 

Budget contenu dans la limite de 220 000 € (année pleine). 
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Critères de sélection des projets 

 

 

1) Critères d'éligibilité  

 

Le critère de complétude du dossier 

L'ensemble des documents susmentionnés doit être impérativement joint au dossier de 

candidature. En cas d'absence d'un ou de plusieurs documents, le dossier ne sera pas instruit 

techniquement et ne sera pas présenté pour avis à la commission de sélection d'appels à 

projets. 

 

Les critères de conformité  

Il s'agit de critères minimum sur lesquels l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes n'accepte pas de 

variantes : 

 le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur (fonctionnement 

des établissements sociaux et médico-sociaux et budget propres aux équipes mobiles 

médico-sociales) ; 

 le territoire d'exercice ;  

 le respect des enveloppes financières indiquées.  

 

Si les critères d'éligibilité sont remplis, la proposition sera évaluée sur le fond. 

S'ils ne sont pas remplis, la proposition sera automatiquement rejetée. 

2) Critères d'évaluation du projet 

Ils feront l'objet d'une évaluation quantitative par l'attribution d'une note permettant in fine 

un classement des candidatures. 

 

1ère partie : Appréciation de la qualité du projet – Coefficient de pondération à 50 %  

 

 Lisibilité et concision du projet  

 

 Descriptif du public 

 

 Localisation géographique prévisionnelle du local EMSP, conditions d'installation et 

d'accessibilité 

 

 Descriptif des locaux professionnels et des moyens matériels de mobilité et d’aller-vers 

 

 Fonctionnement de la structure et organisation des prises en charges individuelles :  

o Organisation de la prise en charge (amplitude d'ouverture, modalités d’aller-

vers et de contacts/rencontres avec les personnes, modalités d’évaluation des 

besoins des personnes et d’accompagnement individualisé en fonction des 

besoins, modalités de prévention et de traitement des situations de crise et 

d'urgence…) 

o Projet de soins (évaluation, dépistage, diagnostic, soins de premier niveau, 

coordination du parcours et orientation…)  

o Projet social (identification des besoins, accès aux droits, accès aux biens de 

première nécessité, accès à l’accompagnement social …) 
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 Avant-projet d’établissement et modalités de mise en œuvre des droits des usagers 

 

 Prévention et traitement de la maltraitance / promotion de la bientraitance  

 

 Coordination / collaboration formalisée et partenariats :  

o Diversité des partenaires 

o Modalités opérationnelles de mise en œuvre du partenariat 

o Degré de formalisation des différents partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux) 

o Capacité à travailler en réseau avec les structures sanitaires, sociales et médico-

social, en amont, en aval et en cours de la prise en charge 

o Nombre et types de partenariats développés en amont et en aval de la prise en 

charge 

o Effectivité du partenariat 

 

 Equipe pluridisciplinaire : 

o Composition de l’équipe  

o Nombre d'ETP 

o Pluridisciplinarité 

o Coordination 

o Rôle de chacun des professionnels 

o Adéquation du ratio et des compétences avec le projet global 

o Méthodes et organisation du travail proposées 

o Plan de recrutement 

o Organisation du soutien des pratiques de l'équipe 

o Organigramme 

o Planning hebdomadaire type 

o Convention collective applicable 

o Prestataires extérieurs 

 

 Qualification et formation du personnel : 

o Plan de formation 

o Qualification du personnel  

o Expérience dans la prise en charge du public cible 

o Analyse de la pratique et supervision 

 

 Modalités de recueil et de traitement des données d'activité 

 

2ème partie : Appréciation de l’efficience médico-économique du projet – Coefficient de 

pondération à 20 %  

 

 Sincérité et soutenabilité du budget proposé en exploitation et en investissement.  

 Respect et optimisation de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 Efficience globale du projet (mutualisation, économies d’échelle, cohérence du budget 

prévisionnel relatif aux dépenses de personnel…). 
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3ème partie : Appréciation de la capacité à faire du promoteur – Coefficient de pondération à 

20 %  

 

 Expérience dans la prise en charge du public cible. 

 Expérience dans la gestion d'un établissement médico-social.  

 Expérience dans une activité d’aller vers et de mobilité. 

 Projet co-construit avec les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux du territoire. 

 Connaissance du territoire et des principaux acteurs. 

 Faisabilité du calendrier du projet. 

 Délai de mise en œuvre du projet. 

 

4ème partie : Appréciation de la pertinence des critères d’évaluation - Coefficient de 

pondération à 10 %  

 

 Calendrier d’évaluation. 

 Modalités de pilotage de la démarche d'évaluation et calendrier d'évaluation (interne 

et externe) 

 Faisabilité et pertinence des critères d'évaluation proposés  

 

 

 

CRITERES DE SELECTION – MODALITE DE NOTATION : 

 

THEMES CRITERES 

Coeffi

cient 

pondé

rateur 

Cota 

tion 

(0 à 

5) 

Total Commentaires / appréciations 

I - 

APPRECIATION 

DE LA QUALITE 

DU PROJET 

(55%) 

 

165 points 

Clarté et lisibilité 

du projet   
2   

Descriptif du contenu du dossier : 

Clarté et lisibilité : 

Publics 3   Descriptif du public : 

Périmètre 

géographique 

d’intervention  

1    

Descriptif des 

locaux et des 

moyens matériels 

de mobilité 

1   
Locaux professionnels 

Moyens matériels de mobilité 

Organisation de la 

prise en charge  
6   

Modalités de contact, de rencontre et 

d’inclusion dans la file active 

Modalités de sorties et orientations : 

Durée d’accompagnement : 

Amplitude d'ouverture :  

Modalités de prévention et de 

traitement des situations de crise et 

d'urgence : 

Modalités de prévention et traitement 

de la maltraitance / promotion de la 

bientraitance  
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Mise en œuvre 

des droits des 

usagers  

3   

Modalités de mise en œuvre des droits 

des usagers 

Participation et expression des usagers 

Modalités 

d’accompagne- 

ment proposées 

7 

 
  

Projet d'établissement 

Modalités d’accompagnement global 

médico-psycho-social 

 

Complémentarité 

/ collaboration 

formalisée avec 

les partenaires 

4   

Diversité des partenaires et des 

adresseurs potentiels : 

Modalités opérationnelles de mise en 

œuvre du partenariat :  

Degré de formalisation des différents 

partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les 

établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux) : 

Capacité à travailler en réseau avec les 

structures sanitaires, sociales et 

médico-sociales, en amont, en aval et 

en cours de la prise en charge : 

Nombre et types de partenariats 

développés en amont et en aval de la 

prise en charge :  

Effectivité du partenariat :  

 

Composition de 

l’équipe  

4   

Composition de l’équipe  

Nombre d'ETP : 

Pluridisciplinarité : 

Coordination : 

Rôle de chacun des professionnels : 

Adéquation du ratio et des 

compétences avec le projet global : 

Méthodes et organisation du travail 

proposées  

Plan de recrutement : 

Organisation du soutien des pratiques 

de l'équipe : 

Organigramme : 

Planning hebdomadaire type : 

Convention collective applicable : 

Prestataires extérieurs : 
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Qualification et 

formation du 

personnel  

2   

Qualification du personnel :  

Plan de formation : 

Expérience dans la prise en charge du 

public cible :  

Analyse de la pratique et supervision :  

II - 

APPRECIATION 

DE 

L’EFFICIENCE 

MEDICO 

ECONOMIQUE 

(20%) 

 

60 points 

Sincérité et 

soutenabilité du 

budget proposé 

en exploitation et 

en investissement 

6   
Au niveau de l'exploitation :  

Au niveau de l'investissement :  

Respect et 

optimisation de 

l’enveloppe 

budgétaire 

disponible 

1    

Efficience globale 

du projet  
5   

Mutualisation  

Economies d’échelle :  

Cohérence du budget prévisionnel:  

 III - 

APPRECIATION 

DE LA 

CAPACITE A 

METTRE EN 

OEUVRE (17%) 

 

50 points  

Capacité à faire 8   

Expérience dans la prise en charge du 

public cible : 

Expérience dans la gestion d'un 

établissement médico-social : 

Expérience en aller vers et 

mobilité  : 

Projet co-construit avec les acteurs 

sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

du territoire : 

Connaissance du territoire et des 

principaux acteurs : 

Calendrier du 

projet 
1   

Calendrier :  

Faisabilité du calendrier du projet : 

Délai de 

réalisation 
1   

 

 

IV- 

APPRECIATION 

DE LA 

PERTINENCE 

DES CRITERES 

D’EVALUATION  

(8%) 

 

25 points 

Calendrier 

d’évaluation  
1   

Calendrier d’évaluation interne : 

Calendrier d’évaluation externe : 

Modalités de 

pilotage de la 

démarche 

d'évaluation  et 

pertinence des 

critères 

d’évaluation 

proposés  

4   

Modalités de pilotage de la démarche 

d'évaluation : 

Faisabilité et pertinence des critères 

d'évaluation proposés : 

TOTAL  60  /300  
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A n n e x e  3  

 

 

DECLARATION D’INTENTION DE DEPOT D’UN DOSSIER 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS N°2022 - 69-  EMSP 

 

Création d’une équipe mobile santé précarité (EMSP) sur le territoire de la Métropole de 

Lyon  

 

A retourner par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr 

 

 

Nom de l’organisme candidat :  

 

 

Statut (association, fondation, société...) :  

 

 

Date de création :  

 

 

Personne chargée du dossier : 

 

 

Adresse postale : 

 

 

Adresse(s) électronique(s) : 

 

 

Coordonnées téléphoniques : 

 

 

N° fax : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                                    , le  

 

 

 

Signature  



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 
 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un 
droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, 
vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2022-21-0121 

 

Avis d'appel à projets relatif à la création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité 

(ESSIP) sur le territoire de la Métropole de Lyon  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

VU le code de l'action sociale et des familles (CASF), et notamment les articles L312-1, L313-1-1, 

L313-3, L313-4 à L313-6, L313-8, R313-1 à D313-14, D312-176-1 à D312-176-2; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires, modifiée par la loi n°2011-940 du 10 août 2011; 

VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé; 

VU la loi n° 2018-1203 du 22 décembre 2018 de financement de la sécurité sociale pour 2019; 

VU la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale pour 2020; 

VU le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projets et d'autorisation 

mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales; 

VU le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

VU l'arrêté du 30 août 2010 relatif au contenu minimal de l'état descriptif des principales 

caractéristiques du projet déposé dans le cadre de la procédure d'appel à projets mentionnée à 

l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles; 

VU les arrêtés n°2018-1921, 2018-1922,2018-1923 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 

2018, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème génération de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes; 



 

 

VU l'arrêté ARS n°2022-14-0002 fixant le calendrier prévisionnel des appels à projets pour 

l'exercice 2022. 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-

sociaux, un appel à projets est lancé par l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes pour 

la création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur le territoire de la 

Métropole de Lyon. 

 

Article 2 :  Les informations utiles aux candidats pour le dépôt des dossiers ainsi que les éléments 

de procédure figurent dans l'avis d'appel à projets et le cahier des charges auquel devront se 

conformer les candidats (annexes au présent arrêté). 

 

Article 3 : Ce cahier des charges sera également mis en ligne sur le site internet de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil régional des actes administratifs. 

 

Article 4 : Dans les 2 mois suivant sa publication au recueil régional des actes administratifs; le 

présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du Directeur Général de l'Agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, ou d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de 

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil régional des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes.   

 

 

 

 Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder 
aux données vous concernant ou demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit 
d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation du traitement de vos données. 
Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données de l’ARS 
(ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

AVIS D’APPEL A PROJETS N°2022-69-ESSIP 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS 

PRECARITE (ESSIP) INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES 

A DES DIFFICULTES SPECIFIQUES 

 

SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE DE LYON 

 

 

 

Appel à projets pour la création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) 

sur le territoire de la Métropole de Lyon.  

 

Clôture de l'appel à projets : mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 

 

Les projets devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant la 

date et l’heure indiquées sous peine de rejet pour forclusion. 

 

1. Autorité compétente pour délivrer l'autorisation 

 

Monsieur le Directeur Général  

Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes (ARS) 

241 rue Garibaldi 

CS 93383 

69418 LYON Cedex 03 

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

Conformément aux dispositions de l'article L313-3 b) du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

 

2. Contenu du projet et objectif poursuivi 

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers 

précarité (ESSIP) sur le territoire de la Métropole de Lyon. 

 

L’objectif est la prise en charge des personnes en situation de grande précarité, les plus 

éloignées du système de santé, accueillies et hébergées dans une structure AHI ou vivant à la 

rue ou dans un lieu de vie informel.   
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3. Cadre juridique de l'appel à projets 

 

La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la 

Santé et aux Territoires (HPST) a rénové la procédure d’autorisation de création, d’extension 

et de transformation des établissements et services sociaux et médico-sociaux en introduisant 

une procédure d’appel à projets. 

 

Le décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

modifié par le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 ainsi que la circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 

du 20 octobre 2014, précisent les dispositions réglementaires applicables à cette procédure 

d’autorisation des établissements et services médico-sociaux. 

 

Le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projets et d’autorisation 

mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Le décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplifications dans les 

domaines de la santé et des affaires sociales assouplit certaines dispositions liées à la 

procédure d'appel à projets et au seuil à partir duquel les projets d’extension doivent être 

soumis à la commission d’information et de sélection d’appels à projets. 

L'appel à projets s'inscrit ainsi dans le cadre des articles L313-1 et suivants et R313-1 et suivants 

ainsi que l'article D313-2 du code de l'action sociale et des familles et s'adresse aux 

établissements et services relevant du 9° de l'article L312-1 du Code de l'Action Sociale et des 

Familles (CASF). 

 

En conséquence, l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, compétente en vertu de 

l’article L313-3 b du CASF pour délivrer l’autorisation, ouvre un appel à projets pour la création 

d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur le territoire de la Métropole 

de Lyon.  

 

4. Les annexes  

 

4-1 Cahier des charges (Annexe 1) 

 

Le projet devra être conforme aux termes du cahier des charges de l'appel à projets annexé au 

présent avis. 

Le cahier des charges est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région. 

Il est déposé et pourra être téléchargé sur le site internet de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes : 

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/liste-appels-projet-candidature . 

 

Il pourra également être remis dans un délai de huit jours, aux personnes qui en font la 

demande : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception, à l’adresse suivante : 

 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Direction de la santé publique - Pôle Prévention et promotion de la santé 

241 Rue Garibaldi - CS 93383 

69418 LYON cedex 03 
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- Ou par courriel à l'adresse suivante, en mentionnant, dans l’objet du courriel, la référence de 

l’appel à projets « appel à projets 2022-69-ESSIP » : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr. 

 

 

4-2 Critères de sélection (Annexe 2) 

 

4-3 Déclaration d'intention de dépôt d'un dossier dans le cadre de l'appel à projets (Annexe 3)  

 

Pour toute question : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr.  

 

 

5. Modalités d'instruction des projets  

 

5-1 Nomination des instructeurs  

 

Des instructeurs seront désignés par le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé, 

conformément à l'article R313-5 du code de l'action sociale et des familles.  

 

Ils seront chargés selon l'article R313-5-1 du code de l'action sociale et des familles de : 

- S'assurer de la régularité administrative des candidatures, le cas échéant en demandant 

aux candidats de compléter les informations fournies en application du 1° de l'article 

R313-4-3, 

- Vérifier le caractère complet des projets et leur adéquation avec les critères décrits par 

le cahier des charges,  

- D'établir un compte rendu d'instruction motivé sur chacun des projets et ils peuvent 

en proposer le classement selon les critères prévus par l'avis d'appel à projets. 

 

5-2 Etude des dossiers 

 

Dossiers faisant l'objet d'un refus préalable  

 

En application de l'article R313-6 du code de l'action sociale et des familles, les candidats dont 

les projets feront l'objet d'une décision de refus préalable pour l'un des quatre motifs 

réglementaires recevront un courrier de notification signé du président de la Commission de 

sélection d'appel à projets dans un délai de huit jours suivant la réunion de la Commission. 

 

Les quatre motifs réglementaires sont les suivants : 

- Déposés au-delà du délai mentionné dans l'avis d'appel à projets, 

- Dont les conditions de régularité administrative mentionnées au 1° de l'article R313-4-

3 ne sont pas satisfaites, 

- Manifestement étrangers à l'objet de l'appel à projets, 

- Dont les coûts de fonctionnement prévus ou leur amplitude dépassent le budget 

prévisionnel figurant dans le cahier des charges de l'appel à projets. 

 

Dossiers incomplets  

 

Les dossiers reçus incomplets sur le plan administratif feront l'objet d'une demande de mise 

en conformité sous un délai de quinze jours.  
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Dossiers complets  

 

Les dossiers reçus complets à la date de clôture, et ceux qui auront été complétés après cette 

date dans les délais autorisés ci-dessus, seront examinés sur la base des critères prédéfinis 

(Annexe 2 du présent avis d'appel à projets) publiés en amont sur le site Internet de l'ARS. 

 

5-3 Avis de la commission de sélection d'appel à projets  

 

La commission de sélection, dont la composition est fixée par un arrêté du Directeur Général 

de l'ARS, se prononcera sur l'ensemble des dossiers qui auront été déclarés recevables. Son 

avis sera rendu sous la forme d’un classement qui sera publié selon les mêmes modalités que 

l’avis d’appel à projets. 

 

5-4 Décision d'autorisation  

 

Conformément à l'article R313-7 du Code de l'Action Sociale et des familles (CASF), le 

Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes prendra la décision 

d'autorisation sur la base du classement établi par la commission de sélection dans un délai de 

6 mois à compter de la date limite de dépôt des projets mentionnés dans l'avis d'appel à 

projets. 

 

La décision d'autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et notifiée à l'ensemble des candidats. Elle sera 

également déposée sur le site de l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, cette ESSIP sera autorisé pour une durée de quinze 

ans. Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation 

externe mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du 

même code. 

 

 

6. Date limite de dépôt des dossiers de candidature   

 

Dès la publication du présent avis, les candidats sont invités à faire part de leur intention de 

dépôt de candidature par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr en précisant leurs coordonnées postales, téléphoniques et électroniques à 

l’aide du document ci-joint (Annexe 3).  

 

Cette procédure permettra à l’ARS de porter à la connaissance de l’ensemble des promoteurs 

toute précision à caractère général estimée importante. 

 

Des précisions complémentaires pourront être sollicitées sur l'avis d'appel à projets ou sur le 

cahier des charges jusqu'au mardi 8 novembre par messagerie à l'adresse suivante :  

ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr, en mentionnant dans l'objet du courriel, la 

référence de l'appel à projets : "APPEL A PROJETS n°2022–69–ESSIP " 

 

Une réponse sera apportée au plus tard cinq jours avant l’expiration du délai de réception des 

réponses. 

 

Les dossiers devront être déposés sur la plateforme internet « Démarches Simplifiées » avant 

le mercredi 16 novembre 2022 à 23h59 sous peine de rejet pour forclusion.  
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7. Calendrier 

 

Date de publication : au plus tard le 16 septembre 2022 

Date limite de transmission des dossiers de candidature : 16 novembre 2022 

Date limite pour demande de compléments d'informations : 8 novembre 2022 

Date prévisionnelle de la réunion du comité de sélection : 31 janvier 2023 

Date de notification des décisions de refus préalable aux candidats non retenus : huit jours 

suivant la réunion de la commission 

Date limite de la notification de l'autorisation : 16 mai 2023 

 

 

8. Modalités d’envoi et composition des dossiers 

 

9-1 Transmission des dossiers  

 

Chaque candidat devra déposer l’ensemble des pièces de son dossier sur la plateforme 

internet « Démarches Simplifiées » à l’adresse qui figure sur le site internet de l’ARS.  

 

- Soit l’usager possède déjà un compte demarches-simplifiees.fr : cliquer sur « J’ai déjà un 

compte » puis rentrer l’e-mail et le mot de passe de connexion  

 

- Soit l’usager se connecte pour la première fois sur demarches-simplifiees.fr et ne possède 

pas de compte : cliquer sur le bouton « Créer un compte », rentrer un e-mail, choisir un mot 

de passe et cliquer sur « se connecter ». 

 

Il est possible de modifier le dossier déposé jusqu’à la date de clôture de l’appel à projets. Nous 

vous invitons à ne pas attendre la date limite pour créer votre compte et déposer vos 

documents. 

 

Lors du dépôt de votre dossier, vous devez impérativement recevoir un accusé de réception 

de l’ARS (vérifier éventuellement dans la bal SPAM de votre messagerie). 

 

Pour tout problème relatif au dépôt de votre dossier sur la plateforme, merci de nous contacter 

à l’adresse mail suivante : ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr. 

 

9-2 Composition des dossiers  

 

Le dossier de réponse devra comprendre les pièces suivantes, conformément aux dispositions 

du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) (Art. R313-4-3) :  

 

1/ Concernant la candidature : 

 

a) Les documents permettant d’identifier le candidat, notamment un exemplaire de ses 

statuts s'il s'agit d'une personne morale de droit privé. 

 

b) Une déclaration sur l'honneur du candidat, certifiant qu'il n'est pas l'objet de l'une des 

condamnations devenues définitives mentionnées au livre III du code de l'action sociale 

et des familles. 

 

c) Une déclaration sur l'honneur certifiant qu'il n'est l'objet d'aucune des procédures 

mentionnées aux articles L313-16, L331-5, L471-3, L472-10, L474-2 ou L474-5 du CASF. 
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d) Une copie de la dernière certification aux comptes s'il y est tenu réglementairement en 

vertu du code de commerce. 

 

e) Les éléments descriptifs de son activité dans le domaine social et médico-social et de 

la situation financière de cette activité ou de son but social ou médico-social tel que 

résultant de ses statuts lorsqu'il ne dispose pas encore d'une telle activité.  

 

2/ Concernant le projet : 

 

a) Tout document permettant de décrire de manière complète le projet en réponse aux 

besoins décrits par le cahier des charges. 

 

b) Un état descriptif des principales caractéristiques auxquelles le projet doit satisfaire : 

 

 Un dossier relatif aux démarches et procédures propres à garantir la qualité de la prise 

en charge comprenant : 

 

- Un avant-projet du projet d'établissement ou de service mentionné à l'article 

L311-8 du CASF.  

 

- L’énoncé des dispositions propres à garantir les droits des usagers  

 

 - La méthode d'évaluation prévue pour l'application du premier alinéa de l'article 

L312-8, ou le résultat des évaluations faites en application du même article dans 

le cas d'une extension ou d'une transformation.  

 

- Les modalités de coopération envisagées en application de l'article L312-7 : le 

promoteur devra préciser les modalités d’articulation de son projet avec son 

environnement et les différents partenaires sur l’ensemble du département, 

permettant ainsi d’assurer la cohérence du parcours. 

 

 Un dossier relatif aux personnels comprenant une répartition prévisionnelle des 

effectifs en ETP par type de qualification. 

 

 Un dossier relatif à l'implantation prévisionnelle et la nature des locaux envisagés 

 

En tant que de besoin, un dossier relatif aux exigences architecturales comportant :  

- Une note sur le projet architectural décrivant avec précision l'implantation, la 

surface et la nature des locaux en fonction de leur finalité et du public accueilli ou 

accompagné ;  

- En cas de construction nouvelle, des plans prévisionnels qui peuvent, 

conformément à la réglementation qui leur est applicable, ne pas être au moment 

de l'appel à projets obligatoirement réalisés par un architecte. 

 

 Un dossier financier (conforme au cadre réglementaire) 

 

- Le plan de financement de l'opération pour laquelle l'autorisation est sollicitée. 

- Le budget prévisionnel en année pleine pour la première année de fonctionnement, 

conformément au cadre réglementaire.  

- Les comptes annuels consolidés de l'organisme gestionnaire (bilan, compte de résultat 

et annexe). 
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- Les investissements envisagés, le programme d’investissement prévisionnel 

correspondant précisant la nature des opérations, leurs coûts, leur mode de 

financement et leur planning de réalisation, le cas échéant. 

- Le bilan financier de l'établissement ou du service.  

- Les incidences sur le budget d’exploitation de l'établissement du plan de financement 

(tableau des surcoûts). 

  

Les modèles des documents relatifs au bilan financier, au plan de financement et aux 

incidences du plan de financement sur le budget d’exploitation sont fixés par arrêté du 

ministre des affaires sociales et de la santé. 

c) Dans le cas où plusieurs personnes physiques ou morales gestionnaires s'associent pour 

proposer un projet, un état descriptif des modalités de coopération envisagées et le 

descriptif du montage juridique prévu. 

9. Publication et modalités de consultation du présent avis 

 

Le présent avis d'appel à projets et ses annexes seront publiés au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

Il sera également déposé sur le site de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

La date de publication au recueil des actes administratifs vaudra ouverture de l'appel à projets. 

 

 

         

     

  Fait à Lyon, le 13 septembre 2022 

 

  Pour le directeur général et par délégation 

  Le directeur délégué de la prévention 

  et la protection de la santé, 

 Signé, Marc MAISONNY 

 



 

Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 
 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la limitation 
du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des données 
de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

A n n e x e  1  

 

 

  

CAHIER DES CHARGES 

 

 

POUR LA CREATION D’UNE EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS 

PRECARITE (ESSIP) INTERVENANT AUPRES DE PERSONNES CONFRONTEES 

A DES DIFFICULTES SPECIFIQUES 

 

SUR LE TERRITOIRE DE LA METROPOLE DE LYON 

 

Avis d’appel à projets n°2022-69-ESSIP 
 

 

DESCRIPTIF DU PROJET 

 

 1 équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) intervenant auprès de 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques (article D312-176-4-26 du code de 

l’action sociale et des familles) sur le territoire de la Métropole de Lyon. 

 Les ESSIP dispensent, sur prescription médicale, des soins infirmiers et des soins 

relationnels à des personnes en situation de grande précarité ou à des personnes très 

démunies. Elles s’inspirent des SSIAD précarité créés dans les Hauts de France par l’ARS. 

 Elles poursuivent des missions d’aller vers en répondant à des problématiques 

spécifiques aux publics accueillis dans les structures d’accueil, d’hébergement et 

d’insertion ou dans des lieux de vie informels (squats…). 

 Les ESSIP dispensent des soins infirmiers techniques et relationnels dans la durée et 

sont composées d’un infirmier coordonnateur, d’infirmiers et d’aides-soignants.  

 Prise en charge débutant par une prescription médicale avec une durée 

d’accompagnement en fonction de la prescription. 

 Les ESSIP visent des publics en situation de grande précarité, accueillis et hébergés dans 

le structures AHI ou vivant à la rue ou dans tout type de logement informel.  

 Les ESSIP doivent pouvoir assurer une continuité des soins le soir, le week-end et les 

jours fériés. 

 Montant total du financement en année pleine : 249 330 € issus des instructions 

budgétaires 2021 et 2022 pour une ESSIP sur la Métropole de Lyon.  
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PREAMBULE 

 

Contexte national 

 

Les inégalités de santé couvrent les différences d’état de santé potentiellement évitables entre 

individus ou groupes d’individus, liées à différents facteurs sociaux.  

 

La crise sanitaire liée à la COVID-19 a confirmé la persistance voire l’aggravation de ces 

inégalités en santé à travers la surmortalité constatée dans certains territoires. Les facteurs 

sociaux de ces inégalités ont été mis en avant : logement, transport, nature de l’emploi, 

éducation à la santé.  

 

Toutefois cette période a bouleversé les pratiques de l’accompagnement des personnes en 

situation de précarité. Elle a mis au premier plan l’obligation de protection individuelle et 

collective dans une visée de santé publique amenant les équipes à trouver des solutions 

exceptionnelles. Cette épidémie a souligné la pertinence comme l’efficience de la promotion 

de la santé alliant les approches : d’aller vers, de santé communautaire, de développement du 

pouvoir d’agir et de réduction des risques. Elle a également permis de renforcer la cohérence 

d’approches transversales et de coopération en acteurs de différents champs d’intervention 

(sanitaire, social, médico-social).  

 

Ainsi, la pertinence des nouvelles modalités de prise en charge nées du décret du 9 septembre 

2021 avec la création des ESSIP a été confortée par la crise sanitaire actuelle, ce qui justifie leur 

déploiement et leur financement dans le cadre de la mesure 27 du Ségur de la Santé, dédiée à 

la « la lutte contre les inégalités de santé ».  

 

Le déploiement des nouvelles modalités de prise en charge des ESSIP et des EMSP s’inscrivent 

dans le cadre de plusieurs politiques de santé publique et de cohésion sociale :  

 « La stratégie nationale de santé 2018-2022 » qui vise à lever tous les obstacles 

financiers de l’accès aux soins ;  

 « La stratégie de lutte et de prévention contre la pauvreté des enfants et des jeunes » 

annoncé le 17 octobre 2017 fondée sur un changement des modalités d’intervention des 

politiques publiques davantage tournées vers l’amont et fondée sur l’accompagnement des 

personnes tout au long de leur parcours. Il s’agit d’adopter une logique d’investissement social 

pour intervenir avant que n’apparaissent les difficultés et à chacune des étapes de la vie ;  

 La mesure 27 du « Ségur de la santé » qui vise à prévenir et à lutter contre les inégalités 

de santé en renforçant l’offre de soins à destination des publics précaires sur l’ensemble du 

territoire et en assurer un accès facilité. 

 

Contexte régional 

 

Le cadre d'orientation stratégique 2018-2028 du projet régional de santé Auvergne- Rhône-

Alpes 2018- 2028 vise à favoriser l'accès à la santé notamment pour les personnes les plus 

démunies et les personnes en situation de handicap en les prenant en compte dans les 

démarches de prévention et en veillant tout particulièrement à ce qu'elles aient accès aux 

dispositifs d'offre sanitaire et médico-sociale. La création d’équipes mobiles médico-sociales 

dont les ESSIP s'inscrit pleinement dans cette orientation stratégique. 

 

S’appuyant sur la mesure 27 du Ségur de la Santé relative à la lutte contre les inégalités de 

santé, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes développe d’ores et déjà des démarches d’aller-vers pour 
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toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles. Ainsi, des appels à projets dédiés à des 

activités d’ACT hors les murs, de LHSS mobiles et de LHSS de jour ont été programmé sur 

l’exercice 2022. Ces dispositifs permettent de conforter la politique menée par l’ARS et 

retranscrit dans le Projet Régional de Santé (PRS) et le Programme Régional d'Accès à la 

Prévention et aux Soins des plus démunis (PRAPS) en termes d’accompagnement des plus 

démunis vers l’accès aux droits et aux soins. 

 

C’est dans ce cadre que l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes lance un appel à 

projets relatif à la création d’une ESSIP sur le territoire de la Métropole de Lyon pour des 

personnes en situation de précarité accueillies et hébergées dans des structures AHI ou vivant 

à la rue ou dans un lieu de vie informel. 

 

Contexte local 

 

La Métropole de Lyon concentre une importante population précaire, hébergée, à la rue, en 

squats ou bidonvilles. Du fait de leurs parcours et de leurs conditions de vie, cette population 

cumule fréquemment un état de santé somatique et psychique dégradé, des difficultés d’accès 

aux droits, un éloignement et une méconnaissance du système de santé, un déni ou une 

négligence de leurs problématiques de santé… Plusieurs dispositifs visant à l’accès à la 

prévention et aux soins des publics les plus précaires existent : PASS, PASS mobile, actions 

médiation, bus et CASO de Médecins du Monde, équipe mobile psychiatrie précarité, équipe 

mobile addictologie précarité, ACT avec hébergement et ACT hors les murs, LHSS et LAM. 

Cependant ces dispositifs ne couvrent pas la totalité des besoins d’autant que, dans bien des 

cas, les délais d’accès aux droits de santé s’étant allongés, l’orientation vers le droit commun 

est de plus en plus complexe. A ce jour, aucune des équipes d’aller-vers existantes sur la 

Métropole de Lyon n’a la possibilité d’effectuer des soins infirmiers quel que soit la situation 

administrative, l’état et le lieu où les personnes malades les plus éloignées du soin se trouvent 

(en incapacité, sans soutien, de solliciter, d’initier, de suivre, d’adhérer aux soins). L’ESSIP aura 

cette mission et devra s’inscrire en complémentarité de dispositifs existants ainsi que de l’EMSP 

(Equipe Mobile Santé Précarité). 

 

Conclusion 

 

Le présent document, annexé à l’avis d’appel à projets émis par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

constitue le cahier des charges auquel les dossiers de candidature devront se conformer. Le 

cahier des charges a pour objectif de définir les conditions d'ouverture de cette équipe, les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre et les exigences que 

doit respecter le projet. Il invite les candidats, notamment à partir de leur connaissance du 

territoire de la Métropole de Lyon, à proposer les modalités de réponse qu’ils estiment les plus 

aptes à satisfaire aux objectifs et besoins qu’il décrit, afin notamment d’assurer la qualité de 

l’accueil et de l’accompagnement des personnes concernées. 

 

1. CADRE JURIDIQUE  

 

1-1 - Le cahier des charges 

 

Le présent cahier des charges est établi conformément aux dispositions de l’article R313-3 du 

Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF). 

 

  



 

4 
 

1-2 - Les équipes spécialisées de soins infirmiers précarité (ESSIP)   

 

Définition des ESSIP  

 

Les équipes spécialisées de soins infirmiers précarité (ESSIP) s’inspirent des SSIAD précarité 

que l’ARS Hauts de France a créés sur son territoire.  

 

Ce sont des dispositifs médico-sociaux qui dispensent, sur prescription médicale, des soins 

infirmiers et des soins relationnels à des personnes en situation de grande précarité ou à des 

personnes très démunies. 

 

Leurs actions s’inscrivent dans une démarche d’« aller vers » : les ESSIP visent à répondre aux 

problématiques des publics spécifiques accueillis dans les structures d’accueil, d’hébergement 

et d’insertion AHI (accueils de jour, centre d’hébergement d’urgence, centre d’hébergement 

et de réinsertion sociale…) ou vivant dans des lieux de vie informels (rue, campements, squats, 

bidonvilles…). 

  

Les ESSIP dispensent des soins infirmiers techniques et relationnels. Elles apportent en outre 

une réponse en matière d’hygiène, de difficultés liées aux addictions ou encore d’inconstance 

dans la démarche de soins. Leur temps d’intervention est assez allongé pour permettre 

l’instauration d’une relation de confiance avec les personnes accompagnées et l’inscription des 

personnes dans un parcours de soin si nécessaire.  

 

Elles visent à :  

- Assurer la réalisation de soins infirmiers, d’hygiène et de confort auprès des personnes 

en grande précarité les plus éloignées du système de santé, dans une démarche d’« aller 

vers » ;  

- Eviter des hospitalisations non justifiées ainsi que la rupture de soins en sortie 

d’hospitalisation ; 

- Renforcer l’autonomie et la capacité d’agir des personnes dans la prise en charge de 

leur santé ;  

- Apporter un appui aux professionnels du secteur social dans l’accompagnement qu’ils 

assurent auprès des personnes en situation de grande précarité, éloignées du système 

de santé, et présentant des pathologies nécessitant des soins et un suivi infirmier. 

 

Textes ESSIP 

 

Cadre général de l’appel à projets : 

 

 Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires;  

 Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 

vieillissement ;   

 Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  

 Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 

d'autorisation mentionnée à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles;  
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Codifiés aux articles : L.313-1-1, R.313-1 et suivants, D.313-2 du code de l’action sociale et des 

familles.  

 

 Circulaire n°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 

projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux. 

 Instructions budgétaires des 8 juin 2021 et 19 avril 2022 relatives aux campagnes 

budgétaires pour 2021 et 2022 des établissements et services médico-sociaux accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques. 

 

Cadre spécifique pour les ESSIP : 

 

 Code de l’action sociale et des familles, et notamment l’article D.312-176-4-26 (Décret 

n°2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales 

intervenant auprès des personnes confrontées à des difficultés spécifiques).  

 

Le présent cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article R.313-3 du 

CASF, a pour objectif de définir les conditions d’ouverture des ESSIP ainsi que les 

caractéristiques techniques auxquelles chaque candidat devra répondre.  

 

Tout projet déposé devra respecter les textes ci-dessus référencés. 

 

2. LES OBJECTIFS  

 

L'appel à projets vise à autoriser la création d’une ESSIP sur le territoire de la Métropole de 

Lyon pour des personnes en situation de précarité, avec des freins pour l’accès aux soins 

notamment sans droit ou en rupture de droit, accueillies et hébergées dans une structure AHI 

ou vivant à la rue ou dans un lieu de vie informel ou dans une autre situation d’hébergement 

instable (chez un tiers…).  

 

3. CAPACITE A FAIRE DU CANDIDAT, EXPERIENCE ET CALENDRIER 

 

3-1 - La capacité à faire du candidat 

 

Les candidats apporteront des informations sur :  

- Leur projet d'établissement, associatif ou d'entreprise,  

- Leur historique, 

- Leur organisation (organigramme, instances, structuration du siège, dépendance vis-à-

vis d'autres structures),  

- Leur situation financière (bilan et compte de résultat), 

- Leur activité dans le domaine médico-social et la situation financière de cette activité 

(les divers établissements et services médico-sociaux gérés par le gestionnaire), 

- Leur équipe de direction (qualification…). 

 

3-2 - L'expérience du candidat et portage de l’ESSIP 

 

Les ESSIP sont gérées par une personne morale publique ou privée ayant une connaissance du 

public accueilli et une expérience de sa prise en charge. Les candidats apporteront des 

informations sur leur expérience et devront notamment faire apparaitre : 

- Leur connaissance des personnes en situation de vulnérabilité, 

- Leurs expériences antérieures dans la prise en charge des problématiques de soins et 
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de santé de ce public, 

- Leur travail en réseau, 

- Leur connaissance du territoire, des partenaires et des acteurs locaux, 

- Leur expérience en matière d’aller vers et de mobilité. 

 

La co-construction du projet avec les acteurs sanitaires, sociaux et médico-sociaux du territoire 

devra être recherchée.  

 

L’autorisation en tant qu’ESSIP est délivrée par l’ARS après une procédure d’appel à projet.  

 

Peuvent candidater à cet appel à projet des structures issues du champ social ou médico-social, 

notamment les gestionnaires d’un service relevant du 6° ou du 7° du I du L. 312-1 du CASF (ex : 

SSIAD).  

 

L’ARS délivre, après l’appel à projet, une autorisation distincte à l’ESSIP au titre de l’article D. 

312-176-4-26 CASF L’ESSIP peut être autonome ou adossée à une structure existante. Si un 

projet d’ESSIP adossé à un SSIAD est retenu, l’ARS ne peut pas délivrer cette autorisation sur 

le fondement des 6° et 7° du I de l’article L. 312-1 du CASF. 

 

3-3 - Le calendrier 

 

Les candidats devront présenter un calendrier prévisionnel de leur projet précisant les jalons 

clés et les délais pour accomplir l'ensemble des étapes conduisant à l'ouverture définitive de 

l’ESSIP en précisant une date prévisionnelle de mise en fonctionnement.  

 

4. PUBLIC  

 

Le public de l’ESSIP correspond aux personnes en situation de grande précarité, très démunies 

et éloignées du soin, sans droit de santé ouvert ou en incapacité d’accéder directement au 

système de santé de droit commun. Ces personnes peuvent être accueillies ou hébergées au 

sein des structures du réseau AHI « accueil hébergement insertion » (accueils de jour, structures 

d’hébergement d’urgence, centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), résidences 

sociales etc), vivre à la rue ou dans tout type de logement informel (en campement, en squat, 

en bidonville…) ou dans une situation d’hébergement instable (chez des tiers…). 

 

5. LOCALISATION ET CONDITIONS D’INSTALLATION 

 

Aucune ESSIP n’existant en Auvergne-Rhône-Alpes, les candidats peuvent répondre à cet appel 

à projets uniquement par des projets de création ex-nihilo. 

Le projet précisera également la localisation des locaux de travail des personnels et fournira 

leur description. 

 

6. LE FONCTIONNEMENT 

 

Le projet détaillera de manière précise le fonctionnement de la structure et l’organisation des 

prises en charge individuelles. 
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6-1 – Orientations et inclusion 

 

L’ESSIP intervient à la demande des acteurs de l’accompagnement des publics les plus 

précaires et éloignés des soins (accueils de jour, maraudes, SIAO, structures d’hébergement, 

membres du Réseau Social Rue Hôpital….), sur la base d’une prescription médicale établie par 

un médecin de ville, un établissement de santé, une EMSP (Equipe mobile santé précarité), une 

PASS (Permanence d’accès aux soins de santé)…... L’ESSIP peut être sollicitée en amont de la 

prescription, évaluer la situation, orienter puis réaliser les soins prescrits. 

Le candidat devra décrire les liens établis avec les acteurs orienteurs et prescripteurs potentiels 

ainsi que les critères de prise en charge et d’inclusion des personnes dans la file active. 

 

6-2 - Durée de prise en charge et amplitude d'ouverture   

 

 Durée de prise en charge  

La durée de prise en charge est fonction des prescriptions médicales, des besoins de la 

personne et du projet de soin personnalisé établi. Elle n’est pas limitée dans le temps mais 

l’objectif à terme est une inclusion du patient dans un parcours de santé de droit commun. 

 

 Amplitude d’ouverture  

Les ESSIP fonctionnent 7 jours sur 7 et doivent assurer une continuité des soins le soir, le week-

end et les jours fériés. L’astreinte de nuit n’est pas requise, dans la mesure où ce dispositif 

permet de dispenser des soins à la personne et diffère d’une structure sanitaire telle que 

l’hospitalisation à domicile (HAD). 

 

6-3 -  Prises en charge et services proposés aux personnes bénéficiaires 

 

Le prise en charge par l’ESSIP doit permettre : 

- de créer un lien de confiance avec la personne, de rechercher son adhésion, de 

répondre à ses besoins avec son accord ; 

- d’assurer des soins infirmiers , d’hygiène et de confort répondant aux besoins de santé 

de la personne, la délivrance des traitements et le suivi de l’observance thérapeutique ; 

- d’accompagner la personne vers une autonomie dans la prise en charge de ses 

problématiques de santé ; 

- d’inscrire la personne dans un parcours de soins : informer, orienter, faire le lien avec 

les établissements et services sociaux et médico-sociaux, les établissements de santé et 

les professionnels de santé de ville… 

- de travailler en articulation avec les professionnels du secteur social en lien avec les 

personnes ou de pouvoir faire appel à un travailleur social pour la réalisation des 

démarches d’accès aux droits : 

- d’appuyer les professionnels du secteur social dans l’accompagnement de la personne 

accueillie sur le volet santé. 

 

6-4 - Projet d'établissement et projet de vie individualisé  

 

Projet d'établissement  

 

Les candidats établissent un projet d'établissement qui définit les objectifs, les modalités 

d'organisation et de fonctionnement ainsi que les moyens humains et matériels nécessaires à 

l'exercice des missions. 
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Projet de soins personnalisé  

Le projet de soins personnalisé est établi en fonction de la prescription, de la situation globale 

de la personne (état général, pathologies somatiques psychiatriques addictives, handicap, état 

psychologique, compréhension/acceptation de la (des) maladie(s), isolement, …) et de son 

environnement physique et social (lieu de vie, possibilités d’accès à l’hygiène et aux biens de 

premières nécessité, accompagnement social, liens sociaux et entourage).  

 

7. MODALITES D’INTERVENTION, DE COOPERATION ET DE PARTENARIATS 

 

L’ESSIP dispense des soins techniques et relationnels sur prescription médicale et n’assurent 

des bilans de santé qu’en tant que de besoin.  

Elle peut intervenir en amont de la prescription pour évaluer la situation et orienter vers un 

prescripteur. 

 

A l’échelle de chaque territoire, l’ESSIP devra s’appuyer sur un travail en réseau et une 

connaissance mutuelle des professionnels des secteurs du social et de la santé et ce afin de 

proposer des réponses coordonnées et un parcours de soin adapté à l’évolution des besoins 

en soins de ces personnes.  

 

Les porteurs de projets devront identifier les structures avec lesquelles l’ESSIP devra être en 

lien pour jouer le rôle d’entrée, d’orientation et de maintien dans le parcours de soins : HAD, 

établissements de santé, professionnels de santé libéraux, structures et dispositifs de 

l’accompagnement et des soins en addictologie et de santé mentale, les professionnels de 

l’accompagnement social, de l’hébergement et du logement.  

 

Le recours à des médecins prescripteurs doit être prévu par les porteurs de projet, en raison 

du nombre important de personnes en situation de précarité ne disposant pas de droit ouvert 

et/ou pas de médecin traitant. 

 

L’ESSIP conventionne avec un ou plusieurs établissements de santé afin d’assurer la continuité 

des soins des personnes accompagnées notamment pour les situations où l’hospitalisation 

s’avère nécessaire.  

 

Des conventions avec des pharmacies d’officine et/ou pharmacies hospitalières ainsi qu’avec 

des laboratoires d’analyse de biologie médicale ou centres d’imagerie médicale devront 

permettre de faciliter l’accès aux soins des personnes en attente d’ouverture de droits. 

 

Au regard du public ciblé, les projets d’ESSIP pourront préciser les propositions d’axes de 

travail avec les partenaires de la prévention et de la promotion de la santé en particulier sur les 

champs de l’addiction, des troubles cognitifs et de la santé mentale, les obligations réciproques 

afin de favoriser la complémentarité et de garantir la continuité de la prise en charge.  

 

Elles peuvent participer, en lien avec les structures du territoire, investis dans le champ de 

l’addictologie, à la distribution et la promotion du matériel de prévention ainsi que du matériel 

adapté de réduction des risques et des dommages pour les consommateurs de produits 

psychoactifs par des intervenants formés au préalable à ces pratiques 
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8. MODALITES D’EVALUATION ET RESPECT DU DROIT DES USAGERS 

 

La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rappelle les droits fondamentaux des usagers dans les 

établissements et service sociaux et médico-sociaux, et à ce titre, prévoit la mise en place de 

documents obligatoires.  

Les documents prévus dans la loi 2002-2 du 2 janvier 2002 devront être adaptés à la nature du 

public et aux principes de l’aller-vers (en limitant au maximum les barrières et les freins à la 

prise en charge et en assurant la réactivité, la souplesse, l’accessibilité…nécessaires). Ainsi, 

devront être mis en œuvre les moyens permettant la bonne compréhension et l’adhésion de 

la personne, le respect de ses choix sans qu’un engagement formalisé (contrat) ne soit 

nécessaire. 

Sur cette base, le dossier présentera un exemplaire des documents suivants :  

- Le livret d’accueil ;  

- Le règlement de fonctionnement ;  

- Le document individuel de prise en charge ;  

- Le mode de participation des usagers (consultation des personnes prises en charge) ;  

- Un document garantissant la promotion de la bientraitance des usagers.  

 

Afin de prévenir et de traiter la maltraitance à domicile, le projet devra prendre en compte les 

dispositions issues du guide des recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la 

Haute Autorité de Santé (HAS). 

 

Sur le fondement de l’article L. 312-8 du CASF, les ESSIP devront procéder à des évaluations de 

leur activité et de la qualité des prestations délivrées notamment au regard de procédures, de 

références et de recommandations de bonnes pratiques professionnelles. 

 

Des indicateurs sont mis en place pour assurer un suivi de l’activité de l’ESSIP :  

- Liste (et répartition par catégories) des adresseurs/orienteurs 

- Délais de réponse aux sollicitations des adresseurs/orienteurs 

- Liste (et répartition par catégories) des prescripteurs 

- Nombre de personnes différentes rencontrées (avant intégration dans la file active / 

rencontres avec ou sans suite) 

- Nombre de personnes différentes prises en charge au cours de l’année (file active)  

- Caractéristiques des personnes prises en charge (lieux de vie, âge, sexe, pathologies, …) 

- Pourcentage de renouvellement de la file active chaque année 

- Durée de la prise en charge (moyenne et distribution) 

- Fréquence et intensité de la prise en charge (nombre moyens « d’actes » auprès des 

personne : évaluation, soins, délivrance de traitements…) ; 

- Conventions de partenariats/protocoles de fonctionnement instaurés avec les 

différents organismes du territoire 

- Nombre de fin de prises en charge et orientations pour la poursuite du parcours de 

santé 

- Nombre de prestations d’interprétariat sollicitée et coût correspondant 

- Nombre de personnes pour lesquelles des traitements, examens médicaux (analyses 

biologiques, imagerie), ou transports sanitaires ont dû être pris en charge sur le budget 

de l’ESSIP et coûts correspondants. 
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9. LE PERSONNEL 

 

Le projet détaillera le rôle de chacun des professionnels à l’intérieur de l’équipe, les méthodes 

et l’organisation du travail. 

 

9-1 - Le personnel en ESSIP 

 

La composition de l’ESSIP est inspirée de celle des SSIAD (art. D 312-1 du CASF) et devra être 

composée :  

- D’un temps d’infirmier coordonnateur (IDEC) qui réalise les activités de coordination 

du fonctionnement interne de l’équipe, le cas échéant, les activités d'administration et de 

gestion de l’ESSIP, les activités de coordination de l’équipe avec les établissements et services 

sociaux et médico-sociaux, les établissements de santé et les professionnels de santé de ville ;  

- D’infirmiers qui assurent les soins techniques et relationnels et organisent le travail de 

l’équipe. 

 

En tant que de besoin, l’équipe peut également inclure des aides-soignants, pédicures-

podologues, des ergothérapeutes, des masseurs-kinésithérapeutes et des psychologues, ou 

tout autre professionnel pouvant concourir à la réalisation des missions de l’ESSIP.  

 

Les infirmiers libéraux, les pédicures-podologues libéraux, et les centres de santé infirmiers 

peuvent exercer au sein de l’ESSIP, sous réserve d'avoir conclu une convention avec l'organisme 

gestionnaire de l’équipe.  

 

L’ESSIP doit intervenir en articulation avec les professionnels sociaux en lien avec les personnes, 

de manière à ce que soient menées en parallèle les démarches d’accès aux droits. Idéalement, 

l’ESSIP prévoit de pouvoir faire appel à un travailleur social (intégré à l’équipe ou présent au 

sein de la structure porteuse ou mobilisé dans le cadre d’une convention) pour permettre 

d’initier un accompagnement social personnalisé s’il n’existe pas.  

La composition de l’équipe de l’ESSIP est à adapter en fonction du nombre de personnes 

suivies, de ses modalités d’intervention notamment de l’amplitude horaire de fonctionnement, 

ainsi que des besoins sanitaires et sociaux des personnes. 

 

9-2 - Les éléments suivants doivent figurer dans le dossier  

 

 La répartition des effectifs prévus par type de qualification et par catégorie 

professionnelle (en ETP et en nombre), en distinguant le personnel salarié de la 

structure et les intervenants extérieurs. Dans la mesure du possible, la structure 

précisera les noms et qualifications des personnes pressenties pour occuper les 

fonctions mentionnées. 

 Les objectifs, la qualité des intervenants / prestataires extérieurs et les modalités de 

leurs interventions (nature, valorisation en ETP, coût) seront précisément définis. 

 Les missions de chaque catégorie de professionnels. 

 Les données sur la mutualisation de certains postes avec d'autres structures et les 

modalités de mise en œuvre (la mutualisation de moyens en personnels devra être 

recherchée et valorisée et pourra également être mise en œuvre par voie de 

partenariat) 

 Les modalités de management, de coordination et de fonctionnement de l’équipe 

devront être précisées (organisation du travail, partage de l’information, outils de 

travail…).  
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 L'organigramme  

 Le planning hebdomadaire type  

 Les modalités de remplacement des personnels en cas d'absence  

 Les modalités relatives aux astreintes 

 La convention collective nationale de travail appliquée  

 Le calendrier relatif au recrutement 

 Les modalités de supervision des pratiques professionnelles et de soutien de l'équipe 

pluridisciplinaire (ces aspects étant essentiels dans le cadre de la bientraitance des 

personnes accueillies par les professionnels). 

 Le plan de formation des personnels : il doit prévoir des formations relatives à la 

promotion de la bientraitance/prévention de la maltraitance, et, en tant que de besoin, 

des formations spécifiques correspondant aux problématiques des publics accueillis 

(éducation thérapeutique du patient, polypathologies, addictions, troubles 

neurocognitifs et/ou psychiatriques, accompagnement en fin de vie, personnes sortant 

de prison…) 

 Les délégations de signature et/ou de pouvoirs en cas d'absence ou d'empêchement 

du directeur  

 

 

10.  CADRAGE BUDGETAIRE ET ADMINISTRATIF 

 

10-1 – Cadrage budgétaire 

 

Le budget : la Dotation Globale annuelle de Financement (DGF) 

 

L’ESSIP sera financée pour leur fonctionnement, sous forme d’une Dotation Globale annuelle 

de Financement (DGF), dans les conditions fixées par les articles R174-16-1 à 5 du Code de la 

Sécurité Sociale.  

 

Catégories professionnelles 

Effectifs dédiés à l’ESSIP financée 

via le présent AAP 

Moyens mutualisés 

avec une structure 

ou un service 

existant (sans 

financement 

supplémentaire) 

Nombre ETP Coût chargé Nombre ETP 

Directeur       

Chef de service      

Secrétariat / Personnel administratif      

Infirmier coordonnateur (IDEC)      

IDE      

Aide-soignants      

Autres : préciser      

Total général      
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La DGF est versée sur présentation d’un budget prévisionnel par le gestionnaire, selon le cadre 

réglementaire normalisé, et à l’issue d’une procédure contradictoire en application des articles 

R314-4 à 314-27 du CASF. 

 

Les moyens budgétaires attachés à la création d’une ESSIP sont gagés au titre des mesures 

nouvelles 2021 et 2022 destinées aux établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques.  

 

La mise en œuvre de cette ESSIP devra s’inscrire dans une enveloppe n’excédant pas en année 

pleine 249 330 €.  

 

La dotation allouée par l'ARS vise uniquement le financement du fonctionnement des ESSIP. 

Les structures ESSIP disposent d'un budget propre. 

Les candidats doivent strictement respecter en année pleine le niveau de l'allocation de 

l'Agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes. Le non-respect de l'enveloppe 

financière ne sera pas recevable. 

Les coûts non couverts par la DGF 

Les consultations et soins ne pouvant être dispensés dans la structure ne sont pas couverts par 

la dotation globale. Il en est de même pour les consultations de spécialistes et les soins 

dentaires. Ceux-ci devront être pris en charge par l’assurance maladie de la personne soignée. 

 

Avec deux cas de figure :  

 Pour les personnes disposant d'une couverture sociale, les médicaments, les examens, 

les consultations et soins spécialisés, les transports réguliers sont pris en charge par la 

couverture sociale de la personne.  

 Pour les personnes ne disposant d'aucune couverture sociale, les soins réalisés en 

externe (examens, médicaments…) sont pris en charge, dans l'attente d'une affiliation 

au titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou 

de l'aide médicale d'Etat, par l'établissement. Dès l’ouverture effective des droits au 

titre de la protection universelle maladie et de la complémentaire santé solidaire ou de 

l'aide médicale d'Etat, les actes de soins faits par l’équipe mobile santé précarité 

(internes et externes) pourront être facturés à la CPAM dans la limite de la 

nomenclature des actes remboursés par la sécurité sociale. 

 

 

L'investissement  

Les dépenses relatives à l'acquisition de matériel, de mobilier ou l'aménagement des locaux 

par exemple ne seront pas couvertes par la dotation pérenne journalière. Il appartiendra au 

promoteur de mobiliser des fonds associatifs ou de recourir à l'emprunt pour l'équipement des 

locaux. En fonction de l'opportunité et de la justification du projet, l'ARS pourra étudier un 

éventuel accompagnement financier par la tarification de crédits non reconductibles 

spécifiquement fléchés dans la limite de l'enveloppe budgétaire régionale annuelle. 

 

N.B. : Des financements complémentaires pourront être recherchés tant pour le fonctionnement 

que pour l’investissement. 
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10-2 – Cadrage administratif  

 

Délai d'installation  

 

Le décret n°2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L313-1 du code de l’action 

sociale et des familles fixe à quatre ans, à compter de la notification de l’autorisation, le délai 

à partir duquel l’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux est 

réputée caduque à défaut d’ouverture au public. Un délai plus court peut être fixé par l’arrêté 

d’autorisation, sauf lorsque le projet de l’établissement ou du service nécessite la construction 

d’un immeuble bâti ou des travaux sur des constructions existantes soumis à permis de 

construire. Ce délai est déterminé en fonction de l’importance du projet et de la nature des 

prestations fournies, sans pouvoir être inférieur à trois mois (article D313-7-2 du CASF). 

 

Dans le cas présent, l’activité devra débuter au plus tard dans les 4 mois suivant la notification 

d’attribution.  

 

Le candidat présentera un calendrier prévisionnel pour accomplir les différentes étapes depuis 

l’obtention de l’autorisation jusqu’à l’ouverture du service. 

 

Durée d'autorisation 

 

En application de l’article L313-1 du CASF, l’ESSIP sera autorisée pour une durée de quinze ans. 

Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe 

mentionnée à l’article L312-8 du CASF dans les conditions prévues à l’article L313-5 du même 

code. 

 

Bilan d'activité 

 

Conformément à l'article R314-50 du CASF, un rapport d'activité sera joint au compte 

administratif envoyé chaque année à l'ARS. Il décrira l'activité et le fonctionnement de l’ESSIP 

pour l'année concernée selon le modèle fourni par la règlementation. La nature, les modalités 

de recueil et de remontée des indicateurs d'activité auprès de l'ARS sont à décrire dans le 

dossier de réponse de l'appel à projets.  

 

11. AMELIORATION CONTINUE DE LA QUALITE 

 

Les candidats devront inscrire le fonctionnement de l’ESSIP dans une démarche d'amélioration 

continue de la qualité, en précisant dans son projet les modalités d'évaluation du dispositif 

conformément aux dispositions des articles L312-8 et D312-203 et suivants du CASF. 
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A n n e x e  2  

 

 

Critères de sélection de l’appel à projets 

N°2022 - 69 - ESSIP 

 

 

Création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur le territoire de la 

Métropole de Lyon  

 

 

 

 

Rappel des exigences minimales posées par le cahier des charges : 

 

Structure 

Equipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP)   

 

Nombre de places 

Une équipe 

 

Localisation et zone d’intervention  

Territoire de la Métropole de Lyon 

 

Public accueilli  

Des personnes en situation de grande précarité, très éloignées du système de santé, 

accueillies et hébergées dans une structure AHI ou vivant à la rue ou dans un lieu de vie 

informel.   

 

Ouverture et fonctionnement 

Ouverture effective dans les 4 mois suivant la notification d’attribution.  

L’ESSIP fonctionnera 7 jours sur 7 et assurera une continuité des soins le soir, le week-end et 

les jours fériés.   

 

Budget 

Budget contenu dans la limite de 249 330 € (année pleine) 

 

 

 

 

 

 

  



 

15 
 

 

Critères de sélection des projets 

 

 

1) Critères d'éligibilité  

 

Le critère de complétude du dossier 

L'ensemble des documents susmentionnés doit être impérativement joint au dossier de 

candidature. En cas d'absence d'un ou de plusieurs documents, le dossier ne sera pas instruit 

techniquement et ne sera pas présenté pour avis à la commission de sélection d'appels à 

projets. 

 

Les critères de conformité  

Il s'agit de critères minimum sur lesquels l'ARS d'Auvergne-Rhône-Alpes n'accepte pas de 

variantes : 

 le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur (fonctionnement 

des établissements sociaux et médico-sociaux et budget propres aux équipes mobiles 

médico-sociales) ; 

 le territoire d'exercice ;  

 le respect des enveloppes financières indiquées.  

 

Si les critères d'éligibilité sont remplis, la proposition sera évaluée sur le fond. 

S'ils ne sont pas remplis, la proposition sera automatiquement rejetée. 

2) Critères d'évaluation du projet 

Ils feront l'objet d'une évaluation quantitative par l'attribution d'une note permettant in fine 

un classement des candidatures. 

 

1ère partie : Appréciation de la qualité du projet – Coefficient de pondération à 50 %  

 

 Lisibilité et concision du projet  

 

 Descriptif du public 

 

 Localisation géographique prévisionnelle du local ESSIP, conditions d'installation et 

d'accessibilité 

 

 Descriptif des locaux professionnels et des moyens matériels de mobilités et d’aller-

vers 

 

 Fonctionnement de la structure et organisation des prises en charges individuelles :  

o Organisation de la prise en charge (amplitude d'ouverture, modalités 

d’orientation, d’aller-vers, d’inclusion, d’établissement de la relation de 

confiance, de prise en charge, de prévention et de traitement des situations de 

crise et d'urgence…) 

o Projet de soins personnalisé 

o Articulation avec les partenaires sur l’accompagnement social 

 Avant projet d’établissement et modalités de mise en œuvre des droits des usagers  

 Prévention et traitement de la maltraitance / promotion de la bientraitance  
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 Coordination / collaboration formalisée et partenariats :  

o Diversité des partenaires 

o Modalités opérationnelles de mise en œuvre du partenariat 

o Degré de formalisation des différents partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les établissements de santé, sociaux et médico-

sociaux) 

o Capacité à travailler en réseau avec les structures sanitaires, sociales et médico-

social, en amont, en aval et en cours de la prise en charge 

o Nombre et types de partenariats développés en amont et en aval de la prise en 

charge 

o Effectivité du partenariat 

 

 Equipe : 

o Composition de l’équipe  

o Nombre d'ETP 

o Coordination 

o Rôle de chacun des professionnels 

o Adéquation du ratio et des compétences avec le projet global 

o Méthodes et organisation du travail proposées 

o Plan de recrutement 

o Organisation du soutien des pratiques de l'équipe 

o Organigramme 

o Planning hebdomadaire type 

o Convention collective applicable 

o Prestataires extérieurs 

 

 Qualification et formation du personnel : 

o Plan de formation 

o Qualification du personnel  

o Expérience dans la prise en charge du public cible 

o Analyse de la pratique et supervision 

 

 Modalités de recueil et de traitement des données d'activité 

 

2ème partie : Appréciation de l’efficience médico-économique du projet – Coefficient de 

pondération à 20 %  

 

 Sincérité et soutenabilité du budget proposé en exploitation et en investissement.  

 Respect et optimisation de l’enveloppe budgétaire disponible.  

 Efficience globale du projet (mutualisation, économies d’échelle, cohérence du budget 

prévisionnel relatif aux dépenses de personnel…). 

 

3ème partie : Appréciation de la capacité à faire du promoteur – Coefficient de pondération à 

20 %  

 

 Expérience dans la prise en charge du public cible. 

 Expérience dans la gestion d'un établissement médico-social.  

 Expérience dans des activités de soins infirmiers.  

 Expérience dans une activité d’aller vers et de mobilité.  
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 Projet co-construit avec les acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux du territoire. 

 Connaissance du territoire et des principaux acteurs. 

 Faisabilité du calendrier du projet. 

 Délai de mise en œuvre du projet. 

 

4ème partie : Appréciation de la pertinence des critères d’évaluation - Coefficient de 

pondération à 10 %  

 

 Calendrier d’évaluation. 

 Modalités de pilotage de la démarche d'évaluation et calendrier d'évaluation (interne 

et externe) 

 Faisabilité et pertinence des critères d'évaluation proposés  

 

 

 

CRITERES DE SELECTION – MODALITE DE NOTATION : 

 

THEMES CRITERES 

Coeffi

cient 

pondé

rateur 

Cota 

tion 

(0 à 

5) 

Total Commentaires / appréciations 

I - 

APPRECIATION 

DE LA QUALITE 

DU PROJET 

(50%) 

 

150 points 

Clarté et lisibilité 

du projet   
2   

Descriptif du contenu du dossier : 

Clarté et lisibilité : 

Publics 3   Descriptif du public : 

Périmètre 

géographique 

d’intervention 

1    

Descriptif des 

locaux 

professionnels, 

lieux 

d’intervention et 

moyens matériels 

de mobilité  

1   

Locaux professionnels 

Lieux d’intervention 

Moyens matériels de mobilité 

Organisation de la 

prise en charge  
6   

Modalités d'orientation amont et 

d’inclusion: 

Modalités de sorties et d’orientations 

aval : 

Durée de prise en charge : 

Amplitude d'ouverture :  

Modalités de prévention et de 

traitement des situations de crise et 

d'urgence : 

Modalités de prévention et traitement 

de la maltraitance / promotion de la 

bientraitance  
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Mise en œuvre 

des droits des 

usagers  

3   

Modalités de mise en œuvre des droits 

des usagers:  

Documents issus de la loi du 2 janvier 

2002 

Participation et expression des usagers  

Modalités 

d’accompagne- 

ments proposés 

7 

 
  

Projet d'établissement  

Modalités de prise en charge 

Complémentarité 

/ collaboration 

formalisée avec 

les partenaires 

4   

Diversité des partenaires et des 

adresseurs potentiels : 

Modalités opérationnelles de mise en 

œuvre du partenariat :  

Degré de formalisation des différents 

partenariats (protocole d'accord, 

conventions, conventions avec les 

établissements de santé, sociaux et 

médico-sociaux) : 

Capacité à travailler en réseau avec les 

structures sanitaires, sociales et 

médico-social, en amont, en aval et en 

cours de la prise en charge : 

Nombre et types de partenariats 

développés en amont et en aval de la 

prise en charge :  

Effectivité du partenariat :  

 

Composition de 

l’équipe  

4   

Composition de l’équipe 

Nombre d'ETP : 

Coordination : 

Rôle de chacun des professionnels : 

Adéquation du ratio et des 

compétences avec le projet global : 

Méthodes et organisation du travail 

proposées  

Plan de recrutement : 

Organisation du soutien des pratiques 

de l'équipe : 

Organigramme : 

Planning hebdomadaire type : 

Convention collective applicable : 

Prestataires extérieurs : 
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Qualification et 

formation du 

personnel  

2   

Qualification du personnel :  

Plan de formation : 

Expérience dans la prise en charge du 

public cible :  

Analyse de la pratique et supervision :  

II - 

APPRECIATION 

DE 

L’EFFICIENCE 

MEDICO 

ECONOMIQUE 

(20%) 

 

60 points 

Sincérité et 

soutenabilité du 

budget proposé 

en exploitation et 

en investissement 

6   
Au niveau de l'exploitation :  

Au niveau de l'investissement :  

Respect et 

optimisation de 

l’enveloppe 

budgétaire 

disponible 

1    

Efficience globale 

du projet  
5   

Mutualisation 

Economies d’échelle :  

Cohérence du budget prévisionnel  

 III - 

APPRECIATION 

DE LA 

CAPACITE A 

METTRE EN 

OEUVRE (20%) 

 

60 points  

Capacité à faire 8   

Expérience dans la prise en charge du 

public cible : 

Expérience dans la gestion d'un 

établissement médico-social : 

Expérience des activités de soins 

infirmiers  :  

Expérience en aller vers et 

mobilité  : 

Projet co-construit avec les acteurs 

sanitaires, médico-sociaux et sociaux 

du territoire : 

Connaissance du territoire et des 

principaux acteurs : 

Calendrier du 

projet 
1   

Calendrier :  

Faisabilité du calendrier du projet : 

Délai de 

réalisation 
1   

 

 

IV- 

APPRECIATION 

DE LA 

PERTINENCE 

DES CRITERES 

D’EVALUATION  

(10%) 

 

30 points 

Calendrier 

d’évaluation  
1   

Calendrier d’évaluation interne : 

Calendrier d’évaluation externe : 

Modalités de 

pilotage de la 

démarche 

d'évaluation  et 

pertinence des 

critères 

d’évaluation 

proposés  

4   

Modalités de pilotage de la démarche 

d'évaluation : 

Faisabilité et pertinence des critères 

d'évaluation proposés : 

TOTAL  60  /300  
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A n n e x e  3  

 

 

DECLARATION D’INTENTION DE DEPOT D’UN DOSSIER 

DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS N°2022 - 69-  ESSIP 

 

Création d’une équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) sur le territoire de la 

Métropole de Lyon  

 

A retourner par messagerie à l'adresse suivante : ars-ara-prevention-promotion-

sante@ars.sante.fr 

 

 

Nom de l’organisme candidat :  

  

 

Statut (association, fondation, société...) :  

 

 

Date de création :  

 

 

Personne chargée du dossier : 

 

 

Adresse postale : 

 

 

Adresse(s) électronique(s) : 

 

 

Coordonnées téléphoniques : 

 

 

N° fax : 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à                                                    , le  

 

 

 

Signature  



DREETS Auvergne-Rhône-Alpes 
Tour Swisslife - 1 Boulevard Vivier Merle - 69443 LYON CEDEX 03 
www.auvergne-rhone-alpes.direccte.gouv.fr 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, 
 
Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R. 8122-9, 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 
régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 
l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 portant nomination sur l’emploi de directrice régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Auvergne-Rhône-Alpes de Mme Isabelle NOTTER, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection 
du travail, 
 
Vu la décision DREETS/T/2021/01 portant détermination du nombre et de la localisation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection du travail de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Vu la décision DREETS/T/2021/46 du 30 juin 2021 relative à la localisation et la délimitation des unités de 
contrôle et des sections d’inspection dans la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 
de la Loire, 
 
Vu la table de référence 2017 de l’INSEE découpant le territoire national en mailles IRIS, 

Les 3 unités de contrôle et les 22 sections d’inspection du travail du département de la Loire sont réparties 
comme suit : 
 

- Unité de contrôle n° 042U01 « Loire Nord » : 4 sections, 
- Unité de contrôle n° 042U02 « Loire Sud-Est » : 9 sections, 
- Unité de contrôle n° 042U03 « Loire Sud-Ouest » : 9 sections. 

 
Ces trois unités de contrôle sont localisées : 
 

- UC 1 Loire Nord : 4 rue Molière, 42300 Roanne, 
- UC 2 Loire Sud-Est : 11 rue Balaÿ, 42021 Saint-Etienne Cedex 01, 
- UC 3 Loire Sud-Ouest : 11 rue Balaÿ, 42021 Saint-Etienne Cedex 01.  
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Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle n° 1 Loire Nord (code UC 042U01) et de ses sections 
sont déterminés comme suit : 

 

La compétence territoriale de l’unité de contrôle porte sur les communes d’Ambierle, Arcinges, Arcon, 
Balbigny, Belleroche, Belmont-de-la-Loire, la Bénisson-Dieu, Boyer, Briennon, Bully, Bussières, le Cergne, 
Champoly, Chandon, Changy, Charlieu, Chausseterre, Cherier, Chirassimont, Combre, Commelle-Vernay, 
Cordelle, le Coteau, Coutouvre, Cremeaux, Croizet-sur-Gand, le Crozet, Cuinzier, Ecoche, Fourneaux, la 
Gresle, Grézolles, Jarnosse, Juré, Lay, Lentigny, les Noës, Luré, Mably, Machézal, Maizilly, Mars, 
Montagny, Nandax, Neaux, Néronde, Neulise, Noailly, Nollieux, Notre-Dame-de-Boisset, Ouches, la 
Pacaudière, Parigny, Perreux, Pinay, Pommiers, Pouilly-les-Nonains, Pouilly-sous-Charlieu, Pradines, 
Régny, Renaison, Riorges, Roanne, Sail-les-Bains, Saint-Alban-les-Eaux, Saint-André-d'Apchon, Saint-
Bonnet-des-Quarts, Saint-Cyr-de-Favières, Saint-Cyr-de-Valorges, Saint-Denis-de-Cabanne, Sainte-Agathe-
en-Donzy, Sainte-Colombe-sur-Gand, Saint-Forgeux-Lespinasse, Saint-Georges-de-Baroille, Saint-Germain-
la-Montagne, Saint-Germain-Laval, Saint-Germain-Lespinasse, Saint-Haon-le-Châtel, Saint-Haon-le-Vieux, 
Saint-Hilaire-sous-Charlieu, Saint-Jean-Saint-Maurice-sur-Loire, Saint-Jodard, Saint-Julien-d'Oddes, Saint-
Just-en-Chevalet, Saint-Just-la-Pendue, Saint-Léger-sur-Roanne, Saint-Marcel-de-Félines, Saint-Marcel-
d'Urfé, Saint-Martin-d'Estréaux, Saint-Martin-la-Sauveté, Saint-Nizier-sous-Charlieu, Saint-Pierre-la-
Noaille, Saint-Polgues, Saint-Priest-la-Prugne, Saint-Priest-la-Roche, Saint-Rirand, Saint-Romain-d'Urfé, 
Saint-Romain-la-Motte, Saint-Symphorien-de-Lay, Saint-Victor-sur-Rhins, Saint-Vincent-de-Boisset, 
Sevelinges, Souternon, la Tuilière, Urbise, Vendranges, Vézelin-sur-Loire, Villemontais, Villerest, Villers, 
Violay, Vivans et Vougy. 

 

La 1e section de l’UC 1 a en charge le contrôle : 
 
1. Pour les activités agricoles et assimilées sur l’ensemble du territoire de l’UC 1 Loire Nord : 
 

- Des entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par l’article 
L. 717-1 du code rural et de la pêche maritime, relevant des codes NAF 01, 02 et 03, 

- Des établissements d’enseignement agricoles, 
- Des entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 

01.62Z soutien à la production animale, 
10.51A fabrication de lait liquide et de produit frais, 10.51B fabrication de beurre et 10.51C 

fabrication de fromages, 
10.61 meunerie, 
16.1 : 16.10A sciage et rabotage du bois et 16.10B imprégnation du bois, 
28.30Z fabrication de machines agricoles et forestières, 
46.61Z commerce de gros de matériel agricole, 
77.31Z location de machines et équipements agricoles, 
91.04Z gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles, 

- Des chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et des chantiers et travaux réalisés par des 
entreprises extérieures dans leurs enceintes ; 

 
2. De toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur : 
 

- Les communes de LA BENISSON-DIEU, BRIENNON, CHANGY, LE CROZET, MABLY, 
NOAILLY, LA PACAUDIERE, POUILLY-SOUS-CHARLIEU, SAIL-LES-BAINS, SAINT-
FORGEUX-LESPINASSE, SAINT-GERMAIN-LESPINASSE, SAINT-MARTIN-D'ESTREAUX, 
SAINT-NIZIER-SOUS-CHARLIEU, SAINT-PIERRE-LA-NOAILLE, URBISE, VIVANS, 
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- La commune de ROANNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Matel (421870602), 
o IRIS Arsenal (421870601), 
o IRIS Paris (421870401), 
o IRIS Gare (421870101), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection LN2 
pour les mines et carrières et LN4 et SO8 pour les activités de transport. 

La 2e section de l’UC 1 a en charge le contrôle : 
 
1. Pour les mines et carrières sur l’ensemble du territoire de l’UC 1 Loire Nord : 

 
- Des établissement et ouvrages ayant fait l’objet d’un titre minier d’exploration ou d’exploitation, et 

sur le périmètre défini par ce titre, à l’exception des installations souterraines accessibles, 
- Des activités, extractives ou non, comprises à l’intérieur du périmètre défini par une autorisation 

administrative d’exploiter en cours de validité prise en application de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 
ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant du site, 

 
2. De toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur : 

 
- Les communes de BALBIGNY, BULLY, BUSSIERES, CHIRASSIMONT, CORDELLE, LE 

COTEAU, CROIZET-SUR-GAND, FOURNEAUX, LAY, LENTIGNY, MACHEZAL, NEAUX, 
NERONDE, NEULISE, NOTRE-DAME-DE-BOISSET, PINAY, POMMIERS, PRADINES, 
REGNY, SAINTE-AGATHE-EN-DONZY, SAINTE-COLOMBE-SUR-GAND, SAINT-CYR-DE-
FAVIERES, SAINT-CYR-DE-VALORGES, SAINT-GEORGES-DE-BAROILLE, SAINT-JEAN-
SAINT-MAURICE-SUR-LOIRE, SAINT-JODARD, SAINT-JUST-LA-PENDUE, SAINT-
MARCEL-DE-FELINES, SAINT-POLGUES, SAINT-PRIEST-LA-ROCHE, SAINT-
SYMPHORIEN-DE-LAY, SAINT-VINCENT-DE-BOISSET, SOUTERNON, VENDRANGES, 
VEZELIN-SUR-LOIRE, VILLEMONTAIS, VIOLAY, 
 

- La commune de ROANNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Mulsant-Nord (421870702), 
o IRIS Mulsant-Sud (421870701), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection LN1 
pour les activités agricoles et assimilées et LN4 et SO8 pour les activités de transport. 

La 3e section de l’UC 1 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’ARCINGES, BELLEROCHE, BELMONT-DE-LA-LOIRE, BOYER, LE 
CERGNE, CHANDON, CHARLIEU, COMBRE, COUTOUVRE, CUINZIER, ECOCHE, LA 
GRESLE, JARNOSSE, MAIZILLY, MARS, MONTAGNY, NANDAX, PERREUX, SAINT-
DENIS-DE-CABANNE, SAINT-GERMAIN-LA-MONTAGNE, SAINT-HILAIRE-SOUS-
CHARLIEU, SAINT-VICTOR-SUR-RHINS, SEVELINGES, VILLERS, VOUGY, 
 

- La commune de ROANNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Halage (421870901), 
o IRIS Clermont-Est (421870802), 
o IRIS Mayollet (421871001), 
o IRIS Parc-des-Sports (421870501), 
o IRIS Fontquentin (421870303), 
o IRIS Fontquentin-Ouest (421870302), 
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o IRIS Zone-d-Activite (421870301), 
o IRIS Centre-Ville (421870201), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection LN1 
pour les activités agricoles et assimilées, LN2 pour les mines et carrières et LN4 et SO8 pour les activités de 
transport. 

La 4e section de l’UC 1 a en charge le contrôle : 
 
1. Pour les activités de transport sur l’ensemble du territoire de l’UC 1 Loire Nord : 
 

- Des entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 
49.31Z transports urbains et suburbains de voyageurs, 
49.32Z transports de voyageurs par taxi, 
49.39A, 49.39B transports routiers de voyageurs, 
49.41A, 49.41B, 49.41C transports routiers de fret et location de camions avec chauffeur, 
49.42Z services de déménagement, 
52.29A messagerie, fret express, 
52.29B affrètement et organisation des transports, 
53.20Z autres activités de poste et de courrier, 
86.90A service d’ambulances, 

- Des entreprises et établissements de transport et travail aérien,  
- Des entreprises et établissements ayant une activité dans les zones d’accès réservés des aéroports, 

pour ce qui concerne cette activité,  
- Des entreprises et établissements de navigation intérieure,  
- Des sociétés d’autoroutes, et chantiers sur les autoroutes, notamment sur les voies ou bâtiments,  
- Des exploitants de domaine skiable et des entreprises et établissements exploitant les services des 

pistes,  
- Ainsi que des chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux 

réalisés par des entreprises extérieures dans leurs enceintes,  
 
2. De toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur : 
 

- Les communes d’AMBIERLE, ARCON, CHAMPOLY, CHAUSSETERRE, CHERIER, 
COMMELLE-VERNAY, CREMEAUX, GREZOLLES, JURE, LURE, LES NOES, NOLLIEUX, 
OUCHES, PARIGNY, POUILLY-LES-NONAINS, RENAISON, RIORGES, SAINT-ALBAN-
LES-EAUX, SAINT-ANDRE-D'APCHON, SAINT-BONNET-DES-QUARTS, SAINT-
GERMAIN-LAVAL, SAINT-HAON-LE-CHATEL, SAINT-HAON-LE-VIEUX, SAINT-JULIEN-
D'ODDES, SAINT-JUST-EN-CHEVALET, SAINT-LEGER-SUR-ROANNE, SAINT-MARCEL-
D'URFE, SAINT-MARTIN-LA-SAUVETE, SAINT-PRIEST-LA-PRUGNE, SAINT-RIRAND, 
SAINT-ROMAIN-D'URFE, SAINT-ROMAIN-LA-MOTTE, LA TUILIERE, VILLEREST, 
 

- La commune de ROANNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Clermont-Ouest (421870801), 
o IRIS Centre-Ville-Varenne (421870202), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection LN1 
pour les activités agricoles et assimilées, LN2 pour les mines et carrières et SO8 pour les activités liées au 
transport ferroviaire.  
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Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle n° 2 Loire Sud-Est (code UC 042U02) et de ses 
sections sont déterminés comme suit : 

 

La compétence territoriale de l’unité de contrôle porte sur : 
 

- Les communes d’Andrézieux-Bouthéon, Aveizieux, Bellegarde-en-Forez, le Bessat, Bessey, Boisset-
lès-Montrond, Bourg-Argental, Burdignes, Cellieu, Chagnon, Chamboeuf, le Chambon-Feugerolles, 
la Chapelle-Villars, Châteauneuf, Châtelus, Chavanay, Chazelles-sur-Lyon, Chevrières, Chuyer, 
Civens, Colombier, Cottance, Craintilleux, Cuzieu, Dargoire, Doizieux, Essertines-en-Donzy, l'Étrat, 
Farnay, Feurs, Fontanès, Genilac, la Gimond, Graix, Grammond, la Grand-Croix, l'Hôpital-le-Grand, 
l'Horme, Jas, Jonzieux, Lorette, Lupé, Maclas, Malleval, Marcenod, Maringes, Marlhes, Montchal, 
Montrond-les-Bains, Panissières, Pavezin, Pélussin, Planfoy, Pouilly-lès-Feurs, la Ricamarie, Rivas, 
Rive-de-Gier, Roche-la-Molière, Roisey, Rozier-en-Donzy, Saint-André-le-Puy, Saint-Appolinard, 
Saint-Barthélemy-Lestra, Saint-Bonnet-les-Oules, Saint-Chamond, Saint-Christo-en-Jarez, Saint-
Cyprien, Saint-Cyr-les-Vignes, Saint-Denis-sur-Coise, Sainte-Croix-en-Jarez, Saint-Galmier, Saint-
Genest-Malifaux, Saint-Héand, Saint-Jean-Bonnefonds, Saint-Joseph, Saint-Julien-Molin-Molette, 
Saint-Martin-la-Plaine, Saint-Martin-Lestra, Saint-Médard-en-Forez, Saint-Michel-sur-Rhône, Saint-
Paul-en-Jarez, Saint-Pierre-de-Bœuf, Saint-Régis-du-Coin, Saint-Romain-en-Jarez, Saint-Romain-
les-Atheux, Saint-Sauveur-en-Rue, Salt-en-Donzy, Salvizinet, Sorbiers, la Talaudière, Tarentaise, 
Tartaras, la Terrasse-sur-Dorlay, Thélis-la-Combe, la Tour-en-Jarez, Unias, Valeille, Valfleury, la 
Valla-en-Gier, Veauche, Veauchette, Véranne, Vérin, la Versanne, Viricelles et Virigneux ;  

 
- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties précisées ci-après. 

 

La 1e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de CIVENS, COTTANCE, FEURS, GENILAC, LORETTE, MONTCHAL, 
PANISSIERES, POUILLY-LES-FEURS, ROZIER-EN-DONZY, SALT-EN-DONZY, 
SALVIZINET, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Centre Deux-Trefilerie (422181502), 
o IRIS La Vivaraise (422181405), 
o IRIS Centre Deux-Preher (422181503), 
o IRIS Saint-Roch (422180404), 
o IRIS Badouillere Est-Charite (422180402), 
 

À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 2e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de BELLEGARDE-EN-FOREZ, CHAMBOEUF, CHATEAUNEUF, CHAZELLES-
SUR-LYON, DARGOIRE, ESSERTINES-EN-DONZY, JAS, MARINGES, MONTROND-LES-
BAINS, SAINT-ANDRE-LE-PUY, SAINT-BARTHELEMY-LESTRA, SAINT-CYR-LES-
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VIGNES, SAINT-GALMIER, SAINT-MARTIN-LESTRA, SAINT-MEDARD-EN-FOREZ, 
TARTARAS, VALEILLE, VEAUCHE, VIRICELLES, VIRIGNEUX, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS La Chèvre-La Bâtie-La Girardière (422181805), 
o IRIS Gounod (422181804), 
o IRIS Chabrier-Forum (422181803), 
o IRIS Les Castors (422181802), 
o IRIS Saint-Saëns-La Petite Bérarde (422181801), 
 

À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 3e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur 
les communes d’ANDREZIEUX-BOUTHEON, BOISSET-LES-MONTROND, CRAINTILLEUX, 
CUZIEU, L'HOPITAL-LE-GRAND, RIVAS, SAINT-BONNET-LES-OULES, SAINT-CYPRIEN, UNIAS, 
VEAUCHETTE, 
 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 4e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’AVEIZIEUX, CHEVRIERES, L'ETRAT, LA GIMOND, SAINT-DENIS-SUR-
COISE, SAINT-HEAND, SAINT-JOSEPH, SAINT-MARTIN-LA-PLAINE, SAINT-ROMAIN-
EN-JAREZ, LA TALAUDIERE, LA TOUR-EN-JAREZ, 

 
- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 

o IRIS Crêt de Roc Est (422180302), 
o IRIS Peuple-Boivin-St Jacques (422180102), 
o IRIS République (422180101), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 5e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de CHATELUS, FONTANES, GRAMMOND, MARCENOD, RIVE-DE-GIER, 
SAINT-CHRISTO-EN-JAREZ, SAINT-JEAN-BONNEFONDS, SORBIERS, 

 
- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 

o IRIS La Métare (422182005), 
o IRIS Le Portail Rouge (422182004), 
o IRIS La Palle (422182002), 
o IRIS Parc de l'Europe Est (422182001), 
o IRIS Sainte-Chapelle (422181406), 
o IRIS Fauriel-Rond-Point (422181404), 
o IRIS Fauriel-Le Platon (422181403), 
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o IRIS Villeboeuf (422181402), 
o IRIS La Dame Blanche (422181401), 
o IRIS La Marandinière (422181304), 
o IRIS Lassaigne (422181302), 
o IRIS Beaulieu (422181301), 
o IRIS Parc de l'Europe (422182003), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 6e section de l’UC 2 a en charge le contrôle : 
 
1. Pour les mines et carrières sur l’ensemble des territoires des UC 2 Loire Sud-Est et 3 Loire Sud-Ouest : 
 

- Des établissement et ouvrages ayant fait l’objet d’un titre minier d’exploration ou d’exploitation, et 
sur le périmètre défini par ce titre, à l’exception des installations souterraines accessibles, 

- Des activités, extractives ou non, comprises à l’intérieur du périmètre défini par une autorisation 
administrative d’exploiter en cours de validité prise en application de la loi 76-663 du 19 juillet 1976 
ainsi que celles qui y sont reliées et qui relèvent de l’autorité de l’exploitant du site, 

 
2. De toutes les entreprises, établissements et chantiers situés sur les communes de CELLIEU, 

CHAGNON, L'HORME, SAINT-CHAMOND, VALFLEURY, 
 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SO8 
pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et assimilées. 

La 7e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et situés sur : 
 

- Les communes de BESSEY, BOURG-ARGENTAL, LA CHAPELLE-VILLARS, CHAVANAY, 
CHUYER, COLOMBIER, FARNAY, GRAIX, LA GRAND-CROIX, LUPE, MACLAS, 
MALLEVAL, PAVEZIN, PELUSSIN, ROISEY, SAINT-APPOLINARD, SAINTE-CROIX-EN-
JAREZ, SAINT-JULIEN-MOLIN-MOLETTE, SAINT-MICHEL-SUR-RHONE, SAINT-PIERRE-
DE-BOEUF, VERANNE, VERIN, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Côte Chaude-Michon (422181702), 
o IRIS Bel Air-Momey-Le Golf (422181701), 
o IRIS La Terrasse-Etivalière-Grouchy (422180805), 
o IRIS Barra Revoilier (422180804), 
o IRIS Bergson (422180803), 
o IRIS Montaud (422180702), 
o IRIS Grand Clos (422180701), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 8e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de LE BESSAT, BURDIGNES, SAINT-REGIS-DU-COIN, SAINT-SAUVEUR-
EN-RUE, TARENTAISE, THELIS-LA-COMBE, LA VALLA-EN-GIER, LA VERSANNE, 
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- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 

o IRIS Valbenoîte (422182101), 
o IRIS Saint-Francois-Giron (422181102), 
o IRIS Châteaucreux (422181101), 
o IRIS Chavanelle (422180401), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 9e section de l’UC 2 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de LE CHAMBON-FEUGEROLLES, DOIZIEUX, JONZIEUX, MARLHES, 
PLANFOY, LA RICAMARIE, ROCHE-LA-MOLIERE, SAINT-GENEST-MALIFAUX, SAINT-
PAUL-EN-JAREZ, SAINT-ROMAIN-LES-ATHEUX, LA TERRASSE-SUR-DORLAY, 

 
- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour la partie IRIS Saint-Victor-sur-Loire (422182301), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

Le territoire et les compétences de l’unité de contrôle n° 3 Loire Sud-Ouest (code 042U03) et de ses sections 
sont déterminés comme suit : 

 

La compétence de l’unité de contrôle porte sur : 
 

a) Les communes d’Aboën, Ailleux, Apinac, Arthun, Bard, Boën, Boisset-Saint-Priest, Bonson, Bussy-
Albieux, Caloire, Cervières, Cezay, Chalain-d'Uzore, Chalain-le-Comtal, Chalmazel-Jeansagnière, la 
Chamba, Chambéon, Chambles, la Chambonie, Champdieu, la Chapelle-en-Lafaye, Châtelneuf, 
Chazelles-sur-Lavieu, Chenereilles, Cleppé, la Côte-en-Couzan, Débats-Rivière-d'Orpra, Ecotay-
l'Olme, Épercieux-Saint-Paul, Essertines-en-Châtelneuf, Estivareilles, Firminy, Fraisses, Grézieux-
le-Fromental, Gumières, l'Hôpital-sous-Rochefort, la Fouillouse, Lavieu, Leigneux, Lérigneux, 
Lézigneux, Luriecq, Magneux-Haute-Rive, Marcilly-le-Châtel, Marclopt, Marcoux, Margerie-
Chantagret, Marols, Merle-Leignec, Mizérieux, Montarcher, Montbrison, Montverdun, Mornand-en-
Forez, Nervieux, Noirétable, Palogneux, Périgneux, Poncins, Pralong, Précieux, Roche, Rozier-
Côtes-d'Aurec, Sail-sous-Couzan, Saint-Bonnet-le-Château, Saint-Bonnet-le-Courreau, Saint-Didier-
sur-Rochefort, Sainte-Agathe-la-Bouteresse, Sainte-Foy-Saint-Sulpice, Saint-Etienne-le-Molard, 
Saint-Georges-en-Couzan, Saint-Georges-Haute-Ville, Saint-Hilaire-Cusson-la-Valmitte, 
Saint-Genest-Lerpt, Saint-Jean-la-Vêtre, Saint-Jean-Soleymieux, Saint-Julien-la-Vêtre, Saint-Just-
en-Bas, Saint-Just-Saint-Rambert, Saint-Laurent-la-Conche, Saint-Laurent-Rochefort, Saint-
Marcellin-en-Forez, Saint-Maurice-en-Gourgois, Saint-Nizier-de-Fornas, Saint-Paul-d'Uzore, Saint-
Paul-en-Cornillon, Saint-Priest-en-Jarez, Saint-Priest-la-Vêtre, Saint-Romain-le-Puy, Saint-Sixte, 
Saint-Thomas-la-Garde, Saint-Thurin, les Salles, Sauvain, Savigneux, Soleymieux, Sury-le-Comtal, 
la Tourette, Trelins, Unieux, Usson-en-Forez, la Valla-sur-Rochefort, Verrières-en-Forez, Villars, 
 

b) La commune de Saint-Étienne pour la partie non incluse dans l’UC 2 Loire Sud-Est, 
 

c) Pour les activités liées au transport ferroviaire, l’ensemble du département, avec : 
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- Les établissements du groupe SNCF et de Réseau ferré de France (RFF), ainsi que les 
entreprises et établissements de transport ferroviaire (voyageurs ou fret), 

- Les établissements situés dans l’enceinte des gares, 
- Les chantiers de construction, d’entretien ou de maintenance sur les voies, équipements, 

matériels ou bâtiments dont le maître d’ouvrage est la SNCF ou RFF ou une entreprise de 
transport ferroviaire, 

 
d) Pour les activités agricoles et assimilées, son territoire et celui de l’UC 2 Loire Sud-Est, avec : 

- Les entreprises et établissements relevant des professions agricoles telles que définies par 
l’article L. 717-1 du code rural et de la pêche maritime, relevant des codes NAF 01, 02 et 03, 

- Les établissements d’enseignement agricoles, 
- Les entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 

01.62Z soutien à la production animale, 
10.51A fabrication de lait liquide et de produit frais, 10.51B fabrication de beurre et 10.51C 

fabrication de fromages, 
10.61 meunerie, 
16.1 : 16.10A sciage et rabotage du bois et 16.10B imprégnation du bois, 
28.30Z fabrication de machines agricoles et forestières, 
46.61Z commerce de gros de matériel agricole, 
77.31Z location de machines et équipements agricoles, 
91.04Z gestion des jardins botaniques et zoologiques et des réserves naturelles, 

- Les chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et des chantiers et travaux réalisés par 
des entreprises extérieures dans leurs enceintes ; 

 
e) Pour les activités de transport, l’ensemble de son territoire et celui de l’UC 2  Loire Sud-Est, avec :  

- Les entreprises et établissements relevant des codes NAF suivants : 
49.31Z transports urbains et suburbains de voyageurs, 
49.32Z transports de voyageurs par taxi, 
49.39A, 49.39B transports routiers de voyageurs, 
49.41A, 49.41B, 49.41C transports routiers de fret et location de camions avec chauffeur, 
49.42Z services de déménagement, 
52.29A messagerie, fret express, 
52.29B affrètement et organisation des transports, 
53.20Z autres activités de poste et de courrier, 
86.90A service d’ambulances, 

- Les entreprises et établissements de transport et travail aérien,  
- Les entreprises et établissements ayant une activité dans les zones d’accès réservés des 

aéroports, pour ce qui concerne cette activité,  
- Les entreprises et établissements de navigation intérieure,  
- Les sociétés d’autoroutes, et chantiers sur les autoroutes, notamment sur les voies ou bâtiments,  
- Les exploitants de domaine skiable et des entreprises et établissements exploitant les services 

des pistes,  
- Ainsi que des chantiers réalisés par ces entreprises et établissements et les chantiers et travaux 

réalisés par des entreprises extérieures dans leurs enceintes. 

 

La 1e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’ARTHUN, BOEN-SUR-LIGNON, BUSSY-ALBIEUX, CEZAY, MIZERIEUX, 
MONTVERDUN, NERVIEUX, SAINTE-AGATHE-LA-BOUTERESSE, SAINT-ETIENNE-LE-
MOLARD, SAINTE-FOY-SAINT-SULPICE, SAINT-SIXTE, 

 
- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour la partie IRIS Le Marais-Méons-Grangeneuve (422180901) 

à l’exception des rues suivantes : rue de Grangeneuve, rue de la Talaudière, boulevard Thiers côté 
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impair, les numéros 11 et 46 de la rue Barroin, les numéros impairs de 27 à 57 du boulevard Jules 
Jann, place Jean Daste, rue Gustave Delory, rue Molina côté pair, rue Pierre de Coubertin côté pair, 
allée Amilcar Cipriani, impasse d’Arsonval, rue Jean Huss, rue Descartes, rue Eugène Weiss, rue de 
l’Éparre et rue Ferrer,  

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 2e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’AILLEUX, CERVIERES, CHALAIN-D'UZORE, CHALMAZEL-
JEANSAGNIERE, LA CHAMBA, LA CHAMBONIE, CHAMPDIEU, CHATELNEUF, LA COTE-
EN-COUZAN, DEBATS-RIVIERE-D'ORPRA, L'HOPITAL-SOUS-ROCHEFORT, LEIGNEUX, 
MARCILLY-LE-CHATEL, MARCOUX, MORNAND-EN-FOREZ, NOIRETABLE, 
PALOGNEUX, PRALONG, ROCHE, SAIL-SOUS-COUZAN, SAINT-BONNET-LE-
COURREAU, SAINT-DIDIER-SUR-ROCHEFORT, SAINT-GEORGES-EN-COUZAN, SAINT-
JEAN-LA-VETRE, SAINT-JULIEN-LA-VETRE, SAINT-JUST-EN-BAS, SAINT-LAURENT-
ROCHEFORT, SAINT-PAUL-D'UZORE, SAINT-PRIEST-EN-JAREZ, SAINT-PRIEST-LA-
VETRE, SAINT-THURIN, LES SALLES, SAUVAIN, TRELINS, LA VALLA-SUR-
ROCHEFORT, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Carnot (422180801), 
o IRIS La Treyve Puits Thibaud (422181001), 
o Les rues : boulevard Thiers côté impair, les numéros 11 et 46 de la rue Barroin, les numéros 

impairs de 27 à 57 du boulevard Jules Janin, et la place Jean Daste relevant de l’IRIS Le 
Marais-Méons-Grangeneuve (422180901), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 3e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 

 
- Les communes de CHALAIN-LE-COMTAL, CHAMBEON, CLEPPE, EPERCIEUX-SAINT-

PAUL, GREZIEUX-LE-FROMENTAL, MAGNEUX-HAUTE-RIVE, MARCLOPT, PONCINS, 
PRECIEUX, SAINT-LAURENT-LA-CONCHE, SAINT-ROMAIN-LE-PUY, SAVIGNEUX, 
SURY-LE-COMTAL, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Bellevue-Hôpital (422182202), 
o IRIS Le Soleil (422181002), 
o Les rues : rue de Grangeneuve, rue de la Talaudière (422180901), rue Jean Huss, rue Descartes, 

rue Eugène Weiss et rue de l’Éparre relevant de l’IRIS Le Marais-Méons-Grangeneuve 
(422180901), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 
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La 4e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de BARD, CHAZELLES-SUR-LAVIEU, ECOTAY-L'OLME, ESSERTINES-EN-
CHATELNEUF, GUMIERES, LAVIEU, LERIGNEUX, LEZIGNEUX, MONTBRISON, SAINT-
GEORGES-HAUTE-VILLE, SAINT-THOMAS-LA-GARDE, VERRIERES-EN-FOREZ, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Rochetaillee (422182401), 
o IRIS Valfuret-Cret du Loup-Le Bernay (422182103), 
o IRIS Terrenoire Sud (422181903), 
o IRIS Haut de Terrenoire-Bois d'Avaize (422181901), 
o IRIS Montplaisir (422181203), 
o IRIS Les Ovides (422181202), 
o IRIS La Richelandière (422181201), 
o IRIS Monthieu (422181104), 
o IRIS Montat-La Verrerie (422181103), 
o IRIS Terrenoire Centre (422181902), 
o La rue Ferrer relevant de l’IRIS Le Marais-Méons-Grangeneuve (422180901), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 5e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes de BOISSET-SAINT-PRIEST, BONSON, CHAMBLES, LA FOUILLOUSE, 
SAINT-GENEST-LERPT, SAINT-JUST-SAINT-RAMBERT, SAINT-MARCELLIN-EN-FOREZ, 
VILLARS, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Jomayère-Béraudiere (422182206), 
o IRIS Solaure Nord (422182205), 
o IRIS Solaure Sud (422182203), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 6e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’APINAC, LA CHAPELLE-EN-LAFAYE, CHENEREILLES, ESTIVAREILLES, 
LURIECQ, MARGERIE-CHANTAGRET, MAROLS, MERLE-LEIGNEC, MONTARCHER, 
PERIGNEUX, SAINT-BONNET-LE-CHATEAU, SAINT-HILAIRE-CUSSON-LA-VALMITTE, 
SAINT-JEAN-SOLEYMIEUX, SAINT-NIZIER-DE-FORNAS, SOLEYMIEUX, LA TOURETTE, 
USSON-EN-FOREZ, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Le Mont-La Jomayère (422182204), 
o IRIS Bellevue (422182201), 
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o IRIS La Cotonne (422181602), 
o IRIS Montferré (422181601), 
o IRIS Bizillon-Charcot Ouest (422181501), 
o IRIS La Rivière (422182102), 
o IRIS Couriot-Tarentaise (422180603), 
o IRIS Séverine (422180602), 
o IRIS Beaubrun (422180601), 
o IRIS Tardy (422180502), 
o IRIS Montmartre, le Devey, Malacussy (422181603), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 7e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 

- Les communes d’ABOEN, CALOIRE, FIRMINY, FRAISSES, ROZIER-COTES-D'AUREC, 
SAINT-MAURICE-EN-GOURGOIS, SAINT-PAUL-EN-CORNILLON, UNIEUX, 
 

- La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Montchovet (422181303), 
o IRIS Crêt de Roc Ouest (422180301), 
o IRIS Préfecture (422180204), 
o IRIS Camélinat (422180203), 
o IRIS Jacquard (422180202), 
o IRIS Elisée Reclus (422180201), 
o Les rues Gustave Delory, rue Molina côté pair, rue Pierre de Coubertin côté pair, allée Amilcar 

Cipriani et impasse d’Arsonval relevant de l’IRIS Le Marais-Méons-Grangeneuve (422180901), 
 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières, SO8 pour les activités de transport et SO9 pour les activités agricoles et 
assimilées. 

La 8e section de l’UC 3 a en charge le contrôle des entreprises, établissements et chantiers situés : 
 

1. Pour les activités liées au transport ferroviaire visé au paragraphe A.c de l’article 4, sur l’ensemble 
du département, 

2. Pour les activités de transport visés au paragraphe A.e de l’article 4, sur les territoires des UC 2 
Loire Sud-Est et 3 Loire Sud-Ouest, 

3. Sur la commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
o IRIS Marengo (422180104), 
o IRIS Foch (422180802), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières et SO9 pour les activités agricoles et assimilées. 

La 9e section de l’UC 3 a en charge le contrôle de toutes les entreprises, établissements et chantiers situés 
sur : 
 
1. Pour les activités agricoles et assimilées visées au paragraphe 4.d de l’article 4, sur les territoires des UC 

2 Loire Sud-Est et 3 Loire Sud-Ouest, 
2. La commune de SAINT-ÉTIENNE pour les parties suivantes : 
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o IRIS Collines des Pères (422180501), 
o IRIS Badouillère Ouest (422180403), 
o IRIS Hôtel-de-Ville (422180103), 

 
À l’exclusion des entreprises, établissements et chantiers relevant du contrôle des sections d’inspection SE6 
pour les mines et carrières et SO8 pour les activités de transport. 

La présente décision entre en vigueur au lendemain de sa publication et se substitue à compter de cette date à 
la décision DREETS/T/2021/46 relative à la localisation et la délimitation des unités de contrôle et des 
sections d'inspection de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités du département de 
la Loire. 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et le Directeur départemental 
de l’emploi, du travail et des solidarités de la Loire sont chargés de l’application de la présente décision qui 
sera publiée au Recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire. 
 

 
Lyon, le 7 septembre 2022  
 
 
La directrice régionale, 
 
Signé : Isabelle NOTTER 


